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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce premier (1er) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Messieurs, dames, bonjour. Maître Fraser, vous avez

   des questions préliminaires ce matin?

   Me ÉRIC FRASER :

   En fait, je n'ai aucun commentaire. Quelques

   questions préliminaires. Premièrement, bonjour,

   Monsieur le Président et messieurs les régisseurs.

   Comme vous le savez, on a un horaire fort chargé

   aujourd'hui avec le panel numéro 3 dont on sait

   qu'il répondra à un certain nombre de questions qui

   ont été référées ce mercredi.

           Par ailleurs, toujours dans cette

   perspective de questions qui ont été référées au

   panel, on aura une présentation peut-être un peu

   plus longue que prévue afin de répondre à certaines

   interrogations qui ont été soulevées. Et dans cette

   perspective-là, j'aurais une deuxième demande

   d'accommodement raisonnable à vous faire, à l'effet

   que si l'on fonctionne sur la base de deux pauses,

   la première soit de dix et la deuxième soit de

   trente (30) minutes pour que les témoins puissent

   refaire le plein, charger leurs batteries et être
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   en mesure de bien performer pour la balance des

   contre-interrogatoires.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est accordé avec plaisir, Maître Fraser.

   D'autant plus qu'on m'a rappelé ce matin que la

   deuxième pause, hier, j'ai accordé seulement cinq

   minutes. Je ne sais pas si c'est l'âge, mais il me

   semblait que c'était la troisième pause qu'on

   prenait. Donc, effectivement, on va procéder de

   cette façon-là.

           Néanmoins, si ça devait se prolonger plus

   que prévu, au lieu du trente (30) minutes, on

   prendrait une heure de lunch, et on pourrait

   continuer la balance du contre-interrogatoire de ce

   panel afin de ne pas avoir à les rappeler lundi

   matin.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on va jouer ça à l'oreille. Et si ça prend du

   retard, bon, on prendra une heure de lunch, sinon

   on prendra une demi-heure pour la pause tel que

   vous le demandez.

                   ________________
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   PREUVE HQD - Coût de service et investissements

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait. Je vous remercie beaucoup, Monsieur

   le Président. Alors, comme indiqué, nous commençons

   aujourd'hui avec le panel numéro 3 qui sera composé

   de monsieur Jean Bouchard, qui est directeur

   Gestion de l'actif, Réseau de distribution à Hydro-

   Québec Distribution; madame Danielle Lapointe, qui

   est directrice Planification à Hydro-Québec

   Distribution; monsieur Michel Bastien, le directeur

   Affaires réglementaires et tarifaires; et également

   madame Françoise Mettelet, qui est chef Affaires

   réglementaires à la Direction des affaires

   réglementaires et tarifaires.

           Aujourd'hui, il y a également une adoption

   de preuve qui est à la mesure des sujets qu'aborde

   ce panel. Donc, il y a plusieurs documents. Je vais

   les réciter au long, et ensuite j'y référerai

   brièvement. Donc, aujourd'hui, il y a la pièce

   HQD-3 qui porte sur l'évaluation de l'efficience et

   les deux documents qui la composent.

           Nous produirons également la pièce HQD-5

   sur les revenus autres que vente d'électricité

   composée de deux documents. Nous produirons

   également HQD-6 sur le revenu requis; HQD-7 sur les
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   dépenses nécessaires à la prestation du service

   composée de neuf documents; HQD-8 sur la base de

   tarification; HQD-10 sur le rendement sur la base

   de tarification; HQD-14 sur l'autorisation des

   investissements. Et bien entendu HQD-16 donc pour

   toutes les réponses du Distributeur qui portent sur

   l'un ou l'autre ou plusieurs de ces documents.

           Par ailleurs, en termes de présentation ce

   matin, et là nous déposons sous la cote B-42 en

   liasse la présentation sur le coût de service que

   fera madame Danielle Lapointe; il y a également

   deux documents... Et cette présentation, je

   m'excuse, sous la cote Hydro-Québec, c'est HQD-18

   Document 2.

           Il y a également des documents PowerPoint,

   si vous me permettez l'expression, sur l'impact des

   investissements en maintien des actifs sous HQD-18

   Document 3.1; et un document sur la méthodologie

   des études de satisfaction sous HQD-18 Document

   2.1.

           Il y a également la présentation de

   monsieur Bouchard qui sera la première

   présentation : Enjeux relatifs à la performance du

   réseau de distribution sous HQD-18 Document 3. Et

   les trois c.v. supplémentaires : monsieur Jean
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   Bouchard sous HQD-17 Document 2; madame Lapointe

   sous HQD-17 Document 7; et madame Mettelet sous

   HQD-17 Document 8.

   B-42 :  (En liasse) Coût du service (HQD-18 Doc.2);

           Impact des investissements en maintien des

           actifs du réseau de distribution sur les

           revenus requis du Distributeur (HQD-18

           Doc.3.1); Méthodologie des études de

           satisfaction (HQD-18 Doc.2.1); Enjeux

           relatifs à la performance du réseau de

           distribution (HQD-18 Doc.3); curriculum

           vitae de Jean Bouchard (HQD-17 Doc.2);

           curriculum vitae de Danielle Lapointe

           (HQD-17 Doc.7); curriculum vitae de

           François Mettelet (HQD-17 Doc.8).

   Alors, nous avons fait le tour des documents qui

   seront produits et les nouveaux documents déposés

   aujourd'hui. Alors, Madame la greffière, on peut

   assermenter les témoins s'il vous plaît.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce premier (1er) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   JEAN BOUCHARD, ingénieur, ayant son adresse
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   d'affaires au 680, rue Sherbrooke Ouest, Montréal

   (Québec);

   DANIELLE LAPOINTE, directrice Planification et

   efficience, ayant son adresse d'affaires au

   Complexe Desjardins, 25e étage, Montréal (Québec);

   FRANÇOISE METTELET, chef Affaires réglementaires,

   ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

   Lévesques Ouest, Montréal (Québec);

   MICHEL BASTIEN, (sous la même affirmation

   solennelle);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la greffière. Alors, nous allons

   procéder à l'adoption de la preuve.

Q. [1] Monsieur Bouchard, je commence avec vous. Et je

   vous réfère aux nombreuses pièces que j'ai

   présentées tout à l'heure, plus particulièrement en

   ce qui concerne les questions réseaux. Et je vous

   demanderais si vous avez participé à la préparation

   de ces documents?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, je l'affirme.

Q. [2] Avez-vous des corrections à apporter?

R. Non.
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Q. [3] Est-ce que vous êtes prêt pour adopter le tout

   pour valoir à titre de témoignage écrit en

   l'instance?

R. Oui.

Q. [4] Je vous remercie, Monsieur Bouchard. Madame

   Lapointe, mêmes questions, mais je vous réfère plus

   particulièrement au domaine sous votre

   responsabilité, donc la planification, et je

   comprends que vous avez également participé de très

   près à toutes les pièces portant sur le coût de

   service en général. Donc, je comprends que vous

   avez participé?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui.

Q. [5] J'en ai fait un petit peu trop long cette fois-

   ci. Avez-vous des corrections à apporter?

R. Non.

Q. [6] Et vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [7] Je vous remercie. Madame Mettelet.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Oui.

Q. [8] Mêmes questions. Et je comprends que, par votre

   poste de chef Affaires réglementaires, vous avez
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   participé à la préparation de l'ensemble de ces

   documents?

R. Oui.

Q. [9] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Non.

Q. [10] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Exactement.

Q. [11] Je vous remercie, Madame Mettelet.

           Alors, Monsieur le Président, l'adoption de

   la preuve est terminée. On débutera nos

   présentations avec la présentation de monsieur

   Bouchard.

   (8 h 40)

           Pardon, présentation de madame Lapointe.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Donc la présentation portera sur le

   coût de service pour expliquer, en essayant que je

   puisse répondre à vos interrogations, vos

   nombreuses interrogations aujourd'hui.

           Donc l'ensemble du coût de service du

   Distributeur, pour situer la partie sur laquelle

   nous allons vraiment mettre l'accent aujourd'hui,

   donc elle est déjà identifiée en vert, jaune lime,
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   je ne sais pas exactement la couleur. Donc, au

   total, on a un coût de service de dix milliards

   deux cent quinze millions (10 215 M$) au

   Distributeur, dont deux milliards sept cent

   soixante et un millions (2 761 M$) pour le coût de

   service de distribution et de services à la

   clientèle.

           Quelques chiffres significatifs à vous

   souligner sur le taux de croissance, et ici, peut-

   être une mise en garde tout de suite au début,

   toute ma présentation va être faite sur deux mille

   cinq, deux mille sept (2005-2007), donc c'est sûr

   que nous couvrons, quand on regarde ce qui est

   prévu, pour s'assurer d'avoir une année historique,

   donc l'ensemble des informations sera basé sur

   l'année deux mille cinq (2005), donc les taux de

   croissance et les variations en millions seront

   faits deux mille cinq, deux mille sept (2005-2007).

           Donc en termes de croissance 2005-2007,

   bien, vous les voyez à l'écran ou sur vos

   documents. Donc le coût de service total du

   Distributeur augmente de huit point huit pour cent

   (8,8 %) sur l'ensemble de cette période, dont

   environ six pour cent (6 %) pour ce qui est des

   achats d'électricité et de service de transport.
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           Évidemment, une différence par rapport à

   l'année passée, nous avons maintenant une

   croissance assez importante du coût de transport,

   tel qu'on l'a déjà signifié, donc à sept virgule

   trois pour cent (7,3 %) pour cette période-ci, en

   ayant une charge locale à deux milliards quatre

   cent quatre-vingt-trois millions (2 483 M$)

   maintenant.

           Sur le coût de distribution et de services

   à la clientèle, les taux de croissance sont

   indiqués, donc seize virgule cinq pour cent

   (16,5 %) pour l'ensemble du coût de service, mais

   de distribution et de services à la clientèle, qui

   se détaille à trois grandes catégories, et on va y

   revenir, donc, pour l'instant, assez brièvement;

   treize virgule sept pour cent (13,7 %) sur le taux

   de croissance des charges d'exploitation, et on va

   y revenir plus en détail plus tard; autres charges,

   dix-huit point huit pour cent (18,8 %) de

   croissance, et coût du capital, dix-huit point huit

   pour cent (18,8 %) de croissance aussi.

           Si on prend maintenant le coût de service

   du Distributeur, donc le deux milliards sept cent

   quatre-vingt-un millions (2 781 M$), et on essaie

   de voir de quoi est composée la croissance de ce
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   coût de service-là, vous l'avez à l'écran, donc

   nous avons, 2005-2007, une croissance de huit cent

   vingt-six millions (826 M$) de ce coût de service

   de distribution et de services à la clientèle,

   composé des trois grandes parties, dont quarante-

   sept pour cent (47 %) de cette croissance-là, trois

   cent quatre-vingt-dix millions (390 M$), est dû aux

   coûts de distribution et de services à la

   clientèle, trente-deux pour cent (32 %) de cette

   croissance-là est dû aux achats d'électricité et

   vingt et un pour cent (21 %) est dû au service de

   transport.

           Je vous rappelle que dans le coût de

   distribution et de services à la clientèle, donc on

   a charges d'exploitation; les charges

   d'exploitation, de ce quarante-sept pour cent

   (47 %) là, on va y revenir aussi, dix-huit pour

   cent (18 %) de cette croissance-là est dû aux

   charges d'exploitation, quinze pour cent (15 %) de

   cette croissance-là est dû aux autres charges -

   « autres charges », c'est essentiellement de

   l'amortissement; quatorze pour cent (14 %) dû au

   coût du capital, dont cinq pour cent (5 %) est dû

   aux variations de taux et neuf pour cent (9 %) dû à

   la variation de la base de tarification.
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           Donc, essentiellement, à peu près

   moitié/moitié, quarante-sept pour cent (47 %), coût

   de distribution et de services à la clientèle, et

   cinquante-trois pour cent (53 %), achats

   d'électricité et service de transport.

           Si on y va maintenant plus que par nature

   de dépenses, qui est intéressant mais c'est surtout

   intéressant de voir à quoi ça sert, ces dépenses-

   là, parce qu'elles ont une finalité : au-delà de la

   masse salariale ou des amortissements, ces

   dépenses-là servent à quelque chose. Donc si on les

   regarde en termes de finalités, qu'est-ce qu'on

   fait avec ces dépenses-là, avec ces argents-là?

           Donc pour la même variation de trois cent

   quatre-vingt-dix millions de dollars (390 M$) 2005-

   2007, vous voyez ici les très grandes finalités,

   donc croissance de la demande, et ici, c'est toutes

   sortes de dépenses confondues, autant charges

   d'exploitation que d'amortissement, on les remet

   sous forme de finalités.

           Donc croissance de la demande, on a trente-

   six pour cent (36 %) de ce trois cent quatre-vingt-

   dix millions (390 M$), donc cent quarante-deux

   (142 M$), qui est dû à la croissance de la demande.

   Essentiellement, qu'est-ce que c'est? De
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   l'amortissement. Donc quand on investit pour la

   croissance de la demande, en coût de distribution

   et de services à la clientèle, on a des

   amortissements, on a un coût de capital qui est

   nécessaire pour répondre à la croissance de la

   demande de nos clients. Et nous avons ici incorporé

   aussi l'amortissement du PGEÉ, donc l'amortissement

   du Plan global en efficacité énergétique est dû

   aussi pour répondre à la croissance de la demande,

   ainsi que l'amortissement du tarif BT.

           Dans les éléments qu'on peut considérer

   hors contrôle direct du Distributeur, donc on a

   vingt-six pour cent (26 %) de la croissance qui est

   dû à ces éléments-là. Essentiellement, trois

   éléments composent cette part de nos dépenses, donc

   le coût de retraite, pour quarante-neuf millions

   (49 M$), donc les éléments hors contrôle au total,

   c'est cent un millions (101 M$).

           De ça, il y en a quarante-neuf millions

   (49 M$) qui est dû à la croissance de nos coûts de

   retraite, il y en a trente-neuf millions (39 M$)

   qui est dû au coût du capital, et là, c'est

   vraiment la variation des taux d'intérêt, j'exclus

   la variation de la base de tarification, qui est

   évidemment liée à des décision ou à des obligations
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   du Distributeur mais on peut difficilement dire que

   c'est hors du contrôle; et le dernier élément, pour

   douze millions (12 M$), le prix du combustible - je

   ne parle pas du volume, je parle vraiment du prix,

   donc le fait que le prix du mazout est évidemment

   beaucoup plus important maintenant qu'en deux mille

   cinq (2005).

           Nouvelles activités, pour vingt-trois pour

   cent (23 %) de nos dépenses. Et essentiellement

   ici, je fais référence à trois éléments plus

   importants. Donc tout ce qui concerne SIC;

   évidemment, SIC, la finalité, je dirais, ultime de

   SIC, c'est des processus standards que nous avons

   au Distributeur depuis un certain nombre d'années,

   évidemment, mais la mise en opération de ce nouveau

   système-là, évidemment, pour nous, est quand même

   de nouvelles activités.

           Donc si on prend sur le vocable de

   nouvelles très grandes activités qu'on a à faire

   dans les prochaines, qu'on a à faire en deux mille

   sept (2007), donc SIC, automatisation du réseau, un

   autre élément qu'on a fait approuver, qu'on a eu

   une approbation mais c'est quand même une nouvelle

   activité, et Schefferville - vous le savez, le

   dossier a été aussi présenté à la Régie de
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   l'énergie.

           Je vais passer deux minutes pardessus

   « Autres », pour m'en aller à « Performance du

   réseau ». Donc essentiellement ici, ce que l'on

   retrouve, c'est les deux éléments supplémentaires

   que nous demandons comme augmentation de budget et

   de dépenses, donc contrôle de la végétation et

   maintenance, pour vingt-quatre millions (24 M$),

   donc ce qui fait six pour cent (6 %) de

   l'accroissement de nos dépenses 2005-2007.

           Et la dernière catégorie, « Autres », qui

   est, essentiellement, l'inflation générale sur

   l'ensemble de nos dépenses, donc à peu près une

   vingtaine de millions. Évidemment, nous, l'ensemble

   de nos autres dépenses augmente donc en termes de

   croissance, on a à peu près deux pour cent (2 %),

   on va le voir aussi un peu plus loin.

   8 h 46

           La préoccupation qu'on a évidemment vue

   dans les mémoires, dans les questions et dans

   quelques journaux, donc on a passé, on a trouvé

   intéressant de pouvoir au moins expliquer d'entrée

   de jeu ce qui se passe en termes de masse

   salariale.

           Donc, sur la masse salariale, et là, petite
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   mise en garde; c'est l'ensemble de la masse

   salariale; donc, qu'elle soit mise aux charges

   d'exploitation ou qu'elle soit en capitalisation,

   ça représente l'ensemble de la masse salariale pour

   l'ensemble du personnel de la division. Donc, nous

   avons une croissance de la masse salariale de

   quatre-vingt-six millions (86 M$) sur la période

   deux mille cinq deux mille sept (2005-2007), qui se

   détaille selon quatre sous-items. Donc, la

   croissance du nombre d'effectifs représente vingt

   millions (20 M$) de ce montant-là; vous les avez

   ici, on pourra y revenir en détail si vous

   souhaitez, donc de l'ordre de trois cent dix (310)

   effectifs supplémentaires. ETC c'est équivalent

   temps complet, pour que les gens puissent faire le

   lien avec l'acronyme. Évidemment, SIC Performance

   du réseau, on va en parler, je suis certaine, en

   détail aujourd'hui; vingt-quatre (24) sources aussi

   de transfert d'activités chez le Distributeur de

   d'autres unités au Distributeur d'Hydro-Québec,

   Schefferville Automatisation, on y reviendra.

           Salaires, ici je trouve important de

   pouvoir peut-être donner quelques indications.

   C'est évidemment l'accroissement des salaires du

   personnel du Distributeur, qui se compose
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   essentiellement de deux éléments. Deux pour cent

   (2 %) d'augmentation de salaire, donc un individu

   au Distributeur a une croissance de deux pour cent

   (2 %) de son salaire, évidemment représentant

   l'inflation.

           Deuxième élément, les employés ont une

   progression salariale qui représente environ point

   huit pour cent (0,8 %); donc un échelon à peu près

   à chaque année, évidemment pour la moyenne des

   employés, et en termes monétaires c'est à peu près

   point huit pour cent (0,8 %) de notre masse

   salariale.

           Et cette année, on a aussi une provision

   pour l'équité salariale, donc qui fait partie de

   l'ensemble des salaires.

           Comme bien des entreprises, on est en fin

   de processus pour pouvoir répondre à la Loi sur

   l'équité salariale, et cette année deux mille sept

   (2007) on a une provision aussi pour les derniers

   éléments à régler en matière d'équité salariale.

           Coût de retraite, on en parle souvent;

   trente-neuf millions (39 M$) de croissance. Donc,

   le coût de retraite fait partie intégrante de la

   masse salariale, et quelques éléments en baisse

   dont le temps supplémentaire pour une dizaine de
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   millions.

           Charges d'exploitation, donc compte tenu

   des préoccupations, on a trouvé aussi important ce

   matin d'entrée de jeu de pouvoir expliquer la

   représentation de ce qui se passe sur nos charges

   d'exploitation, et je vais prendre quelque temps

   pour expliquer le tableau parce que je pense que

   c'est un des sujets importants aujourd'hui.

           Donc, ici on a représenté, on a quatre

   années, quatre colonnes. Donc l'année historique,

   donc l'année réelle deux mille cinq (2005), la

   décision de la Régie 2006-34; donc pour l'année

   deux mille six (2006), ce qu'on nous a autorisé

   dans la décision l'année passée, l'année de base

   évidemment qui est mise dans le dossier de preuve

   cette année, dans la cause 3610 mais qui représente

   quatre mois de réel et huit mois projetés, et

   l'année témoin deux mille sept (2007). Donc, on a

   quatre années sur lesquelles on peut regarder plus

   en détail.

           La première ligne représente toutes les

   charges d'exploitation qu'on a mises dans les

   dossiers, donc qui est passée de mille quatre-

   vingt-six millions (1086 M$) en deux mille cinq

   (2005) à mille deux cent trente-six (1236 M$) en
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   deux mille sept (2007).

           Si on enlève de ces charges l'exploitation

   le coût de retraite, donc nous avons eu... on avait

   en deux mille cinq (2005) quarante-huit millions

   (48 M$) de coût de retraite; on en a quatre-vingt-

   dix-sept (97 M$) qui est prévu dans le dossier de

   preuve à ce moment-ci, pour l'année deux mille sept

   (2007). On a donc des charges d'exploitation moins

   le coût de retraite, qui passe... et vous voyez les

   chiffres, là, de mille trente-neuf (1039) en deux

   mille cinq (2005) à onze trente-neuf (1139) en deux

   mille sept (2007).

           Si on prend les taux de croissance de cet

   élément-là, donc charges d'exploitation moins coût

   de retraite, vous avez les taux de croissance qui

   sont indiqués ici. Par rapport à deux mille cinq

   (2005), on a, dans la décision que vous avez rendue

   l'année passée, on avait une croissance de nos

   charges d'exploitation hors coût de retraite de

   deux point quatre (2,4). Quand on prend l'année de

   base, tel qu'on a mis en preuve cette année, on est

   à toutes fins pratiques à peu près sur les mêmes

   éléments, à deux virgule six pour cent (2,6 %).

           Et l'année témoin deux mille sept (2007),

   il est évident, avec les éléments qu'on a mis en
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   preuve, que notre taux de croissance est élevé.

   Donc, quand on est par rapport à l'année deux mille

   cinq (2005), on a un taux de croissance de neuf

   virgule sept pour cent (9,7 %); quand on prend par

   rapport à ce que vous avez autorisé l'année passée

   pour l'année deux mille six (2006) à ce moment-là,

   on a un taux de croissance de sept pour cent (7 %).

   Et oui, c'est un taux de croissance qui est

   significatif, on explique pourquoi.

           Je fais un saut aux éléments spécifiques

   que vous avez à peu près dans le milieu de la page.

   L'année passée, dans le dossier de l'année deux

   mille six (2006), on avait demandé et on a obtenu

   des croissances pour quelques éléments spécifiques

   de vingt-quatre virgule neuf millions de dollars

   (24,9 M$). Ces éléments spécifiques là qu'on avait

   eus l'année passée à l'année deux mille six (2006)

   étaient pour trois éléments essentiellement. On

   avait SIC pour... Pour référence, on avait SIC pour

   douze millions (12 M$); on avait HydroSolution pour

   trois millions (3 M$), Schefferville pour quatre

   millions (4 M$) et on avait aussi indiqué très

   clairement une réserve pour aléas d'exploitation de

   cinq virgule six millions (5,6 M$). Je veux juste

   reprendre les éléments qui étaient exactement dans
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   la preuve l'année passée, pour lesquels on a eu une

   décision favorable.

           Donc, c'est le vingt-quatre virgule neuf

   millions (24,9 M$) que vous voyez, qu'on a eu dans

   la décision D-2006-34, évidemment qu'on a mis dans

   l'année de base deux mille six (2006) à vingt-

   quatre virgule neuf millions (24,9 M$).

           Sur la base, sur la même base d'analyse,

   pour l'année deux mille sept (2007) on a des

   éléments spécifiques qu'on vous a mis en preuve

   d'un montant de soixante-dix-sept virgule huit

   millions (77,8 M$). Ces éléments spécifiques là, je

   les détaille mais on pourra y revenir évidemment

   plus en détail si vous le souhaitez. Je vous les

   nomme, SIC pour vingt millions (20 M$),

   HydroSolution aussi, HydroSolution c'est une

   correction je dirais un peu permanente que nous

   aurons, qui est due à la vente d'HydroSolution et

   donc au fait que le Distributeur doit assumer trois

   millions (3 M$) de plus par année depuis l'année

   deux mille six (2006), Schefferville qui est

   maintenant à huit millions (8 M$) versus quatre

   millions (4 M$) l'année passée.

           Tel qu'il était prévu dans le dossier qui a

   été déposé à la Régie aussi, cette année deux mille
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   sept (2007) on a un accroissement évidemment des

   activités reliés au réseau Schefferville pour huit

   millions (8 M$). Automatisation du réseau, là aussi

   une autre approbation de la Régie, mais cette année

   quatre millions (4 M$) est demandé pour le

   programme Automatisation du réseau; dix millions

   (10 M$) de plus en contrôle de végétation, quatorze

   millions (14 M$) de plus en maintenance, une

   campagne Grand public de un million (1 M$) et vous

   avez vu dans la preuve, en matière de sécurité, on

   a l'intention de pouvoir accroître les

   interventions auprès surtout de nos partenaires

   Grand public mais surtout nos partenaires, et une

   provision pour aléas de dix-sept millions (17 M$).

           Le total de ça fait soixante-dix-sept

   virgule huit millions (77,8 M$). Ce qui explique

   essentiellement la croissance de sept pour cent

   (7 %) de nos charges d'exploitation.

           Ce qui est intéressant, quand on enlève les

   éléments spécifiques, donc le un milliard (1 G$) du

   reste de nos charges; bien, vous voyez, deux mille

   cinq (2005) nous étions à un trente-neuf milliard

   (1,39 G$) de charges d'exploitation.

   Essentiellement en deux mille six (2006) on a

   maintenu ce cap-là, à un ou deux millions près.
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   Donc, dans la décision, on avait des charges

   d'exploitation, à l'exclusion des éléments

   spécifiques, de un milliard trente-huit (1,38 G$);

   dans l'année de base deux mille six (2006), on a

   des charges d'exploitation de un milliard quarante

   et un (1,41 G$), donc à toutes fins pratiques le

   même niveau. L'année témoin deux mille sept (2007),

   on a une croissance de nos charges d'exploitation

   hors éléments spécifiques demandés de deux virgule

   deux pour cent (2,2 %) qui représente

   essentiellement en gros le taux d'inflation.

           Le deux virgule deux pour cent (2,2 %)

   représente une croissance de nos charges

   d'exploitation...

           Pour pouvoir atteindre le deux pour cent

   (2 %) de croissance de nos charges d'exploitation,

   bien sûr hors éléments spécifiques, j'en conviens,

   on doit faire des gains de déficience, et on va en

   parler un peu plus tard mais les gains de

   déficience ne combleront pas, sauf si on a vraiment

   des décisions très drastiques, mais on a une

   croissance de nos charges d'environ trois pour cent

   (3 %). Si on laisse aller nos charges, au

   gouvernement ils vont appeler le coût du système;

   si on laisse aller le coût de système, on a une
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   croissance de nos charges entre trois et trois

   point deux, trois point trois pour cent.

           Tantôt je vous ai parlé de nos salaires,

   donc des augmentations de salaire de deux pour cent

   (2 %), des progressions salariales de point huit

   pour cent (0,8 %); donc pour la moyenne de nos

   employés, si on laisse aller, on a... en faisant

   rien, on a minimalement une croissance de deux

   point huit pour cent (2,8 %) de nos charges et il

   arrive toujours des niveaux de charges ou des

   parties de charges qui augmentent plus que

   l'inflation. Donc, en général on estime que nos

   charges, coût de système, laisser aller, croisent

   de trois pour cent (3 %).

           À chaque année, ce qu'on essaie vraiment de

   faire - évidemment le gel de charges est venu comme

   une orientation nous dire : « Bien, vos charges

   doivent être gelées. » Mais essentiellement, sans

   être un engagement, sans être un objectif formel

   parce qu'il est difficile pour une entreprise comme

   Hydro-Québec d'avoir, sur une très longue période,

   des engagements soit de gel de charges ou

   d'inflation; les éléments peuvent nous amener à ne

   pas pouvoir respecter ça, comme on va essayer de

   vous convaincre aujourd'hui qu'on a des éléments
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   qui font en sorte que nous ne pouvons pas respecter

   une croissance à l'inflation par exemple, parce

   qu'on a des éléments sur lesquels on pense qu'on

   doit mettre plus d'argent cette année.

           Mais pour pouvoir avoir, même sans ces

   éléments-là, une croissance à deux pour cent (2 %)

   ou deux point deux pour cent (2,2 %) comme on

   montre ici, il faut que nos gestionnaires

   accroissent leur productivité, accroissent leur

   efficience, et en général on capte un pour cent

   (1 %) de gain de productivité d'efficience quand on

   fait l'ensemble de l'examen de nos charges

   d'exploitation. Donc, on est de l'ordre de dix

   millions (10 M$) de gains pour pouvoir répondre à

   des charges d'exploitation seulement qui croissent

   à deux point deux pour cent (2,2 %); il faut que

   dans les faits, les gestionnaires de la division

   absorbent à peu près un pour cent (1 %) de leur

   coût de système, donc évidemment il faut ça par des

   gains de productivité et des gains d'efficience.

           On peut vous en donner quelques-unes de ces

   pistes d'amélioration qui ont été identifiées pour

   l'année deux mille sept (2007). Elles sont en

   preuve aussi, je les reprends rapidement. Ici, on a

   donné quelques exemples, il y en a d'autres en
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   preuve.

           Donc, pour les clients qui sont au MVE,

   donc les modes de versements égaux, on est en train

   de vraiment examiner la possibilité de diminuer le

   nombre d'envois postaux parce que les gens qui sont

   sur le mode de versements égaux reçoivent à tous

   les mois une facture, et on pense qu'on est

   capables de pouvoir repenser un petit peu le

   processus de facturation et de paiement. Pas de

   paiement mais de facturation et de, comment dire,

   que les gens savent qu'ils vont avoir un paiement

   parce qu'il faut que les gens de MVE sachent qu'ils

   vont avoir un paiement par mois, en mettant deux

   bordereaux dans un même envoi et en faisant six

   envois au lieu de douze (12) par année.

   Modification de carte auto-relève.

           Dans le réseau de distribution, une

   modification quand même un peu plus substantielle

   que juste de la gestion courante en matière de

   thermographie, donc de revoir essentiellement

   l'ensemble du processus pour faire la

   thermographie. Donc, qui est de pouvoir regarder,

   d'examiner le réseau de distribution souterrain

   avant de faire des travaux, soit pour la sécurité

   ou pour voir qu'est-ce qu'il est possible de faire,
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   et ça, on pourra vous expliquer plus en détail. Et

   aussi, il y a quelques éléments d'amélioration en

   matière de conduite du réseau de distribution.

           Il y en a d'autres qui sont mis en preuve

   dans le domaine de l'ingénierie et de la demande de

   service pour deux millions (2 M$) en subtilisation

   pour un ordre de deux millions (2 M$). L'idée ce

   n'est pas de vous faire la somme de ce qu'on est en

   train de faire, de réfléchir, mais bien de vous

   signaler que dans chacun des processus il faut

   avoir de l'amélioration pour pouvoir avoir une

   croissance des charges d'exploitation en éléments

   pour lesquels on pense qu'on doit mettre plus

   d'argent en deux mille sept (2007), de l'ordre de

   deux pour cent (2 %).

           Ceci complète la présentation.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame Lapointe. Donc, Monsieur Bouchard,

   c'est maintenant vraiment votre tour.

           Il s'agit d'une présentation qui va aller

   plus en détail dans certains éléments du coût de

   service.

   M. JEAN BOUCHARD :

   Merci, Monsieur Fraser. Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs. Monsieur le Président,
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   notre présentation de ce matin sur les enjeux

   relatifs à la performance du réseau visent à

   compléter le dépôt de la preuve et les réponses aux

   questions du régisseur réalisées par le

   Distributeur.

           Depuis le dépôt de la preuve, l'analyse

   technique plus détaillée de la fiabilité, qui

   inclut l'analyse des sous-indicateurs de l'indice

   de continuité de service, a révélé de nouveaux

   éléments complémentaires.

           Nous visons ici à démontrer que la

   fiabilité du réseau de distribution s'est dégradée,

   en particulier dans les aspects visés par les trois

   domaines cités au Distributeur à déposer des

   demandes d'augmentation budgétaire, soit la gestion

   de la végétation, la maintenance des équipements du

   réseau aérien et la pérennité du réseau.

           L'adoption en deux mille cinq (2005) d'une

   méthode d'évaluation statistique de la continuité

   de service, le IC normalisé et son application aux

   données des années antérieures montre que, exprimée

   en minute, on voit une dégradation de la

   performance du réseau.

           Alors, la moyenne sur les années quatre-

   vingt-dix-neuf/deux mille cinq (99-2005) de
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   l'indice de continuité normalisé, donc qui est la

   durée moyenne d'interruption de service par client

   desservi en minutes, sans les journées

   d'interruption d'événements majeurs, la moyenne

   était de cent vingt-huit (128) minutes sur la

   période. La performance en deux mille cinq (2005) a

   été de cent trente-cinq (135) minutes et la

   variation constatée de l'année quatre-vingt-dix-

   neuf (99) à l'année deux mille cinq (2005) a été,

   elle, de treize (13) minutes. Donc, il y a une

   dégradation de notre qualité du service.

           Les causes prépondérantes de la

   détérioration sont les pannes sur le réseau aérien.

   Pour plus de la moitié de la dégradation, la

   végétation en est responsable, et les équipements

   du réseau aérien au territoire Laurentides, dix

   pour cent (10 %) du total des causes de

   détérioration. Je reviens plus tard sur le cas

   spécifique du territoire Laurentides.

           Examinons plus en détail la première cause

   de la dégradation de la performance. À la moyenne

   de cent vingt-huit (128) minutes d'interruption de

   service, la végétation est la cause de dix-sept

   (17) minutes. Sur la période quatre-vingt-dix-

   neuf/deux mille cinq (99-2005), la dégradation,
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   pour la seule cause de végétation, a été de six

   minutes, soit une dégradation de trente-cinq pour

   cent (35 %).

           Quand on examine les composantes de

   l'indice de continuité, soit le taux d'interruption

   par cent kilomètres (100 km), des interruptions

   dues au contact de la végétation avec le réseau, la

   durée de ces interruptions-là exprimée, qu'on

   appelle le DMC qui est la durée moyenne des

   interruptions par client interrompu lors de ces

   événements-là, et le nombre, le MCI normalisé, donc

   le nombre moyen de clients interrompus par les

   interruptions, on se rend compte qu'il y a une

   dégradation de toutes les composantes de nos

   indicateurs. Il y a plus d'événements, chaque

   événement semble plus grave parce qu'il touche plus

   de clients et qu'il est plus long à rétablir. Nous

   en déduisons que les dommages causés au réseau sont

   de plus en plus graves.

           Dans la preuve, nous avons indiqué une

   réduction de vingt-cinq pour cent (25 %) de la

   capacité de réalisation des travaux due

   principalement à un encombrement progressif du

   réseau, de la végétation, exigeant des méthodes

   plus sécuritaires et différentes d'intervention
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   mais plus longues à réaliser, une inflation des

   coûts de réalisation de nos entrepreneurs et le

   fait que le réseau croît tous les ans.

           Vous avez ici un exemple d'encombrement du

   réseau tiré de la situation réelle à Montréal. Vous

   voyez là les fils qui passent à travers les arbres,

   et donc vous comprenez la difficulté d'intervenir

   en toute sécurité, ce qui est à l'origine de

   l'augmentation de nos coûts.

           Dans l'activité végétation, nous nous

   retrouvons donc dans un phénomène de spirale

   inflationniste où plus le cycle d'élagage augmente,

   plus les coûts des travaux augmentent, tel que le

   montre la photo, moins les travaux d'élagage sont

   réalisés, plus le réseau est encombrés, plus la

   fiabilité du réseau diminue et plus le risque pour

   la sécurité du public et des employés augmente.

   C'est pour cette raison que le Distributeur demande

   dès deux mille sept (2007) une augmentation

   significative des efforts en élagage et en

   déboisement.

           Cependant, les efforts supplémentaires ne

   porteront pas que sur l'élagage et le déboisement

   mais aussi sur l'abattage d'arbres dangereux. Notre

   constat lors des jours d'événements majeurs, ceux
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   qui sont exclus du calcul de l'indice de continuité

   normalisé, notre constat est que la végétation

   contribue directement ou indirectement à quatre-

   vingts pour cent (80 %) des dommages au réseau.

   Vous avez là un exemple de dommages causés par des

   arbres faibles qui, lors des coups de vent de cet

   été, sont tombés sur le réseau et ont complètement

   détruit les installations.

           Le rattrapage amorcé ainsi en deux mille

   sept (2007) devrait s'accentuer encore en deux

   mille huit (2008) pour une période minimale de cinq

   ans.

   (9 h 6)

   Examinons maintenant la deuxième cause, le cas

   spécifique du territoire Laurentides. Depuis quatre

   ans, ce territoire a dû concentrer ses efforts sur

   les projets d'alimentation de clients et des

   projets liés à la croissance de la charge. À la fin

   d'octobre deux mille six (2006), il n'avait réalisé

   que trente pour cent (30 %) des programmes de

   maintenance préventive et corrective prévus, avec

   les conséquences suivantes.

           Le IC normalisé du territoire Laurentides

   sur la période s'est dégradé de deux (2) minutes

   sur l'ensemble du cent vingt-huit (128) minutes,
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   donc il participe à une dégradation de deux (2)

   minutes de l'indicateur. Les motifs de cette

   dégradation-là, c'est que lors de pannes, les

   corrections d'anomalies obligent l'élargissement

   des zones de sécurité. Les exigences de maintenance

   des équipements de réseau n'ont pu être appliquées

   intégralement, d'où le rapport de certains

   entretiens, élargissant encore les zones de

   sécurité, et la capacité de maintenance étant

   réduite à cause de la forte croissance.

           Ce manque d'entretien nous amène que depuis

   deux mille trois (2003), on observe une

   augmentation du nombre de défaillances en termes

   absolus des équipements aériens du territoire de

   cinq cent cinquante-six (556) à huit cent vingt-

   quatre (824).

           Ce cas d'espèce nous indique que si les

   ressources sont maintenues au niveau actuel, la

   problématique risque de s'étendre à l'ensemble des

   territoires. La détérioration du IC observée à

   Laurentides extrapolée à l'ensemble du réseau

   serait de l'ordre de sept minutes par client. Les

   budgets courants ne permettent pas de satisfaire

   aux exigences de base de la maintenance des

   équipements, soit corriger les anomalies sur les
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   composantes ciblées du réseau, changer les

   composantes qui ne rencontrent plus les normes

   d'exploitation, effectuer des inspections, réaliser

   les travaux identifiés lors des inspections avant

   que les composants ne soient totalement inopérants.

           Je dois souligner que le matériel identifié

   comme défectueux fait l'objet de maintes études et

   d'expertises scellées par des ingénieurs. La

   majorité provient d'incidents sur le réseau et des

   interventions de la Commission de santé et sécurité

   du travail. Ces composantes ne sont plus conformes

   aux exigences techniques; par conséquent, le

   Distributeur ne peut négliger les risques associés

   au maintien en exploitation du matériel déficient,

   il doit assurer la sécurité du public et celle des

   travailleurs.

           De plus, l'exploitation du réseau devient

   extrêmement complexe, ce qui affecte la fréquence

   et la durée des interruptions dues à l'interruption

   de toute intervention sous tension sur ou à

   proximité de ces composants défectueux.

           Enfin, sur l'aspect pérennité du réseau,

   dans la preuve, le Distributeur a montré que les

   investissements actuels en pérennité de cent

   quatre-vingt-huit millions (188 M$) par an
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   n'assurent pas un renouvellement adéquat du réseau

   de distribution à long terme, particulièrement en

   aérien. Les investissements annuels en pérennité

   doivent être augmentés graduellement pour atteindre

   un niveau situé entre trois cents et quatre cent

   trente millions (300 - 430 M$) par année et qui

   correspondent à des périodes de renouvellement se

   situant entre quarante-cinq (45) et soixante-cinq

   (65) ans.

           Vous avez là le diagramme pour l'ensemble

   du réseau, donc fusionné, aérien et souterrain. Le

   Distributeur propose un accroissement des

   investissements en pérennité en aérien en

   particulier, basé sur le renouvellement des

   poteaux. Il a démontré dans la preuve l'impact du

   renouvellement des poteaux sur les autres actifs

   aériens.

           Dans les années à venir, il précisera ses

   autres besoins selon la progression de ses

   connaissances sur l'état de l'actif, l'âge du

   réseau, l'usure; ça sera rendu possible entre

   autres par des relevés de terrain, des analyses de

   comportement des équipements et du balisage pour

   certains composants.

           Ces évaluations de besoins pour deux mille
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   sept (2007) sont d'ailleurs déjà basées sur des

   relevés réels. Ainsi, lors d'un relevé dans le

   cadre d'un projet de recherche et développement,

   cinq mille huit cents (5 800) poteaux ont été

   inspectés; vous avez les résultats affichés au

   tableau. Bien que les relevés ne soient pas

   représentatifs de l'ensemble du réseau, nous avons

   tout de même constaté que vingt-cinq pour cent

   (25 %) des poteaux d'un âge moyen de vingt-sept

   (27) années se devaient d'être remplacés

   rapidement; il y en a même douze pour cent (12 %)

   qui se sont vu appliquer des restrictions, c'est-à-

   dire une interdiction complète et immédiate d'y

   grimper.

           Ces données, couplées à l'évaluation de la

   répartition d'âge des poteaux sur l'ensemble du

   réseau, montrent que neuf mille (9 000) poteaux

   devront être remplacés dès deux mille sept (2007),

   d'où les besoins supplémentaires d'investissements

   pour fins de pérennité qui ont été présentés.

           Je me permets encore une fois par une photo

   d'imager le type de dégradation constatée lors de

   ces relevés. Vous y voyez le pied de notre

   inspecteur dans le vide causé par la pourriture à

   la base du poteau quelques centimètres sous la
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   ligne du sol.

           En résumé, Monsieur le Président, le

   Distributeur constate que la continuité de service

   se détériore, plusieurs indices laissent présager

   la poursuite de cette tendance, les normes

   budgétaires déposées visent spécifiquement les

   enjeux suivants - gestion de végétation,

   maintenance des équipements, pérennité du réseau -

   afin de stopper la dégradation de l'IC et de le

   ramener aux valeurs historiques, soit autour de

   cent vingt (120) minutes.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, je vous remercie de votre attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Bouchard. On aurait encore quelques

   questions supplémentaires, Monsieur le Président,

   dont la première s'inscrit en ligne directe à cette

   dernière présentation et fait écho à une de vos

   interrogations au jour 1 de la présente audience,

   sur l'opportunité de reporter certains de ces

   investissements en pérennité.

           Madame Lapointe pourra, va nous commenter,

   en fait, un document qu'on a déposé ce matin sur

   ces impacts tarifaires.

Q. [12] Madame Lapointe?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui, bonjour. Ici, on a tenu, on a trouvé

   intéressant de vous illustrer, dans le fond,

   l'impact sur les revenus requis de ce qui est prévu

   dans les investissements pour le maintien des

   actifs du réseau de distribution.

           Donc vous avez, en haut du tableau, tout

   simplement les données qui sont dans la cause 3610,

   donc les investissements en maintien des actifs du

   réseau de distribution; et vous voyez la

   progression telle qu'elle est mise dans le dossier,

   donc cent vingt-six millions (126 M$) en deux mille

   six (2006), qui augmenterait jusqu'à deux cent

   cinquante-sept millions (257 M$) en deux mille dix

   (2010).

           Évidemment, c'est une prévision, on

   reviendra à chaque année avec des évaluations plus

   précises pour chacune des années suivantes, mais

   l'idée, c'était de vous montrer ce qu'on a dans nos

   cartons de planificateurs.

           Si on avait, pour faire la différentielle,

   donc pour voir l'impact sur les revenus requis, on

   a tout simplement pris l'hypothèse, si on maintient

   les investissements au même niveau qu'en l'an deux

   mille six (2006), donc à cent vingt-sept millions

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006                     Interrogatoire

                         - 49 -          Me Éric Fraser

   (127 M$) à toutes fins pratiques, donc vous voyez

   le différentiel, donc l'augmentation demandée dans

   les budgets des investissements pour le maintien

   des actifs du réseau de distribution.

           Et ce qu'on a fait, c'est l'impact sur les

   revenus requis de ces deux scénarios-là potentiels,

   et le différentiel, donc ce qu'on indique, c'est

   qu'à l'horizon deux mille dix (2010), le scénario

   des investissements tel que nous l'avons présenté

   dans la preuve 3610 impacte ou augmente les revenus

   requis de vingt-cinq millions (25 M$) en deux mille

   dix (2010), les revenus requis étant composés à ce

   moment-là de deux éléments : une augmentation des

   amortissements, puisqu'on investit donc on va créer

   un peu plus d'amortissements, et une partie de

   coûts de capital.

           Donc, pour des investissements de l'ordre

   d'une centaine de millions à la fin de la période,

   évidemment, comme l'amortissement est sur trente

   (30) ans, c'est sûr que ça va continuer, mais sur

   un horizon de quelques années, donc à l'horizon

   deux mille dix (2010), on a vingt-cinq millions

   (25 M$), et pour fins de règle du pouce, vingt-cinq

   millions (25 M$), c'est point trois pour cent

   (0,3 %) d'augmentation de tarif, toutes choses
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   étant égales par ailleurs.

   (9 h 15)

Q. [13] Alors, je vais vous demander de poursuivre,

   Madame Lapointe. Il y a eu des questions, en fait

   des questions assez larges sur toute la... je

   n'appellerais pas ça problématique, mais tout ce

   qui concerne les études de satisfaction. Et madame

   Lapointe a quelques diapos et quelques mises en

   contexte qu'elle pourra nous faire pour éclairer

   les intervenants et la Régie sur ces questions.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Donc, sur les études de satisfaction, compte tenu

   des questions qui ont été soulevées mercredi, j'ai

   cru bon de vous présenter d'entrée de jeu, on a

   convenu de vous présenter, évidemment vous et aux

   intervenants, d'entrée de jeu quelques éléments

   reliés aux études de satisfaction.

           En premier, la méthodologie parce que, je

   pense que c'est important de voir comment ces

   études de satisfaction sont faites et quel est leur

   degré de validité. Donc, essentiellement, deux

   grands... enfin, on a trois grands types

   d'évaluation de satisfaction de notre clientèle.

   Et, là, je parle de sondages en continu qui

   existent depuis plusieurs années. Évidemment, quand
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   on fait des actions ponctuelles, on peut faire

   aussi des études de satisfaction ponctuelles, mais

   ici je parle plutôt d'études qui sont faites année

   après année.

           Donc, pour les clients résidentiels

   commerciaux et d'affaires, deux types de suivi de

   satisfaction : on appelle le suivi de la

   satisfaction des attentes (je vais m'y attarder).

   Donc, de ce type de sondage-là, on retrouve, on

   peut déduire l'indice de satisfaction, donc souvent

   vu comme ISC (indice de satisfaction de la

   clientèle). Il y a à peu près une trentaine

   d'attentes; les attentes sont évidemment données

   par les clients qui sont sondés; les résultats sont

   trimestriels; et ce sondage est en continu depuis

   mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992). Donc,

   énormément de données et on a une assez bonne

   connaissance de ce que les clients désirent d'une

   entreprise comme Hydro-Québec.

           Des clients qui ont contacté l'entreprise

   au centre d'appels. Donc, on fait le suivi de la

   qualité des contacts avec le centre d'appels. Et,

   ça, c'est vraiment les gens qui ont appelé le

   centre d'appels d'Hydro-Québec. Dans les jours qui

   suivent leur appel, un certain nombre évidemment
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   sont rappelés pour avoir une étude, un sondage sur

   leur satisfaction. Et, là, on a plusieurs éléments

   qu'on sonde : la rapidité, le règlement, la

   relation, la courtoisie, les résultats sont

   mensuels, on les a pour tous les sites, et les

   sondages sont en continu depuis quatre-vingt-treize

   (93).

           Grandes entreprises, monsieur Boulanger l'a

   mentionné mercredi, c'est vraiment autre chose. Les

   clients Grandes entreprises, ils sont à peu près

   deux cent cinquante (250); ils ont une relation

   personnalisée et ils font l'objet de partenariat

   qualité. Donc, une fois par année, il y a vraiment

   une, je dirais, une évaluation ou une discussion

   conjointe entre Hydro-Québec et le client pour voir

   quelles sont ses attentes; est-ce qu'on les a

   comblées, qu'est-ce qu'il veut d'autres. Mais c'est

   plutôt des rencontres individuelles d'évaluation.

   Donc, évidemment, ce n'est pas du tout la même

   nature, je dirais, d'évaluation de satisfaction que

   le cas des autres clients. La nature même de la

   relation qu'on a avec ces clients-là dicte une

   autre façon de pouvoir les évaluer.

           Quelques résultats, parce que c'est

   intéressant les méthodologies, mais les résultats
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   sont aussi intéressants. Donc, on vous a donné les

   résultats. Ici, on a pour les clients résidentiels,

   commerciaux et affaires, et depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-douze (1992). Donc, depuis que le

   sondage existe, vous voyez les évaluations.

   Évidemment, on pourrait, je pourrais prendre

   beaucoup de temps pour vous expliquer ou pour vous

   donner des informations pourquoi les courbes ont

   cette allure-là.

           Mais ce qui est, je pense, intéressant de

   noter, il y a vraiment deux périodes quand même

   assez différentes, je dirais. De quatre-vingt-douze

   (92) à quatre-vingt-dix-neuf (99). Quatre-vingt-

   douze (92), je ne sais pas s'il y a des gens qui se

   rappellent, mais au début des années quatre-vingt-

   dix (90), on a eu vraiment un problème de qualité

   de service important. Et on a vraiment fait un

   redressement évidemment significatif en matière de

   qualité de service, mais aussi en matière de suivi

   et de connaissance de ce que nos clients voulaient.

   De là l'idée d'avoir un sondage systématique depuis

   quatre-vingt-douze (92).

           Et on a avec des actions évidemment très

   bien ciblées augmenté la satisfaction de nos

   clientèles, beaucoup plus dans ces années-là des
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   clients résidentiels que des autres clientèles.

   Mais là aussi, il y a eu quand même de

   l'amélioration.

           On le dit souvent, les clients deviennent

   de plus en plus exigeants envers une entreprise

   comme Hydro-Québec. Et on peut le voir nommément

   depuis les années quatre-vingt-dix-neuf (99), deux

   mille (2000) où on a des gains, mais ils sont plus

   difficiles. Il faut être très vigilants. Donc, on a

   mis beaucoup d'effort, par exemple, sur la relation

   et le service qu'on donne aux clients d'affaires.

           On a vu l'augmentation de leur

   satisfaction. Mais on voit que, depuis deux mille

   trois (2003), deux mille quatre (2004), on est en

   maintien ou même en dégradation légère pour l'année

   deux mille six (2006). L'année deux mille six

   (2006), je vous rappelle qu'on a aussi implanté une

   facturation qui est un petit peu plus difficile que

   ce qu'on s'y attendait.

           La qualité des contacts. Et vous

   comprendrez pourquoi l'entreprise a pris quelques

   décisions concernant le projet SIC. Donc, la

   qualité des contacts, je rappelle, c'est ceux qui

   ont contacté l'entreprise. Donc, on les rappelle

   tout de suite après. Pour la clientèle
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   résidentielle, la ligne rose, un fort maintien dans

   les années deux mille (2000).

           Il est sûr qu'on a modifié notre service à

   la clientèle à la fin des années quatre-vingt-dix

   (90). Donc, il y a une évaluation un peu plus basse

   maintenant que ce que pouvait être le cas au début

   des années quatre-vingt-dix (90) où le service

   était donné dans tous les secteurs dont il y avait

   un sentiment, je dirais, de proximité plus grande

   que maintenant.

           Mais dans les années deux mille (2000),

   évidemment deux mille six (2006), vous voyez très

   nettement la dégradation de la satisfaction de la

   qualité des contacts, essentiellement dû à deux

   éléments : la rapidité d'accès et le règlement,

   donc la capacité de notre personnel de pouvoir

   donner une réponse la première fois à nos clients.

           Partenariats dans l'entreprise. Juste pour

   vous donner, que vous ayez les données sous la

   main. Donc, c'est en progression, moins important

   ces dernières années, mais par rapport à la fin des

   années quatre-vingt-dix (90), c'est en progression.

           Une autre question posée. Il y a beaucoup

   de chiffres, il y a beaucoup d'informations, mais

   essentiellement, si ça vous intéresse, on pourrait
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   y revenir dans la journée, vous avez ici des

   attentes prioritaires des trois grands types de

   clients : donc résidentiel, commercial et affaire.

           Les attentes prioritaires, ce sont les

   attentes que les clients nous disent évidemment qui

   sont fondamentales. Donc, quand une entreprise ne

   répond pas à ces attentes-là, ça veut dire qu'on

   est assez dans le trouble. Et il faut que les

   clients aient la, je dirais, plus que l'impression,

   mais qu'ils puissent sentir qu'on s'occupe de ces

   éléments-là.

           Essentiellement, j'en souligne quelques-uns

   puisque les questions ont été posées mercredi. Vous

   voyez qu'en premier, en général, pour la plupart

   des clientèles, la sécurité des installations, donc

   vous voyez à peu près dans le milieu de la page,

   sécurité des installations est la première

   priorité, première attente des clients. Donc autant

   pour le résidentiel, commercial, affaire c'est en

   deuxième. Mais en général, les attentes bougent un

   peu d'une clientèle à l'autre, mais pas beaucoup.

   Elles peuvent bouger d'une année à l'autre, mais

   non plus pas beaucoup.

           Ce qui vient après, en deuxième grand bloc,

   c'est tout ce qu'on pourrait dire respect, équité,
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   donc le sentiment que les clients ont qu'on est

   capable de pouvoir transiger avec les clients de

   façon évidemment, d'une manière éthique et entre

   eux, parce que c'est l'équité interclientèle, et

   avec respect. Et c'est normal.

           Il y a toute une autre série de mesures

   après qui sont liées plus à l'information lors de

   pannes, la réparation rapide lors de pannes,

   l'interruption planifiée, évidemment très important

   pour les clients d'affaires. Vous voyez les rangs.

   Donc, soit en premier pour le client d'affaires sur

   la réparation rapide des pannes; information lors

   d'interruptions planifiées, très, très, très

   significatif pour les clients d'affaires;

   information lors de pannes aussi.

           Et après viennent les tarifs bas. Les

   tarifs bas, vous les voyez, ils sont en premier

   quart de page. Onzième rang pour le résidentiel;

   commercial, vingt-deuxième rang; et clientèle

   d'affaires, dixième rang. Ça ne veut pas dire

   qu'ils sont contents de nos tarifs. Je pense qu'il

   faut être très, très humble, là. Mais dans un

   produit comme l'électricité, monsieur Boulanger

   vous l'a mentionné mercredi, sécurité, fiabilité,

   avoir des services qui sont respectueux des clients
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   et qui sont d'une manière éthique et un tarif

   évidemment correct. Il ne s'agit pas d'être

   exagéré. Mais en termes de priorité, en termes des

   attentes que les clients nous donnent, ce sont les

   données que je voulais vous souligner ce matin.

   9 h 25

Q. [14] Merci Madame Lapointe. Monsieur le Président,

   j'aurais une dernière très courte question sur un

   élément d'ambiguïté qui apparaît au dossier et

   qu'il nous apparaît important de clarifier. Je

   m'adresserai à madame Mettelet.

           Madame Mettelet, je vous demanderais de

   clarifier; l'intervenant CETAF-AQLPA Stratégies

   énergétiques a, de manière plus précise dans une

   correspondance du neuf (9) novembre, expliqué... en

   fait dans un argument expliquant le retard du dépôt

   de sa preuve, invoqué une absence ou une omission

   dans la preuve du Distributeur quant à la prise en

   compte des intérêts dans le compte de frais

   reportés de transport, concernant les différents

   scénarios. J'aimerais que vous nous expliquiez si

   effectivement il y a eu une telle omission.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Oui, merci beaucoup. Donc, la première des choses

   qu'il faut avancer, c'est qu'il n'y a pas eu ni
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   erreur ni omission de la part du Distributeur. Dans

   l'ensemble des scénarios qui lui ont été demandés

   relativement à des... d'évaluations de différentes

   hausses tarifaires avec différents concepts

   d'étalement ou de report des coûts de transport, le

   Distributeur a dans tous les cas inclus des

   intérêts sur les comptes de frais reportés. Ça a

   d'ailleurs été très bien expliqué en réponse à la

   question 3.3 du GRAME, dans lequel c'est tout à

   fait explicite que les intérêts ont été intégrés.

           J'ajouterais par ailleurs que, lors de ce

   calcul-là, le Distributeur a respecté les principes

   réglementaires qui lui ont été reconnus par la

   Régie; à savoir deux principaux. Le premier, la

   base de calcul repose dans tous les cas sur l'année

   financière du Distributeur, du premier (1er)

   janvier au trente et un (31) décembre de chaque

   année. Le deuxième c'est de cesser de capitaliser

   les intérêts à partir du moment où on commence à

   amortir le compte.

           Si on se souvient bien, l'année dernière

   dans le dossier R-3579, le Distributeur avait

   effectivement demandé à la Régie de pouvoir verser

   ses comptes de frais reportés dans la base de

   tarification à partir du moment où ils étaient...
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   où débutait l'amortissement. Dans ce sens-là, la

   capitalisation des intérêts, sur le solde non

   amorti, ne doit plus s'appliquer.

           Dans ce contexte-là, les frais d'intérêt

   qui viendraient s'ajouter dans le scénario de base

   de report du compte de frais reportés de transport

   sur trois ans à partir de deux mille huit (2008),

   tel que l'a d'ailleurs souligné monsieur Boulanger;

   ces frais d'intérêt là s'élèvent à soixante-trois

   virgule trois millions de dollars (63,3 M$).

           Pour les fins de réponse aux intervenants,

   on a d'ailleurs fait des... d'autres simulations

   sur des étalements plus courts ou plus longs. Si on

   se souvient de la réponse qui a été formulée par

   CETAF-AQLPA, les frais d'intérêt sont effectivement

   différents de ceux que le Distributeur avance ici.

           Selon la compréhension de la réponse qui a

   été formulée par CETAF-AQLPA ici au Distributeur,

   il nous apparaît que les différences sont

   principalement attribuables à... je dis toujours

   bien selon la compréhension, à un calcul des frais

   d'intérêt qui a été fait sur des bases différentes

   à partir du moment où les comptes étaient...

   débutaient l'amortissement, donc à partir de deux

   mille huit (2008). Et donc, selon nous, selon des
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   principes différents de ceux que je vous ai avancés

   tout à l'heure. Ça termine mon intervention.

Q. [15] Merci Madame Mettelet. Alors Monsieur le

   Président, la présentation est terminée, les

   témoins sont prêts à être contre-interrogés.

   MONSIEUR LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fraser. Nous appelons ACEF, Maître

   Falardeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs. Au

   cours de l'interrogatoire on va utiliser les

   documents HQD-6, Document 1, HQD-6, Document 2,

   HQD-6, excusez-moi, HQD-16, Document 7, HQD-16,

   Document 2, HQD-7, Document 3, HQD-3, Document 1,

   HQD-12, Document 2, HQD-14, Document 2. Il y a

   certains documents qui sont simplement des

   références indiquées à l'intérieur d'autres

   références.

Q. [16] Étant donné qu'on parlait, on a parlé de taux

   de satisfaction, tout ça, je pourrais peut-être

   débuter avec une question concernant les méthodes

   de sondage. Dans les graphiques qu'on nous a

   présentés, chose étonnante, on a fait mention que

   parmi les attentes prioritaires, c'est le dernier

   tableau de la liasse, on a fait mention que la
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   facturation simple ne ferait pas partie des

   attentes de la clientèle.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Attendez là.

Q. [17] La clientèle résidentielle.

R. Oui, effectivement, parce que ça veut dire que

   probablement ils considèrent que la facture est

   déjà simple.

Q. [18] O.K.

R. C'est plutôt pour les clients commerciaux et

   d'affaires, donc c'est sûr qu'ils ont un tarif plus

   complexe ces clients-là. Donc, c'est une attente

   qui revient des clients d'affaires et commerciaux.

   Et quand un client, quand ce n'est pas là c'est que

   ça veut dire que dans le fond il n'y a pas, comment

   dire, ce n'est pas une attente. Donc, il y a

   quelque chose que les clients spontanément ne nous

   diront pas que la facturation simple est quelque

   chose qu'ils veulent. Probablement parce qu'ils

   considèrent qu'ils l'ont déjà.

Q. [19] O.K. Et le côté méthodologie, la pondération

   de toutes ces attentes-là c'est fait de façon égale

   en termes de pondération, c'est comment?

R. Non, pas du tout. L'importance c'est les clients

   qui nous la donnent. Donc, juste deux minutes
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   comment c'est fait. Les attentes sont identifiées

   par les clients. Donc, dans un premier temps en

   focus group, dans un deuxième temps par sondages

   téléphoniques avec une marge d'erreurs très très

   faible. Je ne l'ai pas mentionné au tout début, ça

   me permet de le mentionner, un pour cent (1 %) de

   marge d'erreurs dans nos sondages de satisfaction,

   donc c'est vraiment des sondages très

   scientifiques.

           L'importance elle est donnée par les

   clients, donc c'est les clients qui font le

   rangement de leurs attentes, évidemment par

   catégorie, et, évidemment, ils nous donnent leur

   satisfaction sur chacune de ces attentes-là. Donc,

   c'est eux qui nous disent ce qui est important pour

   eux, ce n'est pas nous.

Q. [20] O.K. Toujours avec la même liasse de

   graphiques, on parlait des attentes prioritaires.

   Il y a l'autre graphique intitulé « Évolution de

   l'indice de satisfaction de la clientèle ». Je

   comprends que, malgré tout, il y a eu des

   améliorations, ça a monté et ça descend quand même

   un petit peu, jusqu'à aujourd'hui ça descend encore

   légèrement. Vous attribuez cette petite baisse-là à

   quoi?
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R. Ça dépend de quelle baisse vous parlez, mais en

   gros...

Q. [21] Toujours le résidentiel, excusez-moi.

R. Au résidentiel.

Q. [22] Oui.

R. En gros, depuis deux mille trois (2003), il ne faut

   pas se le cacher, les augmentations de tarifs, je

   vous rappelle que de quatre-vingt-dix-huit (98) à

   deux mille trois (2003) on a été en gel tarifaire

   ou à peu près, donc depuis deux mille trois (2003)

   on est en augmentation de tarifs. Il est évident

   que quand on est en situation d'augmentation de

   tarifs les clients deviennent un petit peu plus

   sévères, hein.

           Et un autre élément qui a été difficile

   dans l'année deux mille quatre (2004), et on se

   rappelle c'est tout le débat sur la centrale du

   Suroît. Les clients, particulièrement les clients

   résidentiels, vont réagir assez fortement à des

   événements qui touchent l'ensemble de l'entreprise,

   à des événements médiatiques, et c'est une des

   raisons qui explique la baisse de satisfaction des

   clients résidentiels en deux mile quatre (2004), on

   se rappelle c'est tout les débats sur la centrale

   du Suroît. Les clients, particulièrement les
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   clients résidentiels, vont réagir assez fortement à

   des événements qui touchent l'ensemble de

   l'entreprise, à des médiatiques, et c'est une des

   raisons qui explique la baisse de satisfaction des

   clients résidentiels en deux mille quatre (2004).

           On se maintient depuis ce temps-là donc,

   mais il faut mettre plus d'efforts pour,

   évidemment, que la satisfaction des clients puisse

   reprendre un petit peu de mieux. Donc, c'est une

   des raisons pour lesquelles on est très préoccupés

   par tout ce qui touche notre service et la qualité

   du service. On considère que depuis deux ans, trois

   ans, on a peu de marge de manoeuvre comme

   entreprise. Il faut vraiment faire en sorte que

   notre service et notre qualité de service soit

   vraiment très bien pour que la satisfaction des

   clients se maintienne et même augmente dans le

   temps.

Q. [23] Je vais traduire pour voir si j'ai bien

   compris votre constatation. Est-ce à dire que

   l'image corporative du Distributeur est quasiment

   aussi importante que ses services, parce que vous

   parlez d'événements qui sont quasi politique, là,

   par rapport à la satisfaction?

R. Ils ne sont pas aussi importants, je dis ils

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                         - 66 -      Me Denis Falardeau

   viennent teinter.

Q. [24] Hum.

R. Hein! La satisfaction d'un client c'est une

   perception, et une perception, bien elle est

   teintée de ce qui se passe dans les médias, c'est

   au-delà du service premier. Évidemment, une

   entreprise comme Hydro-Québec est assez médiatique,

   il ne faut pas se le cacher. Ce qui se passe dans

   d'autres domaines on pourrait parler de la centrale

   du Suroît, on pourrait parler de ce qui se passe à

   Avestor, on va avoir, les gens vont réagir à ce qui

   se passe dans des activités qui ne sont pas

   nécessairement propres au service qu'ils reçoivent

   à tous les jours.

           Je me permettrais d'ajouter, ceci dit, que

   quand notre service à la clientèle ou notre service

   de continuité de service est bon, et considéré bon

   par les clients, ces éléments, qui viennent

   évidemment dans la vie de tous les jours, vont

   avoir des effets mais vont s'estomper.

           Et je vais prendre comme exemple ce qui

   s'est passé, je ne sais pas moi, en quatre-vingt-

   seize (96) par exemple. En quatre-vingt-seize (96)

   il y a eu une forte tempête médiatique entourant

   Hydro-Québec. On a vu, la satisfaction des clients
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   résidentiels a baissé en quatre-vingt-seize (96).

   Mais le service était bon, la continuité de service

   elle était bonne et ça s'est, je dirais, soit

   légèrement redressé ou maintenu.

           L'inverse n'est pas vrai. Quand on est en

   situation de qualité de service et de continuité de

   service qui est difficile, et on prend quatre-

   vingt-dix-neuf (99) comme étant un exemple. Quatre-

   vingt-dix-neuf (99) on se rappelle c'est l'année

   suite au verglas. Pendant le verglas la

   satisfaction des clients a été très bonne, mais

   après on a eu un effet assez négatif. Et quatre-

   vingt-dix-neuf (99) il y a eu une grève importante

   pendant six mois et c'est ce qu'on voit.

           Donc, quand la qualité de service n'est pas

   au rendez-vous les clients sont très très sévères.

   Donc, c'est une relation qui n'est pas, qui n'est

   pas symétrique.

Q. [25] O.K. Je comprends qu'il peut y avoir des

   niveaux d'insatisfaction à la baisse pour des

   causes qui sont extérieures, hors de contrôle du

   Distributeur, mais à votre connaissance est-ce

   qu'il peut y avoir aussi des insatisfactions suite,

   par exemple, à des choix budgétaires en termes de

   rationalisation ou de réingénierie faisant en sorte
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   que, à tort ou à raison, il y a une diminution de

   service sentie par la clientèle?

R. Il est difficile pour moi de répondre vraiment

   précisément à cette question parce que les clients

   ils ne voient pas la rationalisation. Si la

   rationalisation ou si les éléments, les décisions

   qu'on prend impactent la façon qu'on donne le

   service à la clientèle, oui, là il va y avoir un

   impact. Mais il faut être quand même, il faut faire

   attention entre l'adéquation qu'on fait entre des

   modifications de processus et le service qu'on

   donne. Il y a des modifications de processus qui

   sont aussi positives et que les clients voient et

   qui ont une évaluation positive. Mais, oui, si le

   service, en fait je dirais d'une certaine façon si

   les choix ne sont pas faits de façon sensée et ne

   correspondent pas à ce que les clients désirent,

   évidemment ça va avoir un impact, mais ça va avoir

   un impact via ce qu'on va leur offrir comme qualité

   de service et comme service.

Q. [26] Je vous remercie. Allons-y avec, comment je

   pourrais dire, la façon traditionnelle d'y aller,

   donc la liste d'épicerie de questions.

           Au document HQD-6, Document 1, à la page 4,

   et je m'adresse à l'ensemble des témoins. La
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   prévision des charges, je vais vous laisser le

   temps de consulter le document.

           Nous y allons. La prévision des charges de

   retraite pour deux mille six (2006), on parle de

   soixante-dix millions (70 M$), soixante-dix virgule

   cinq millions (70,5 M$) prévu dans le précédent

   dossier. Et pour deux mille sept (2007) on parle de

   quatre-vingt-dix-neuf virgule cinq millions

   (99,5 M$), selon ce document. Est-ce que c'est

   toujours valide ces chiffres-là à l'heure où on se

   parle?

R. Vous parlez de l'année témoin?

Q. [27] Deux mille sept (2007).

R. Deux mille sept (2007)?

Q. [28] Deux mille sept (2007).

R. Avec ce que l'on connaît c'est à peu près, avec les

   informations telles qu'on les a aujourd'hui c'est à

   peu près ça. Il y a quelques petites variations

   mais pas de façon très significative.

Q. [29] Parfait. Au document HQD-6, Document 2, à la

   réponse 14.2 à la page 6.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si vous parlez d'une réponse c'est sûrement HQD-16,

   mais je vous laisse vérifier.

Q. [30] Ah! Je vous remercie. Dans ce cas-là vous avez
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   raison, j'avais marqué 6.

   (9 h 40)

   On fait référence à une étude sur la position

   salariale.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, mais vous reprenez, donc c'est HQD-16?

Q. [31] Document 2, réponse 14.2, à la page 6.

R. Merci.

Q. [32] Page 6.

R. Encore une fois, c'est peut-être une petite erreur

   du côté de vos notes, on ne peut pas avoir la

   question 14 à la page 6.

Q. [33] 14.2, non?

R. Désolé.

Q. [34] Ça concerne la position salariale de... il y a

   une étude de... oui... est-ce que ça pourrait être

   14.4... non plus?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Oui, c'est 14.4.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau, est-ce que vous préférez avoir

   plus de temps pour discuter avec monsieur Dagenais,

   là, on ne peut pas continuer comme ça, est-ce que

   vous préférez avoir plus de temps pour discuter

   avec votre client, à savoir exactement les
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   références que vous voulez...

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Non, je pense que ça va, c'est 14.4.

   Me DENIS FALARDEAU :

   14.4?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. C'est 14.4 à la fin.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous avons trouvé la question 14.4, à la page 31 de

   81, pour les fins des notes sténographiques et du

   banc, la question, une question relative à une

   étude sur la position salariale.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [35] C'est ça, pourquoi le, et la question qui en

   découle, pourquoi une nouvelle étude sur la

   position salariale n'a pas été produite en deux

   mille six (2006), et si vous envisagez d'en faire

   une prochainement, qui décide de la réviser, c'est

   le Distributeur, c'est Hydro-Québec corporation?

R. Écoutez, je vais vous répondre de façon générale,

   l'information que l'on a déjà produite, je pense,

   en preuve, en réponse à d'autres demandes de

   renseignements, sans trop savoir précisément qui

   nous a posé cette question-là, mais de façon

   générale, les études de position salariale se font
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   dans le cadre des négociations. Et les négociations

   sont menées à un niveau corporatif.

           Alors nos conventions collectives, pour

   l'essentiel, viennent à échéance en deux mille huit

   (2008) et donc c'est dans ce contexte-là donc de la

   préparation des nouvelles conventions collectives

   que se feront, peut-être, le cas échéant, des

   études sur la position salariale.

           Mais pour répondre d'une façon très précise

   à votre question, ce n'est pas comme tel le

   Distributeur qui fait ces études-là, effectivement,

   c'est une négociation qui se fait à un niveau

   corporatif puisque les unités syndicales,

   évidemment, sont multidivisionnelles et c'est dans

   ce contexte-là que ça s'inscrit.

Q. [36] Parfait. Est-ce que c'est possible de nous

   indiquer sur quelle base, bien, sur quels critères,

   autrement dit, sont versées les autres primes qui

   sont payées aux employés et aux cadres? On parle de

   dix-huit virgule cinq millions (18,5 M$) en deux

   mille sept (2007) selon le document HQD-6, Document

   1, à la page 4.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Écoutez, loin de moi l'idée de vous dire que je

   suis une experte là-dedans mais c'est toutes sortes
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   de primes, donc des primes d'éloignement, des

   primes de quart de travail, des primes de travail

   difficile ou dangereux, donc il y en a un certain

   nombre, là.

           Mais donc, mais au-delà de ce premier

   niveau de réponse-là, si vous en voulez plus, je ne

   suis pas la bonne personne pour répondre, mais

   c'est vraiment des primes qui sont prévues dans les

   conventions collectives ou qui sont prévues dans

   les négociations de conditions de travail, et qui

   sont de nature très ponctuelle, ce n'est pas des

   primes de rendement ou des primes autre chose.

Q. [37] Parfait. Au document HQD-16, Document 7, à la

   page 53, la réponse 43...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, HQD-16, Document 7?

Q. [38] Page 53, réponse 43.

R. Vos chiffres coïncident avec les miens, c'est bon.

Q. [39] Bon, bien, parfait. Il y a une citation, et je

   vais vous la soumettre, ça va être plus simple :

                Pour le régime d'intéressement

                corporatif...

   on parle de treize millions virgule six (13,6 M$)

   en deux mille sept (2007),

                ... le boni additionnel de 1,5 % lié à
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                l'atteinte du bénéfice net visé par

                Hydro-Québec représente le déclencheur

                financier.

   Pour cinq virgule cinquante-cinq millions (5,55 M$)

   en deux mille sept (2007). Question : quels sont

   les objectifs associés au versement du boni

   additionnel?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je vais juste prendre mon document sur la masse

   salariale, parce que ça explique, donc trente (30)

   secondes... Donc ici, juste pour les fins, je me

   réfère au document HQD-7, Document 4, à la page 19

   et à la page 23 de 29.

           Essentiellement, toutes ces formes de bonis

   ou de primes-là sont issues des négociations, donc

   ce boni-là est issu de la négociation de deux mille

   trois (2003). Et c'est un boni supplémentaire qui a

   été négocié pour un certain nombre de catégories

   d'employés d'Hydro-Québec, qui est fonction du

   bénéfice net visé d'Hydro-Québec.

           Donc qui est un boni, quand je dis

   « supplémentaire », qui a été négocié, donc ça veut

   dire que l'entreprise a eu d'autres choses en gains

   par rapport à ce boni supplémentaire-là, pour un

   certain nombre de catégories d'employés, à
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   l'exclusion des ingénieurs et des scientifiques qui

   n'avaient pas ça dans leur négociation. Mais c'est

   lié à l'atteinte de bénéfice net d'Hydro-Québec.

Q. [40] À la réponse de l'ACEF, et c'est dans le

   document HQD-16, Document 2, à la page 12, à la

   réponse 14.3...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Là, les chiffres ne coïncident pas,

   malheureusement.

Q. [41] Est-ce que ça se peut qu'il y ait une

   discordance entre la version papier et la version

   électronique?

R. Pas à ce niveau-là.

Q. [42] Non?

R. On ne parle pas d'une page de différence, là, on

   parle de dizaines de pages de différence.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Quelle question?

   Me DENIS FALARDEAU :

   14.3.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est au niveau des effectifs?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Exactement, au niveau des effectifs, oui.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Page 30.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est la page 30... bon.

Q. [43] Donc allons-y, c'est à la page 30, et je cite,

   le niveau des effectifs accrus de trois cent onze

   (311) emplois à temps complet, dont cent quatre-

   vingt-cinq (185) emplois à temps complet pour le

   projet SIC, cet accroissement de personnel est-il

   temporaire, et si oui, vous prévoyez pour combien

   d'années?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Le projet SIC donne beaucoup, fait couler beaucoup

   d'encre, et beaucoup de salive aussi. Le projet,

   tel qu'il a été mis dans la preuve, il y avait

   effectivement une variation de cent quatre-vingt-

   cinq (185), net, effectifs, donc effectifs temps

   complet, reliés au projet SIC. Lors du dépôt de la

   preuve, et je vais juste faire en deux parties,

   lors du dépôt de la preuve et compte tenu des

   décisions qui ont été prises au mois d'octobre,

   qu'est-ce que ça vient modifier, en gros.

           Donc dans le dépôt de la preuve, et on

   expliquait, dans le dossier, dans le document sur

   la masse salariale, le même document, donc HQD-7,
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   Document 4, à la page 12, donc le cent quatre-

   vingt-cinq (185) était composé de deux éléments.

   Dans le dossier de la preuve, donc déposé à l'été,

   on avait une réduction de près de cent vingt (120)

   effectifs temps complet liés au projet SIC comme

   tel, puisque quand on a déposé la preuve, le projet

   se terminait, donc évidemment se terminait en début

   d'année deux mille sept (2007), donc les effectifs

   qui travaillent au projet comme tel n'étaient plus

   là, donc il y avait une réduction d'effectifs.

           Ceci dit, tel qu'on l'avait mentionné,

   l'implantation et le déploiement organisationnel et

   commercial du projet SIC était plus difficile que

   ce qu'on avait anticipé, donc il y avait environ

   trois cents (300) effectifs de plus qui sont prévus

   pour pouvoir implanter correctement et déployer de

   façon correcte ce projet dans la vie de tous les

   jours.

           Ça paraît beaucoup, c'est sûr que c'est

   beaucoup, mais je vous donne deux informations

   supplémentaires : soixante (60) effectifs pour être

   plus près des employés, donc plus de « coaching »,

   plus de formation. Je vous rappelle qu'on en a des

   centaines d'employés qui répondent au téléphone et

   on répond à des milliers d'appels par année pour le

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                         - 78 -      Me Denis Falardeau

   personnel, les clients d'affaires et commerciaux,

   parce que c'est de ça qu'on parlait. Et en L3, en

   janvier deux mille sept (2007), dans ce cadre de ce

   dossier-là, on déployait le L3, donc la livraison

   3, à deux point huit millions (2,8 M) de clients

   résidentiels.

           Donc, oui, les chiffres sont gros, oui,

   c'est impressionnant, mais on a plus de trois

   millions (3 M) de clients avec lesquels on a à

   faire affaire à tous les jours et on répond à cinq

   millions (5 M) d'appels par année en temps normal.

   Donc on s'attendait à une augmentation importante

   du nombre d'appels avec l'implantation d'un projet

   comme SIC.

           Les décisions de l'automne viennent changer

   un peu ce portrait-là. On est en train de regarder

   l'ensemble du détail très précis relié au projet

   SIC. Il est évident que prenant une année de plus

   pour implanter à la clientèle résidentielle, donc

   les effectifs reliés au projet vont demeurer en

   poste mais pour l'année deux mille sept (2007), on

   a évidemment beaucoup moins de personnes qui vont

   être sur le terrain puisque ça sera plutôt le

   déploiement en deux mille huit (2008).

           Donc, un dans l'autre, on pense qu'on a
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   quand même besoin d'un certain nombre de personnel

   supplémentaire puisqu'on implante, on finit

   d'implanter pour la clientèle commerciale et

   affaires en janvier deux mille sept (2007) et on va

   se préparer, « beaucoup mieux » se préparer,

   justement, à un déploiement organisationnel et

   commercial pour la clientèle résidentielle.

           Donc, oui, on a, à l'heure actuelle, on est

   en évaluation de ces besoins précis-là mais on a,

   loin de moi l'idée de penser qu'on a une très nette

   diminution des besoins d'effectifs, mais on a un

   besoin moindre d'effectifs que ce qui était écrit

   dans la preuve, mais en évaluation à l'heure

   actuelle.

   (9 h 50)

Q. [44] Donc, si...

R. Oui, excusez-moi, vous parlez de permanent ou

   temporaire? C'est temporaire essentiellement.

Q. [45] Temporaire.

R. C'est un projet qui est en déploiement, et je vous

   rappelle que lors du dossier qu'on a déposé sur

   SIC, à terme il y a un gain d'effectifs de cent

   quarante (140) qui est lié comme tel à

   l'implantation de ce nouveau système-là et à

   l'amélioration de nos processus. Il est sûr que la
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   difficulté d'intégration commerciale et

   opérationnelle de l'ampleur de ce projet-là fait en

   sorte que ces gains-là vont prendre un peu plus de

   temps à se matérialiser, on l'a écrit aussi dans le

   dossier de preuve quand on a mis les annexes sur

   SIC, mais on les maintient. Donc, on maintient les

   gains qui sont associés à un déploiement quand le

   déploiement va être bien absorbé par notre

   personnel, et l'amélioration de nos processus va

   être bien réalisée; on maintient le gain de cent

   quarante (140) effectifs relié au projet.

Q. [46] Mais à l'heure où on se parle, est-ce que je

   comprends bien si je dis que votre objectif d'une

   réduction de vingt millions (20 M$) par année,

   c'est mis de côté... pour ne pas dire aux calendes

   grecques?

R. Ce n'est pas les calendes grecques.

Q. [47] Non?

R. Mais il est évident que, dans le déploiement

   initial, c'était prévu pour deux mille sept deux

   mille huit (2007-2008), mais c'est sûr, il faut

   être bien conséquent avec ce qu'on vient de vous

   dire, qu'on a des difficultés plus grandes dans le

   déploiement commercial et organisationnel. Donc,

   cette réduction-là, le vingt millions (20 M$) était
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   en très grande partie la réduction de cent quarante

   (140) effectifs qui était prévue va être plutôt de

   l'ordre de deux mille huit (2008), deux mille neuf

   (2009) et deux mille dix (2010).

Q. [48] Parfait, merci. Concernant le... Je comprends

   que, vous avez expliqué une bonne partie du nombre

   d'employés à temps complet; on part de trois cent

   onze (311) pour aller à cent vingt-six (126), selon

   la réduction du personnel. Je comprends que c'est

   quand même rendu à... que c'est du moyen terme,

   mais malgré tout, parmi les autres... pour le reste

   de la croissance du nombre d'employés, quelle est

   la part qui est liée au Plan global d'efficacité

   énergétique ou à d'autres programmes que vous avez?

R. De façon précise, dans le dossier de preuve on

   parlait de quelques éléments. On en a une

   soixantaine d'effectifs supplémentaires pour les

   besoins reliés à la maintenance et aux

   investissements en pérennité. Donc, on vous a

   mentionné qu'on voulait commencer à accroître, à

   renouveler notre effectif en matière de monteurs et

   de jointeurs; donc il y en a une centaine qui vont

   être embauchés. Donc évidemment... Pour le premier

   (1er) janvier, donc c'est pour ça qu'on dit qu'une

   soixantaine d'effectifs temps complet reliés aux
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   besoins précisément des activités réseau, et ce

   sont des activités qui sont permanentes, donc, mais

   il y a une portion du personnel qui est dans ces

   activités-là qui vont prendre leur retraite d'ici

   cinq ans; donc c'est sûr qu'on commence à avoir un

   roulement de personnel dans ces activités-là mais

   l'idée c'est de pouvoir tout de suite commencer à

   les embaucher, les entraîner pour que quand les

   personnes qui partent à leur retraite, ils soient

   rendus assez productifs. Donc, ça c'est permanent.

           Il y en a un certain nombre d'autres

   personnes, de mémoire on en a une douzaine pour les

   activités de Schefferville, qui sont une nouvelle

   activité. On en a huit pour Automatisation du

   réseau, qui sont aussi une nouvelle activité.

           En ce qui concerne l'efficacité

   énergétique, il y a eu énormément de croissance

   d'effectifs dans les années deux mille trois (2003)

   à deux mille cinq deux mille six (2005-2006). Et

   pour deux mille sept (2007), j'imagine qu'il y en a

   un peu là, mais je n'ai pas le chiffre en tête,

   mais pas de façon substantielle; donc on ne les a

   pas listés comme étant un écart très significatif

   pour deux mille sept (2007) puisque le PGEÉ existe

   depuis deux mille trois (2003). Donc, ils ont eu

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                         - 83 -      Me Denis Falardeau

   une croissance d'effectifs les années passées, mais

   pas substantiellement en deux mille sept (2007).

Q. [49] Concernant les provisions pour aléas

   d'exploitation, en deux mille six (2006) on parle

   de neuf virgule un millions (9,1 M$). En incluant

   la réduction du coût de trois millions et demi

   (3,5 M$) pour la perte de revenu d'HydroSolution;

   pour deux mille sept (2007), on parle de dix-sept

   virgule six millions (17,6 M$), autrement dit là un

   virgule quatre pour cent (1,4 %). Ça doit couvrir

   quel type de dépenses?

R. Bien, des dépenses qu'on ne connaît pas à l'heure

   actuelle, donc évidemment c'est une réserve pour

   aléas. Mais on peut questionner, on a pris le choix

   de présenter une demande pour un point quatre pour

   cent (1,4 %) de l'ensemble de nos charges reliées à

   une réserve d'exploitation. Je vous amène un

   élément qui a été déposé en preuve et sur lequel on

   revient, sur les pannes majeures et peut-être que

   mon collègue pourrait renchérir mais les pannes

   majeures c'est évidemment quelque chose qu'on ne

   peut prévoir.

           On a deux choix. Bien, on a plusieurs choix

   là, mais on en a un, on dit : « Bien, on a des

   budgets qui pourraient prévoir qu'on ait des pannes
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   majeures très importantes à chaque année. » Donc,

   ça serait un choix d'avoir des budgets reliés aux

   pannes qui soient importants. Le choix qu'on

   propose plutôt, l'option qu'on propose plutôt,

   c'est d'avoir une réserve d'exploitation qui est un

   peu plus haute; donc à un point quatre (1,4) pour

   dix-sept virgule six millions (17,6 M$) qui, pour

   couvrir une plus grande proportion de nos pannes

   majeures parce que si on n'a pas cette réserve-là,

   bien, évidemment c'est le Distributeur qui le paie

   parce que les pannes majeures, il faut les réparer,

   on les répare.

           Et pour fins de mémoire, deux mille six

   (2006), on en a pour trente quelques millions qui a

   été déposé en preuve d'ailleurs. Deux mille six

   (2006) est une année très importante en termes de

   pannes majeures, et on en a pour trente-huit

   millions (38 M$) de dépenses à ce jour, de pannes

   majeures. Versus des années, des bonnes années là;

   on a à peu près une dizaine de millions, des bonnes

   années je dirais normales. Il y a toujours des

   pannes, il y a des pannes normales puis il y a des

   pannes majeures, puis il y a des pannes

   exceptionnelles. Les exceptionnelles, quand elles

   arrivent, on les gère mais les pannes majeures, en
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   général on en a pour une dizaine de millions par

   année. Mais il arrive des années, comme deux mille

   six (2006), où c'est très nettement supérieur.

           Il est sûr qu'il y a toujours une portion

   d'aléas, une portion d'incertitudes, mais notre

   position à l'heure actuelle c'est d'accroître nos

   aléas d'exploitation puisqu'on considère qu'il

   n'est pas tout à fait normal que le Distributeur

   n'ait pas accès à une réserve d'exploitation un peu

   plus grande que juste pouvoir... pouvoir couvrir

   dans le fond ce qui existe nommément à chaque

   année, qui sont de l'ordre de dix millions (10 M$)

   par année en pannes majeures. Et pour évidemment...

   la réserve pour aléas d'exploitation n'est pas

   juste liée à des pannes majeures, mais disons que

   c'est un des éléments qui explique qu'on fait une

   demande un peu plus importante cette année que les

   années passées.

Q. [50] Vos provisions, cette réserve... Si je

   comprends bien, c'est que du côté de la réserve,

   c'est une masse générale; elle n'est pas ventilée,

   c'est-à-dire il y aurait panne et un montant estimé

   à X en réserve, et ensuite dans le budget il y

   aurait le budget pour la réparation des pannes. Il

   n'y a pas comme une espèce de double emploi là, de

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                         - 86 -      Me Denis Falardeau

   budgets parallèles, là?

R. Peut-être juste pour bien comprendre, c'est que les

   gens de la vice-présidence Réseau ont évidemment un

   budget de pannes, hein; ça, il faut bien se

   comprendre, là, des pannes il y en a tout le temps.

   Et leur budget, si je ne m'abuse, est de l'ordre

   d'une vingtaine de millions par année pour répondre

   aux pannes normales qui existent tout le temps, aux

   charges. Enfin, tous ces chiffres-là ont déjà été

   présentés en preuve pour des questions là, mais

   juste pour fins de référence ce matin.

           Et les pannes majeures c'est vraiment une

   réserve, donc la vice-présidence Réseau n'a pas...

   n'a pas accès, je veux dire, a accès à ça quand

   évidemment surviennent des pannes majeures, mais ce

   n'est pas dans les budgets de tout le monde, donc

   c'est vraiment mis comme un budget à part.

Q. [51] C'est ça, il n'y a pas des montants prévus

   d'affectés...

R. Non.

Q. [52] ... c'est général.

R. C'est général.

Q. [53] O.k. Parfait.

   (10 h)

   Dans un autre ordre de question concernant les
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   coupures de service. Pourriez-vous nous donner

   l'évolution du nombre de coupures de service et du

   nombre de ménages en retard ou en défaut de

   paiement de deux mille cinq (2005) à deux mille six

   (2006)? Et si vous avez des prévisions pour deux

   mille sept (2007), j'imagine que vous budgeter un

   peu un espèce de perte à chaque année, ou de nombre

   de clients?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si vous permettez, je référerais juste cette

   question au panel numéro 5, monsieur Simoneau qui

   est en charge de ces questions-là, il pourra

   répondre de façon précise à vos questions.

Q. [54] Allons-y avec le document HQD-16 Document 2

   page 28, la réponse 13, et j'espère que la version

   électronique a la même pagination que le papier.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau, le temps que les témoins

   cherchent le document, voulez-vous m'indiquer à peu

   près vous en avez pour combien de temps encore et

   quel serait le moment propice pour prendre la

   pause-santé du matin?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Hum! Comment je pourrais dire? J'ai encore une

   dizaine de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, après qu'ils auront répondu à celle-ci, on

   suspendra pour la pause.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parfait.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. S'il vous plaît, on a perdu la deuxième partie de

   la référence.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Excusez-moi!

   M. MICHEL BASTIEN :

R. HQD-16 Document 2 donc et?

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [55] Page 28, réponse 13. Et c'est une réponse

   qui... Et ça fait référence au document HQD-7

   Document 3 sur les coûts de distribution et

   services à la clientèle. Et c'est une citation

   simplement. Je vais la citer.

                Des efforts d'efficience considérables

                ont dû être déployés par le

                Distributeur dans le but de réussir à

                limiter à 2 % l'augmentation de ses

                charges liées aux activités courantes.

   Et, là, on fait référence au document 3, à HQD-3

   Document 1 concernant le balisage et l'efficience à
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   la page 28. Autre citation.

                Toutes les actions d'efficience

                présentées plus bas serviront à

                rencontrer la croissance de 2 % des

                charges d'exploitation des activités

                courantes du Distributeur telles que

                spécifiées à la pièce HQD-7 Document

                3.

   Question. Est-ce que votre objectif est de limiter

   la croissance des charges d'exploitation à deux

   pour cent (2 %) par an ou à moins de deux pour cent

   (2 %), par exemple?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Réponse : non. Non, je l'ai mentionné d'entrée de

   jeu. Donc, les charges d'exploitation, ici on parle

   des charges d'exploitation de nos activités

   courantes. Donc, j'ai indiqué ce matin dans le

   tableau de présentation, quand on enlevait les

   éléments spécifiques qui sont en demandes

   supplémentaires par rapport à cette croissance de

   nos charges d'exploitation, et je vous fais grâce

   de l'énumération du pourquoi, donc on est à une

   croissance de... bon, le chiffre exact donne deux

   point deux pour cent (2,2 %). On est à une

   croissance de deux pour cent (2 %). Mais ce n'est
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   pas sur l'ensemble des charges d'exploitation. Je

   pense que, ça, il faut être très clair. Et c'est

   pour ça qu'on a mentionné des activités courantes.

           Donc, dans nos activités dites courantes,

   oui, on a une croissance, mais ce n'est pas un

   engagement. On a une croissance de deux pour cent

   (2 %), deux point deux pour cent (2,2 %) pour être

   bien précis, de nos charges d'exploitation

   d'activités courantes. Mais l'ensemble de nos

   charges d'exploitation, y compris avec les demandes

   supplémentaires que nous avons mises en preuve,

   sont plutôt de l'ordre, je l'ai mentionné ce matin,

   de l'ordre de sept pour cent (7 %), donc au-delà de

   l'inflation.

           Mais je mentionne aussi, il est difficile

   de maintenir des engagements ou d'avoir des

   engagements puisque beaucoup d'éléments ne sont pas

   sous le contrôle du Distributeur. Le Distributeur a

   une obligation de servir, a une obligation de

   rendre un service à la population. Et dans notre

   évaluation, la plus juste que l'on peut faire, la

   plus correcte que l'on peut faire, on pense que

   deux mille sept (2007), on doit avoir des

   augmentations de dépenses dans certains domaines.

Q. [56] Est-ce qu'on peut conclure qu'on ne parle plus
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   d'un objectif de deux pour cent (2 %)? À l'avenir,

   ça va y aller justement vos capacités, si je peux

   dire.

R. J'aimerais peut-être juste préciser. Souvent, il y

   a une confusion, je pense, dans les objectifs.

   L'objectif que le Distributeur a pris, et celui-là

   on le maintient, c'est une croissance sous

   l'inflation de ces indicateurs d'efficience sur la

   période deux mille un, deux mille dix (2001-2010).

   C'est un objectif qu'on a réitéré aussi dans la

   cause à l'heure actuelle, mais c'est sur les

   indicateurs d'efficience et sur la période deux

   mille un, deux mille dix (2001-2010). Et cet

   engagement-là, on le maintient.

           Il n'y a pas d'engagement formel de

   croissance de nos charges d'exploitation à l'heure

   actuelle. Et on n'a jamais écrit à un endroit qu'on

   a un engagement sur nos charges d'exploitation à

   l'inflation. Il y a eu un engagement de

   l'entreprise pris de deux mille trois (2003) à deux

   mille six (2006) sur le gel de charges

   d'exploitation. Mais depuis l'année deux mille six

   (2006), il n'y a pas d'engagement sur les charges

   d'exploitation. Évidemment, on souhaite avoir les

   charges et les autres charges les moins élevées
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   possibles.

           Il ne s'agit pas pour nous de dire, bon,

   bien, il n'y a plus d'engagement sur rien, puis on

   y va, ah! c'est le fun, on est capable d'avoir des

   augmentations de dépenses. Mais pour l'instant, il

   n'y a... on n'a pas d'engagement. L'engagement est

   sur les indicateurs d'efficience sur une période

   moyen terme pour pouvoir livrer un service correct

   à nos clients.

Q. [57] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Alors nous allons prendre

   une pause de vingt (20) minutes. Inquiétez-vous

   pas, Maître Fraser, on n'enlèvera pas le cinq

   minutes d'extra sur la prochaine pause puisqu'il

   est évident qu'on va prendre une heure pour le

   lunch. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 25)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors on continue.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Et nous avons des chances à ce qu'il y ait moins de
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   divergence entre la version électronique et le

   papier. Monsieur Dagenais a fait d'autres

   vérifications.

   LE PRÉSIDENT :

   Merveilleux! Donc, fort probablement que vous serez

   très près de ce que vous nous aviez annoncé pour le

   temps de votre contre-interrogatoire.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [58] Bon. Allons-y! On va toucher le domaine de

   l'impact tarifaire sur une planification de cinq

   ans sur les investissements. Dans le document

   HQD-16 Document 2 à la page 62 à la réponse 27.1.

   Ça va?

                La méthodologie de calcul se limite à

                l'impact net des investissements sur

                les revenus requis du Distributeur.

                Les projets des catégories R3 et R4

                font toujours l'objet d'analyses

                économiques et financières à la marge

                d'une situation de base. Ces analyses

                tiennent compte de l'ensemble des

                autres éléments qu'apportent les

                projets (réduction des charges

                d'exploitation s'il y a lieu,

                augmentation des revenus).
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   Question : Comment évaluez-vous l'impact sur les

   charges d'exploitation? Comme par exemple, est-ce

   que vous évaluez la réduction des coûts

   d'entretien?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce qui était sous-jacent à cette réponse-là, quand

   on est dans le dossier cause tarifaire et qu'on

   fait l'impact sur les revenus requis de l'ensemble

   des investissements, on prend en compte strictement

   les coûts qui sont liés aux investissements. Parce

   que sinon il faudrait refaire l'ensemble de toutes

   les analyses qu'on peut faire sur chacun des

   projets, et c'est comme quelque chose qui est

   pratiquement impossible à faire.

           Donc, quand on est en impact sur les

   revenus requis dans le dossier cause tarifaire, on

   est vraiment donc, quand on fait l'impact sur les

   revenus de la mise en service de nos

   investissements, sans égard à ce qui arrive aux

   charges d'exploitation. dans certains cas, ça

   pénalise le dossier; dans certains cas, ça peut les

   bonifier.

           Donc, dans les catégories R3 et R4, qui

   sont les plus gros projets, qui sont des projets

   qui en soi sont faits pour un objectif précis,
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   quand on fait l'analyse du projet ou quand on vient

   le présenter, par exemple, quand c'est plus que dix

   millions (10 M$), on vient trouver, on vient

   chercher l'approbation de la Régie, à ce moment-là,

   projet par projet, l'analyse complète va être

   faite. Donc, y compris sur les charges

   d'exploitation, y compris s'il y a d'autres

   éléments à tenir compte. Mais quand on est en

   impact sur les revenus requis dans la cause

   tarifaire, on est strictement sur les

   investissements.

Q. [59] Parfait. Toujours dans le document HQD-16

   Document 2, à la page 62 réponse 27.3. Est-ce que

   le prix des équipements électriques ont été touchés

   par une inflation? Il y a une inflation importante

   depuis deux mille (2000). Et est-ce que vous

   prévoyez un coût d'inflation à venir?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Je n'ai pas de chiffre, là, mais effectivement il y

   a une augmentation de l'ensemble des coûts

   d'équipement. On a eu pendant les années deux mille

   deux (2002), deux mille trois (2003) certaines

   réductions du coût de nos câbles souterrains. Par

   exemple, une réduction importante. Mais lorsqu'on

   voit dans le marché, à cause de la rareté des
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   matériaux, on est comme n'importe quelle autre

   entreprise, la Chine demande de plus en plus de

   matériaux, et caetera.

           Il y a une rareté des matériaux. Et on voit

   des augmentations importantes de certaines

   composantes, le cuivre, l'acier, qui sont des

   éléments de base de nos réseaux. Les augmentations

   sont importantes. Mais je n'ai pas de chiffre à

   vous donner sur l'impact de l'augmentation de coût

   de nos équipements sur une période. On n'a pas

   évalué ça précisément.

Q. [60] Parfait. Toujours dans le même document, la

   réponse 28.1 de la page 63, et plus

   particulièrement je fais référence aux pannes. Je

   comprends que vous avez présenté certaines données

   concernant les pannes. Mais tout de même, le taux

   de pannes de quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux

   mille cinq (2005) s'élève environ à treize (13)

   pannes par cent kilomètres concernant le réseau

   aérien.

           Et du côté du réseau souterrain, on parle

   de onze (11) pannes au cent kilomètres. Si on y va

   à conditions équivalentes, autrement dit, en termes

   de, comment dire, d'états de, soit de

   « vétusticité » ou d'entretien, pouvez-vous

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                         - 97 -      Me Denis Falardeau

   expliquer la différence de ces taux-là concernant

   le nombre de pannes du côté aérien et du côté

   souterrain?

R. Ces données-là sont simplement un constat de ce

   qu'on voit sur le réseau en termes de fiabilité des

   différents équipements. L'objectif des études, des

   entretiens, c'est d'amener, de maintenir ou de

   diminuer le mieux possible à un coût raisonnable,

   là, cette occurrence de pannes-là. Ces chiffres-là,

   c'est simplement une illustration... On nous

   demandait, observait-on un taux de pannes plus

   élevé dans l'aérien que souterrain. Vous voyez que

   le taux au cent kilomètres est similaire.

Q. [61] O.K. Donc, je comprends qu'il n'y a pas une

   espèce d'indice repaire en termes de performance ou

   d'efficience. Normalement, il y aurait, par

   exemple, X pannes dans un réseau souterrain

   normalement entretenu ou ainsi de suite, et ainsi

   de suite du côté de l'aérien?

R. On a énormément de difficulté à obtenir du balisage

   fiable sur ces données-là. Le balisage fiable, il

   est quand même intéressant, là, au niveau de

   l'indice continuité qui est l'amalgame de

   l'ensemble des sous indicateurs de performance d'un

   réseau. Mais quand on le creuse, c'est très
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   difficile d'avoir du balisage pertinent parce que

   les façons de les compiler d'une entreprise à

   l'autre varient. Alors, la meilleure façon pour

   nous, c'est de se comparer par rapport à nous-mêmes

   tout en comparant les grands indicateurs, indices

   continuité, pour savoir si, au global, la

   performance est acceptable.

Q. [62] Toujours à partir du même document à la

   réponse 33 aux pages 67 et 68, et justement on

   parle de balisage, cette fois-là, mais en termes de

   taux de pérennité concernant d'autres entreprises

   d'électricité. Pensez-vous pouvoir réaliser

   d'autres balisages afin de raffiner la connaissance

   de la durée de vie des équipements et les taux de

   pérennité de d'autres entreprises d'électricité

   pour pouvoir vous comparer à d'autres?

R. Oui, le balisage qu'on fait, bon, on en fait avec

   la firme PA Consulting, mais on en fait beaucoup

   par des rencontres avec d'autres entreprises. Et

   c'est là-dessus qu'on a commencé à construire les

   chiffres qu'on a donnés dans la preuve sur la durée

   de vie de l'industrie. Ça fait référence à des

   rencontres qu'on a eues où on discute avec les

   entreprises similaires à la nôtre, qu'est-ce qu'ils

   considèrent comme durée de vie moyenne, et caetera.
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   Vous avez les chiffres dans la preuve et dans

   HQD-14 en particulier. Donc, c'est des comparaisons

   sur les pratiques de l'industrie.

Q. [63] Dernière question. Concernant les taux

   d'emprunt à court terme, quel est actuellement le

   taux d'emprunt à court terme et le taux sur la

   marge de crédit d'Hydro-Québec?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, il n'y a personne ici qui représente

   l'unité Finances corporatives. Alors, nous n'avons

   pas cette question.

Q. [64] Merci.

R. On pourrait... Enfin...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [65] Vous n'avez pas cette question?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Cette réponse. Je m'excuse. Merci, Monsieur le

   Président, de me corriger.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [66] Ça me fait penser par contre, excusez-moi, je

   vous ai menti, ça me fait penser que j'ai une autre

   question concernant justement toutes les questions

   d'intérêt, là. Tout à l'heure, on a parlé de

   clients qui sont en difficulté de paiement, ainsi

   de suite. Il y a des clients qui paient en retard.
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   Il y a des intérêts qui en découlent. Quel est le

   taux d'intérêt exigé de cette clientèle-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais vous faire la même réponse que monsieur

   Bastien. Il y aura, au panel 5, le directeur

   Recouvrement.

   Me DENIS FALARDEAU :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais, par ailleurs, je peux aussi vous référer aux

   conditions de service. Je crois que... C'est écrit

   noir sur blanc les frais de service qui

   s'appliquent.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Nous appelons CETAF-AQLPA-

   SÉ, maître Neuman. Il n'est pas là. Nous appelons

   maître André Turmel, FCEI-ASSQ.

   10 h 35

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [67] Alors, bonjour. André Turmel pour la FCEI.

   Nous allons débuter peut-être, si les gens d'Hydro

   veulent remettre la présentation Power Point

   relative aux enjeux relatifs à la performance du
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   réseau. On va commencer avec ça pour l'évacuer.

   S'il vous plaît.

           Dans un premier temps, je dois souligner

   l'habileté d'Hydro-Québec à mettre des belles

   photos de Montréal en juillet, ou de l'Amazonie, on

   ne le sait plus là, mais c'est intéressant.

           Première question, peut-être je vous

   enverrais à la dernière... Commençons par ça, cette

   photo. Vous me voyez venir, mais la première

   question c'est : j'ai cru comprendre que c'était un

   poteau d'Hydro-Québec, vous me confirmez cela?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, c'est un poteau d'Hydro-Québec.

Q. [68] Et c'est le pied d'un employé d'Hydro-Québec.

R. Bien, un pied de la firme d'inspection qu'on avait

   embauchée pour faire le projet.

Q. [69] Parce que j'allais dire que, évidemment,

   compte tenu des règles de santé et sécurité au

   travail, comme vous voulez augmenter le budget;

   est-ce qu'il a des caps d'acier? Donc, trêve de

   plaisanterie. Simplement pour revenir donc sur

   peut-être les deux tableaux auparavant, lorsque

   vous parlez de l'indice de continuité. Parce que de

   manière générale... excusez-moi, à la page 3. De

   manière générale, le président d'Hydro-Québec
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   Distribution a parlé d'indicateurs d'efficience à

   long terme, a parlé de pluri, d'aspect pluriannuel.

   Et ici, quand on regarde les demandes qui sont

   faites relativement aux questions d'émondage et

   tout ça à l'IC, je comprends que vous voulez

   rapidement augmenter les... bien, vous devez

   rapidement les coûts pour répondre à la

   problématique de la végétation. Mais n'y a-t-il pas

   là une contradiction entre le fait de... Vous nous

   dites dans vos objectifs que sur deux mille un deux

   mille dix (2001-2010) vous êtes à moins de deux

   pour cent (2 %), et globalement vous nous dites :

   « Mais cette année, il faut bouger tellement

   rapidement. » Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu de

   regarder ces indices de continuité là et le cas

   d'investissement relativement aux questions

   d'émondage, de manière... sur une manière plus

   longue que le faire simplement comme ça

   annuellement? Ce n'est pas un peu contradictoire

   avec la position générale que vous avez?

R. Non, absolument pas. Ici on parle du cas

   spécifique. On voit une dégradation sur plusieurs

   années de notre indice de continuité de service. On

   essaie de voir quelles sont les causes les plus...

   majeures de cette dégradation-là. Plus de la moitié
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   de la dégradation est due à la végétation.

Q. [70] O.K.

R. Le bilan qu'on a fait de l'état des choses en

   végétation est qu'on a un problème d'inflation, de

   spirale inflationniste de nos coûts d'entretien.

           Les règles de sécurité qu'on a dû adopter

   suite à un accident qu'on a eu d'un de nos

   entrepreneurs lors d'émondages, nous ont amenés à

   avoir des méthodes de travail; quand les branches

   sont à moins de vingt-quatre pouces (24 po) du

   réseau, il y a une méthode sécuritaire qu'il faut

   d'abord dégager le réseau d'au moins vingt-quatre

   pouces (24 po), c'est-à-dire ce qu'on appelle une

   distance d'approche raisonnable, pour que le

   travail d'émondage régulier puisse commencer.

           On a de plus en plus quand on intervient,

   parce que le cycle d'élagage s'est allongé dans le

   temps; on a de plus en plus de ces portées-là qui

   sont extrêmement près du réseau, et donc si on ne

   met pas d'argent de façon importante pour contrôler

   cette spirale-là, on va de plus, chacune de nos

   interventions va nous coûter de plus en plus cher.

           Alors, c'est vraiment, l'objectif ici c'est

   dans un horizon de cinq ans, de reprendre le

   contrôle sur cette inflation des coûts là.
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Q. [71] Mais vous avez parlé tout à l'heure de, sur la

   base de... d'un sondage que vous-même vous dites

   qui n'était peut-être pas représentatif, mais

   que...

R. Attention...

Q. [72] ... vous jugiez que vingt-cinq pour cent

   (25 %) de vos... corrigez-moi si je me trompe, mais

   de vos poteaux étaient dans un état précaire ou

   dans une situation difficile. Mais donc, est-ce que

   vous nous dites aujourd'hui que là, aujourd'hui,

   bien, cette année vous constatez que... parce que

   vingt-cinq pour cent (25 %) d'un réseau, c'est

   important; est-ce qu'il y a une crise à l'égard du

   remplacement des poteaux? Est-ce que c'est ça qu'on

   doit comprendre? Parce que de la façon dont vous le

   présentez, ça semble laisser entendre cela.

R. D'accord, je vais être très clair. Il y a un

   dossier Végétation que j'ai présenté

   spécifiquement, j'ai un dossier État des poteaux,

   qui, lui, est adressé par nos investissements en

   pérennité. On parle de deux dossiers complètement

   distincts. Alors, il ne faut pas mêler les choses.

Q. [73] O.K.

R. Alors, quand je parle de l'état des poteaux, c'est

   pour supporter nos demandes en investissement pour
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   fins de pérennité. Le projet de recherche et

   développement a fait une inspection sur,

   effectivement, des lignes qu'on avait ciblées comme

   étant d'un âge assez avancé; d'ailleurs on évalue

   l'âge moyen de notre parc de poteaux autour de

   vingt (20) années, et la moyenne des poteaux

   inspectés ici était de vingt-sept (27) ans. Et on

   voit que les restrictions qu'on avait identifiées

   sur les poteaux, c'était des poteaux d'âge moyen de

   trente-huit (38) et trente-deux (32) ans. Je l'ai

   bien dit, ceci n'est pas représentatif de

   l'ensemble du réseau, on n'a pas vingt-cinq pour

   cent (25 %) de nos poteaux qui sont dans cet état-

   là, mais quand on fait des inspections sur des

   lignes qu'on considère vétustes, on en trouve un

   nombre significatif de dégradation importante.

           Et ce taux de, on va appeler ça le taux de

   désuétude ou de mortalité du poteau, c'est-à-dire

   qu'il ne répond plus aux critères structuraux de

   résistance, est important sur les lignes ciblées.

   Et simplement cet échantillon-là appliqué à

   l'échantillon d'âge moyen de notre réseau nous

   amène à un besoin de neuf mille (9000) poteaux dès

   deux mille sept (2007) à être remplacés. C'est ce

   que je dis.
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Q. [74] Donc, le quart du réseau n'est pas en train de

   s'écrouler?

R. Je ne le pense pas.

Q. [75] D'accord. Excusez-moi, j'ai oublié un

   document.

R. Cependant, c'est très clair que les structures que

   j'ai identifiées ici comme à titre d'exemple, du

   moment qu'il va y avoir un coup de vent, un verglas

   minimal imposés aux réseaux, ces réseaux-là

   risquent fort de tomber.

Q. [76] D'accord, merci. Maintenant donc, je vais

   revenir au dossier de l'accroissement du coût de

   service; et pour ce faire, Monsieur le Président,

   je vais utiliser, comme vous l'avez demandé de vous

   l'indiquer, la pièce HQD-6 Document 1 page 4, je

   pense, qu'on connaît bien maintenant, et de plus un

   tableau que nous avons préparé pour fins de

   discussion avec les témoins du Distributeur,

   intitulé « Croissance du coût de service », qui

   sera coté sous la pièce C-7.10 FCEI-ASSQ.

   C-7.10 (FCEI-ASSQ) : Tableau intitulé « Croissance

                        du coût de service ».

   Me ANDRÉ TURMEL :
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Q. [77] Alors donc, je pense que les témoins ont la

   pièce. Ce tableau, donc, est un compendium, je

   dirais, de la somme des informations ou d'une

   partie de la somme des informations relativement,

   relatives au revenu requis, et indique, bon,

   différentes informations que je veux valider avec

   vous pour s'assurer que l'on comprend bien.

           Dans un premier temps, en bas de page, il y

   a à l'égard des indicateurs d'efficience,

   évidemment se rapportant aux charges

   d'exploitation; on constate bien, et c'est un peu

   en droite ligne avec ce que vous nous avez dit, que

   la variation annuelle moyenne entre... et c'est la

   note 30, la ligne 30 que la variation annuelle

   moyenne entre deux mille un (2001) et deux mille

   sept (2007) est bel et bien autour de un pour cent

   (1 %).

           Donc, quand vous nous dites que sur deux

   mille un (2001)... et ça c'est dans la foulée

   lorsque vous nous dites : « L'objectif que nous

   avons, deux mille un deux mille dix (2001-2010),

   c'est de se maintenir » moins de deux pour cent

   (2 %) ou moins de l'inflation?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Sous l'inflation qui aura été...
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Q. [78] Moyenne.

R. ... moyenne.

Q. [79] Sur la période. Mais donc, d'une part j'attire

   votre attention sur les croissances des deux

   dernières années, évidemment, qui sont, elles, pour

   deux mille six (2006), de trois point trois pour

   cent (3,3 %) et pour deux mille sept (2007) de six

   pour cent (6 %) pour un total de neuf point cinq

   pour cent (9,5 %). Ma première question c'est :

   compte tenu de ce qu'on entend...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais demander à mon confrère de toujours bien

   préciser où il est dans son document, parce que

   évidemment ce n'est pas en preuve.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, c'est en preuve maintenant, ça a été déposé.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, ce n'est pas en preuve, là...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, je viens de le déposer. Je l'ai déposé, je

   viens de le coter, là. C'est un outil de travail,

   là, écoutez.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui oui, c'est un outil de travail et justement, ça

   n'émane pas de la preuve nulle part qui a été
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   déposée en temps opportun.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pardon? Excusez-moi...

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, non, non...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, un instant, un instant s'il vous plaît.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ce que je veux dire, c'est que...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous vous objectez à quoi, là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je veux qu'il réfère précisément à chacune...

   Lorsqu'il fait une affirmation basée sur ce

   document, je veux qu'on réfère exactement au

   chiffre et à la ligne; question que les témoins

   puissent adéquatement vérifier l'affirmation qui

   sera faite parce que c'est un ensemble

   d'informations qui émanent de plus de trois mille

   (3000) pages de preuve, donc je pense que ça mérite

   des précautions. Et c'est la spécification que je

   voulais faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien entendu.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Donc, ce n'était pas une objection, c'était un

   commentaire. Et... d'accord. Donc évidemment, comme

   on le voit dans ce document-là, toute l'indication

   aux pièces sont détaillées, et je pense que le

   témoin, qui a assez d'expérience, avait bien

   compris. Quand j'ai cité la ligne 30, je pense

   qu'elle a vu tout de suite le un pour cent (1 %);

   ça ce n'est pas un problème. Maintenant à la ligne

   31, tout de suite en bas, qui, elle, fait référence

   à ce qui est en bas, hein, les indicateurs, tirés

   de la source qui est indiquée là. Alors, est-ce que

   vous voulez que je répète tous les aspects? Je

   pense que c'est assez clair.

Q. [80] Donc, le neuf point cinq pour cent (9,5 %) sur

   les deux ans, je pense que vous comprenez ce que je

   veux dire. Est-ce que, compte tenu du témoignage

   général à l'effet de la croissance des coûts

   cyclique que monsieur Boulanger évoquait; est-ce

   qu'on peut s'attendre évidemment... vous pouvez me

   dire que c'est peut-être hypothétique là, mais

   monsieur Boulanger laissait entendre qu'il y aurait

   une augmentation importante des coûts de telle

   nature dans... cette année on le voit, l'an passé

   et cette année on le voit. Est-ce qu'on peut
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   s'attendre à la même chose dans les années à venir,

   donc ce n'est pas un peu inquiétant de voir que la

   fin de la période est assez... que l'augmentation

   des coûts est assez importante à cet effet?

   (10 h 48)

R. Vous l'avez dit c'est hypothétique, mais sur deux

   éléments je pense qu'on peut, on l'a mentionné

   aussi ce matin sur le fait qu'en matière de

   contrôle de végétation et de maintenance de nos

   équipements, il est à peu près évident que nous

   aurons d'autres augmentations de coûts dans les

   prochaines années. Et mon collègue à gauche dit

   oui.

           Sur d'autres éléments pas du tout. Donc, je

   pense que c'est tout le temps cet arbitrage-là.

   Oui, je l'ai mentionné dans le corps même de ma

   présentation, deux mille sept (2007) est une année

   un peu spéciale et difficile. On a un certain

   nombre d'éléments pour lesquels nous pensons qu'on

   doit augmenter ou maintenir un certain nombre de

   dépenses de façon assez importante en deux mille

   sept (2007), et loin de moi l'idée que pour

   d'autres éléments que ceux que j'ai mentionnés,

   c'est-à-dire contrôle de la végétation et pour

   maintenance qu'on va avoir le même type d'éléments
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   dans les prochaines années.

           Au contraire, l'idée c'est de plutôt faire

   en sorte qu'on soit sur un rythme de croisière plus

   intéressant en matière d'augmentation de dépenses.

Q. [81] Je pense qu'aussi, bon, vous l'avouez vous-

   même effectivement, c'est une année difficile. Mais

   est-ce que ce n'est pas un peu, et la question va

   peut-être aller à monsieur Bastien. Évidemment,

   c'est que nous avons des causes tarifaires

   annuelles devant le Distributeur et je comprends

   que l'objectif que vous vous êtes donné, le

   Distributeur, sur une période de dix (10) ans,

   d'être à l'intérieur de l'inflation est une chose,

   mais puisque l'on fait des causes tarifaires

   annuelles, on doit bien regarder l'évolution des

   coûts de manière annuelle et la croissance d'un

   coût par rapport à l'autre.

           Alors, ce que vous nous dites finalement

   c'est que, ce que je comprends que ça revient à ça,

   peu importe la croissance cette année on est en

   dedans du « ball-park figure » des dix (10) ans,

   donc on est corrects. C'est comme ça qu'il faut

   comprendre votre représentation des coûts cette

   année?

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. Oui, tout à fait. C'est comme ça qu'on doit le

   comprendre. Il y a toujours une réserve évidemment

   que l'on fait, je pense c'est devenu de plus en

   plus clair au fur et à mesure qu'on fait nos

   représentations. Qu'il y a des événements que l'on

   ne contrôle pas, mais les coûts, eux, sont

   contrôlés dans le sens que l'on peut les expliquer,

   on peut identifier des activités qui expliquent que

   cette année, par exemple, on doive augmenter nos

   budgets. Et on a même mis au dossier que certaines

   de ces activités-là ne sont pas récurrentes. Et

   donc, il faut voir ça d'un point de vue de

   portefeuille ou du point de vue global. Il y a des

   colonnes ou des composantes de coûts qui sont en

   croissance et il y en a d'autres qui vont

   s'estomper, et globalement ce qu'on a au dossier au

   moment où on se parle c'est une vision de hausses

   tarifaires, qui tend vers zéro d'ici deux, trois

   ans, malgré l'augmentation, qui ont intégrées au

   niveau de l'ensemble de nos budgets. L'augmentation

   des budgets spécifiques reliés au contrôle de la

   végétation et à la maintenance et malgré

   l'augmentation du budget d'investissement en

   pérennité.

           Donc, tout ça c'est intégré dans la vision
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   que l'on a sur une période de trois ans et c'est au

   dossier. Donc, je pense qu'on vit avec ces données-

   là, on vit avec cette vision-là. Et ce qu'on

   retrouve aujourd'hui nous préoccupe évidemment,

   comme l'ensemble des consommateurs, mais ce qui

   nous rassure c'est qu'on est capables d'identifier

   très clairement les activités auxquelles sont

   associées ces augmentations-là. Et c'est dans ce

   contexte-là donc que notre proposition, on le pense

   en tout cas, est raisonnable.

Q. [82] Et donc, c'est pour ça que maintenant vous

   appariez l'augmentation absolue ou en chiffres de

   l'année de base à partir de la décision autorisée

   D-2006-34 à l'année témoin, il y a à peu près

   soixante-treize millions (73 M$) que vous allez

   chercher. Et vous dites bien oui, ce soixante-

   treize millions-là (73 M$) bien l'équivalent c'est

   le soixante-dix-sept millions (77 M$) des charges

   spécifiques, c'est comme ça puis on le prend avec

   ou on ne le prend pas. Mais ce que vous dites à la

   Régie c'est qu'il faut, hors de ce soixante-dix-

   sept millions-là (77 M$), vous parlez des coûts de

   système. Si la Régie refuse ce soixante-sept

   millions-là (77 M$), il va se faire de l'émondage

   quand même?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. On a mis en preuve, je peux répondre, on a mis en

   preuve, on a quarante-deux millions (42 M$), ce

   n'est pas caché. On a à l'heure actuelle un budget

   de quarante-deux millions (42 M$) sur le budget

   maîtrise de végétation. Ce budget de quarante-deux

   millions-là (42 M$) il existe depuis plusieurs

   années. Donc, à la question est-ce qu'on va faire

   de l'émondage. Oui. Pas suffisamment, pas assez, on

   va reporter le problème, mais, oui, il va s'en

   faire. Cette année on pense qu'on doit, pas juste

   cette année mais avec l'analyse que mon collègue a

   faite, et je peux lui laisser terminer, on pense

   qu'on doit augmenter.

           Donc, c'est la même chose pour chacun des

   éléments qu'on a mis en termes d'éléments

   spécifiques. Hydro-Québec, le un milliard (1 G$)

   d'activités que l'on fait de façon courante, oui,

   évidemment ils vont se continuer. Mais continuer à

   ce rythme-là, selon notre jugement, notre

   perspective, avec ce qu'on voit de l'état de nos

   services et de notre fiabilité, on pense qu'on n'a

   pas suffisamment de ressources à mettre pour faire,

   excusez-moi l'expression, la job qu'on a à faire.

           Mais, ça, évidemment c'est une question de
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   jugement et c'est notre meilleur jugement qu'on

   vous propose ce matin.

Q. [83] D'accord. Et si vous aviez, par exemple il y a

   une augmentation de huit millions (8 M$) à l'égard

   des dépenses reliées à SIC, bon l'automatisation

   plus quatre millions (4 M$) et certains autres

   volets. Si vous aviez à dire à la Régie ou si la

   Régie vous demandait à choisir entre accroître le

   budget d'émondage et retarder certaines dépenses,

   certains coûts inclus dans le soixante-dix-sept

   millions (77 M$), est-ce que l'émondage vient en

   premier en tête de priorités? Si je suis votre

   logique, je comprends qu'il est important qu'on

   puisse livrer l'électricité aux client dans un

   premier temps, puis le système à la clientèle est-

   ce que ça ne pourrait pas être retardé? Je veux

   voir un peu s'il y a des moyens de prioriser.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je vais répondre à votre question, je vais

   essayer de répondre à votre question. Je trouve

   délicate en fait votre question. Nous, notre

   proposition on y croit. Nous avons, ce que je

   ferais comme distinction c'est nous avons dans la

   proposition des dépenses qui découlent

   d'obligations et d'autres qui découlent de nos
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   responsabilités. Alors si c'est une pièce qui vous

   agrée. C'est sûr que la prise en charge de

   Schefferville qui fait partie aussi de notre

   explication, bien ce n'est pas vrai qu'on va dire à

   la Ville de Schefferville que la Régie nous a dit

   que, finalement, les coûts, ce n'était pas

   nécessaire et qu'on va fermer la Ville de

   Schefferville. Alors c'est ce que j'appellerais un

   incontournable.

           Et l'essentiel de nos propositions, de nos

   augmentations découle de nos responsabilités à

   l'égard de la clientèle. Alors vous êtes en train

   de me négocier la responsabilité que l'on a par

   rapport à la clientèle et de jouer avec nos

   indicateurs de qualité de service ou la qualité de

   service électrique, ou la qualité de service à la

   clientèle.

           On vous a exposé ce matin que notre

   clientèle avait d'importantes attentes, et j'aime

   penser que la clientèle que vous représentez fait

   partie de ces gens-là qui sont préoccupés par la

   qualité du service.

           Alors, ce qu'on vous dit c'est que les

   autres composantes de coûts qui ne découlent pas de

   nos obligations, elles découlent de nos
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   responsabilités et nous, en tant que gestionnaires

   du réseau de distribution et du service à la

   clientèle, nous pensons que les montants d'argent

   que l'on vous soumet sont nécessaires pour assurer,

   maintenir, voire améliorer peut-être dans certains

   cas la qualité du service.

           Alors, à cet égard-là la réponse elle est

   très simple. À notre avis ce n'est pas négociable.

Q. [84] Ce n'est pas négociable peut-être, mais c'est

   un élément de réponse intéressant que vous donnez.

   Si on avait à, et je ne vous demande pas de faire

   le calcul détaillé à prendre le soixante-dix-huit

   millions (78 M$) puis à mettre de côté ce qui émane

   des obligations, je dirais soit contractuelles ou

   réglementaires versus ce qui est vos

   responsabilités que vous jugez propres à vous,

   Distributeur, comment est-ce qu'on pourrait

   répartir ça si on les passait une par une

   globalement? Et si vous ne pouvez pas répondre à ça

   peut-être qu'on pourrait prendre un engagement,

   juste pour bien comprendre qu'est-ce qui est

   vraiment une obligation au sens je dirais juridique

   versus votre responsabilité.

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, je m'objecte à ce genre de question-là. C'est
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   hypothétique. Ce n'est pas la demande du

   Distributeur. Et ça ne fera pas avancer le débat

   quant à la justification derrière le global qui est

   présenté là. Donc je m'objecte à ce qu'on réponde à

   ce genre de question-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Écoutez, c'est une demande d'approbation de coûts,

   on se donne un montant de soixante-dix-huit

   millions (78 M$). Le témoin lui-même dit « à votre

   réponse ce n'est pas négociable, mais nous on voit

   deux catégories ». J'ai dit, bien, détaillez-moi

   les montants. Écoutez, je ne lui demande pas à la

   cent près ni au cent piastres (100 $) près.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Les montants sont en preuve et en ce qui concerne

   le jugement à porter sur les sujets sur lesquels on

   demande une approbation, nous, je vous dirais que

   notre preuve est claire, notre position elle est

   claire. Et s'il y a des jugements à porter sur

   cette position-là ça ne relève pas du Distributeur

   de remettre en cause son premier jugement une

   première fois. Ça sera aux intervenants de faire

   leur preuve là-dessus.
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           Et en bout de ligne, Monsieur le Président,

   ça sera à la Régie peut-être de questionner et de

   porter un jugement là-dessus. Mais, moi, je

   m'oppose à ce qu'on demande à mes clients de

   reformuler un jugement sur ce qu'il a déjà déposé

   en preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, la compréhension de la Régie n'est

   pas que la demande est de revoir votre jugement,

   mais bien d'expliciter quelle est la part, parce

   qu'on parle ici d'augmentation substantielle des

   coûts, alors quelle est la part qui résulte des

   obligations et quelle est la part des

   responsabilités.

           D'autre part, maître Turmel n'a pas demandé

   de faire le calcul à la cent, est-ce que, en

   pourcentages, on peut répondre à ça, j'imagine

   qu'on a ces chiffres-là; sinon, qu'on prenne un

   engagement pour les déposer.

   Me ÉRIC FRASER :

   À ce moment-là, on va prendre un engagement où on

   va, si je comprends bien, ventiler ces éléments-là

   et, dans le fond, donner leur justification

   précise? J'aimerais qu'on...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, alors l'engagement est à l'effet que le

   Distributeur détermine, à partir du montant de,

   bien, de soixante-dix-sept point huit millions

   (77,8 M$), qu'il identifie lui-même comme éléments

   spécifiques, lesquelles des dépenses sont de

   nature, entre guillemets, « obligation » et

   lesquelles autres dépenses sont de nature

   « responsabilité », et ça, c'est la fin de

   l'engagement.

           L'exemple, c'est que, évidemment, moi, je

   m'attends à ce que, à l'égard de SIC, on me dise

   qu'est-ce que c'est automatisation, alimentation de

   Sherfferville, ventes HydroSolution, émondage,

   maintenance du réseau, campagne de prévention, aléa

   à l'exploitation, et cetera, qui sont d'ailleurs

   dans la preuve du Distributeur.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, qui sont d'ailleurs dans la preuve, donc on va

   le faire mais, évidemment, obligations et

   responsabilités, vous ne le définissez pas

   présentement mais, donc, de manière plus précise,

   pour chacun de ces éléments-là qui sont identifiés,

   on présentera la justification...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Obligations, quant à moi, contractuelles à sa face

   même versus responsabilité, qui, elle, est beaucoup

   plus vaste et large, là, un peu comme l'a décrit,

   je pense très bien, monsieur Bastien.

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, monsieur Bastien me dit qu'il a une

   réponse donc on va le laisser aller puis...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, bon, ça prend un peu d'ampleur, la réponse

   que je faisais, j'ai introduit moi-même ce

   vocabulaire-là, je peux peut-être dire, préciser ce

   que j'ai à l'esprit.

           Si on le regarde de façon stricte, qu'est-

   ce qui découle d'une obligation, le seul lien que

   je pourrais faire, c'est avec Sherfferville, qui

   est de l'ordre de huit millions (8 M$) sur le

   soixante-dix-sept millions (77 M$), puisqu'en vertu

   de la Loi sur Hydro-Québec, nous avons une

   obligation d'alimenter les Québécois.

           Alors c'est là où s'arrête l'obligation au

   sens strict. Est-ce que c'est une obligation pour

   nous de restaurer l'électricité là où il y a des

   pannes? Par exemple, au niveau de la provision, on

   a augmenté, on suggère d'augmenter la provision
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   parce qu'on a davantage de pannes majeures. Et

   c'est là qu'on rentre dans l'ambiguïté de la chose,

   est-ce que c'est notre responsabilité ou notre

   obligation?

           Bon, on pourrait le voir comme notre

   responsabilité mais on n'est pas, bien, en fait,

   non, je m'excuse, je ne peux pas le voir comme ma

   responsabilité, je peux le voir comme mon

   obligation parce qu'on doit alimenter les

   Québécois. Alors j'ai un investissement, encore là,

   je demande un dix-sept millions (17 M$) du côté de

   la provision, donc ça fait vingt-cinq millions

   (25 M$).

           Alors je pense que, à cet égard-là, on

   pourrait qualifier ça d'obligation, il y en a pour

   vingt-cinq millions (25 M$). Et pour le reste, je

   pense qu'on pourrait mettre ça dans le grand, grand

   panier des responsabilités, des responsabilités,

   par ailleurs, très importantes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Beaulne-Bélisle, s'il

   vous plaît?
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Maître Beaulne-Bélisle, pour le GRAME. Bonjour.

Q. [85] Pour commencer, juste une petite précision, je

   veux savoir, le document HQD-12, Document 3, qui

   porte sur les compteurs avancés, ça sera au panel

   4, si j'ai bien compris, ou je peux vous poser des

   questions également à ce sujet?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, ça dépend beaucoup de l'angle avec lequel

   vous l'abordez. Si vous voulez parler de

   tarification, ça serait plutôt au prochain panel.

Q. [86] D'accord, alors je poserai peut-être les

   questions plutôt au prochain panel. Merci. Pour ma

   prochaine question, j'aimerais partir de la

   présentation de monsieur Bouchard de ce matin.

           Monsieur Bouchard, vous avez indiqué que

   des investissements accrus étaient nécessaires,

   notamment pour maîtriser la végétation, afin de

   maintenir la continuité des services. Ma question

   est en lien avec une réponse de monsieur André

   Boulanger au contre-interrogatoire du GRAME du

   vingt-neuf (29) novembre et à la pièce HQD-16,

   Document 1, page 73, à laquelle nous avons été

   référés.

           Celle-ci démontre un coût de trente-sept
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   virgule cinq millions de dollars (37,5 M$) pour les

   pannes découlant d'événements climatiques majeurs

   en deux mille six (2006) comparé à une moyenne de

   sept millions de dollars (7 M$) par an dans les

   années précédentes. Donc, premièrement, est-ce que

   vos prévisions sur l'impact de vos investissements

   sont basées sur une prévision où il y aurait une

   constance des événements climatiques majeurs dans

   le temps?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. L'évaluation qu'on en fait des impacts sur nos

   charges d'exploitation, d'à peu près une moyenne

   sur une période de six ans de dix millions (10 M$)

   par année, fait référence à la moyenne 2000-2005,

   de mémoire. L'année deux mille six (2006) qu'on a

   mise à titre indicatif, où on est rendu à trente-

   sept millions (37 M$) à ce jour, pour nous, c'est

   une année exceptionnelle, en termes de nombre de

   jours d'événements majeurs qu'on a vécus. Donc

   c'est pour ça que la provision, à ce titre-là,

   serait de l'ordre de neuf à dix millions (9 -

   10 M$) inclus au compte des aléas.

Q. [87] D'accord. Et puis s'il y avait, dans les

   années à venir, un certain accroissement du nombre

   d'événements climatiques majeurs, en moyenne, bien
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   sûr, au cours des prochaines années donc, le fait

   d'avoir accru dès maintenant les investissements en

   maîtrise de la végétation contribuerait-il, selon

   vous, à réduire donc les coûts et les coupures de

   service lors de tels événements?

R. Effectivement, il y a une partie des dépenses qu'on

   fait, et je veux bien séparer investissements de

   charges, là, quand on parle de végétation, c'est

   aux charges, c'est une charge annuelle, ce n'est

   pas capitalisable, d'accord?

           Quand on parle des, on adresse trois

   problématiques quand on parle de végétation, on

   parle d'élagage, donc dégager les branches autour

   des réseaux, on parle de déboisement, c'est-à-dire

   d'élargir l'emprise autour des réseaux, l'élagage

   pour la qualité de l'onde, la qualité du service,

   le déboisement pour le contrôle de nos coûts. Mais

   pour contrôler l'impact de la végétation lors

   d'événements majeurs, c'est vraiment l'abattage

   d'arbres dangereux qu'on vise ici. Alors c'est ce

   troisième élément-là.

           Donc dans le dix millions (10 M$) qu'on

   demande à la Régie, on va adresser les

   augmentations de budget dans ces trois éléments-là,

   de façon à, le plus possible, lors d'événements

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 127 -   Me K. Beaulne-Bélisle

   majeurs, de réduire les dégâts causés par la

   végétation. Donc l'abattage d'arbres dangereux, tel

   que je vous l'ai présenté, vise cet aspect-là en

   particulier.

Q. [88] Merci. Maintenant, ma prochaine série de

   questions s'adresse à madame Lapointe. Dans le

   tableau HQD-18, Document 2.1, page 5, que vous avez

   présenté ce matin, simplement pour comprendre,

   peut-être que vous l'avez même déjà expliqué puis

   j'espère que j'étais suffisamment attentive, mais,

   en fait, je remarque dix-sept (17) indicateurs mais

   leur rang de priorité peut se rendre jusqu'à dix-

   huit (18) ou vingt-deux (22), juste m'expliquer

   peut-être cela?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui. Dans le fond, on a, à peu près, au total, les

   clients nous donnent à peu près quarante (40)

   attentes. Quand on... ici, évidemment, j'ai fait un

   sommaire parce que quarante (40), à un moment

   donné, ça devient un peu lourd; et ce que je vous

   ai présenté ce matin, c'est ce qu'on considère les

   attentes prioritaires, donc c'est celles pour

   lesquelles, j'ai mentionné aussi d'entrée de jeu,

   pour lesquelles, quand on ne réalise pas ce qu'il

   faut sur ces attentes-là, en général, les clients
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   nous le font savoir très rapidement.

           Mais il y en a une quarantaine d'attentes

   par type de clientèle, mais entre quinze et vingt

   en général, on a quand même celles qui sont

   vraiment les plus significatives. Les autres, elles

   sont là, on les sonde, mais elles sont quand même,

   évidemment, plus on s'en va dans le « ranking »,

   excusez-moi l'expression, moins elles deviennent

   importantes.

Q. [89] Donc lorsqu'on voit des traits dans le

   tableau, c'est... ça correspond à quoi?

R. Quand on voit des traits, c'est que les clients,

   par exemple, si je prends « Traitement des demandes

   rapide et suivis », il n'y a que pour les clients

   d'affaires dont c'est une attente. Ça veut dire que

   pour les autres clientèles, ce n'est pas une

   attente. À la différence, par exemple, comme

   « Respect de la propriété des clients lors de

   travaux », c'est une attente de la clientèle

   résidentielle mais non pas des clients commerciaux

   et d'affaires. Donc c'est vraiment les clients qui

   nous disent si c'est une attente ou si ça ne l'est

   pas.

Q. [90] Ah! O.K.

R. Et le rang est dû, est aussi donné par les clients
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   et non pas par nous, évidemment.

Q. [91] O.K. Donc ça veut dire, par exemple, pour, si

   je regarde « Programmes et rabais pour économies

   d'énergie », à ce moment-là, commercial et

   affaires, de façon générale, les clients auraient

   répondu que ce n'était pas une attente pour eux?

R. C'est-à-dire, ça peut être une attente mais qui est

   plus loin, par exemple, ou que ce n'est pas une

   attente, on considère que ce n'est pas une attente

   prioritaire. Parce qu'une attente, quand elle est

   de niveau, donner des ordres de grandeur, là, très

   bas, bien, évidemment, on considère que ce n'est

   pas une attente prioritaire, c'est-à-dire que si on

   ne répond pas à cette attente-là, on est vraiment

   plutôt dans le trouble. Parce qu'ici, on voulait

   focuser sur les attentes prioritaires.

Q. [92] O.K., je comprends. Donc, justement, comme je

   remarque qu'il y a un intitulé « Programmes et

   rabais pour économies d'énergie » dans le tableau,

   je me demandais, est-ce que vous êtes également

   responsable des études de satisfaction des clients,

   de la clientèle quant aux programmes du PGEÉ?

R. Non, je ne suis pas responsable de ça mais, juste

   pour vous situer, l'équipe chez nous qui sont, qui

   font les études de satisfaction sont considérés

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 130 -   Me K. Beaulne-Bélisle

   comme des experts, donc participent, mais je ne

   suis pas responsable de ces équipes, de ces études-

   là.

Q. [93] O.K. Donc, mais est-ce que je peux vous poser

   des questions...

R. Malheureusement, je ne pourrais pas y répondre.

Q. [94] O.K. Donc je poserai mes questions au panel

   sur le PGEÉ.

R. Exactement, le panel 5, je pense.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord, merci beaucoup. C'est tout, ça termine

   mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Beaulne-Bélisle. Union des

   consommateurs, Maître Fecteau? Pas de questions,

   O.K. Union des municipalités du Québec, Maître

   Cadrin?

   (11 h 10)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [95] Bonjour à la Régie; bonjour à nos panellistes.

   Steve Cadrin pour l'Union des municipalités du

   Québec. Vous aviez justement le dernier tableau,

   les attentes prioritaires - rang d'importance. Je

   ne sais pas si on pourrait le remettre à l'écran

   s'il vous plaît. Ce n'est pas très loin.
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           Alors, avant de vous dire tous les autres

   documents que j'entends traiter, il n'y en a pas

   tant que ça, ne vous inquiétez pas. Sur la question

   de ce sondage, juste comprendre ce que c'est... Qui

   est fait en quelle date en fait? Je comprends que

   c'est fait trimestriellement?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Non, le sondage sur la satisfaction, il est fait en

   continu justement pour éviter qu'il soit à un

   moment donné dans le temps puis qu'il arrive à un

   événement. Donc, pour vous situer, on sonde

   environ, là, parce que... c'est neuf mille (9000)

   entrevues par année, sondages, entrevues au sens

   téléphonique.

           Et ça se fait tout au long de l'année pour

   éviter d'avoir à un moment précis dans le temps.

   Donc, disons de mi-janvier à fin novembre, parce

   qu'on laisse la période des fêtes, évidemment, là,

   les vacances. Mais c'est un sondage en continu.

           Et les résultats que nous avons en termes

   de validité de l'échantillon, c'est des résultats

   trimestriels, ceci dit. C'est une question de...

   Sinon, si on veut avoir des résultats mensuels,

   bien, là, il faudrait avoir démultiplié énormément

   l'échantillon. Et le sondage est fait en continu
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   dans l'année.

Q. [96] Donc, là, on parle de vos sondages disons

   continus de l'année deux mille six (2006). La

   question que je me pose, c'est vos résultats que

   vous nous présentez aujourd'hui, on s'est arrêté

   quand dans la prise de données?

R. Ici, c'est des résultats sur les attentes.

Q. [97] Oui.

R. Les attentes sont, on les fixe, là, à chaque année,

   on le révise avec ce que des clients nous disent.

   Donc, quand on dit qu'on fait en continu, c'est

   évidemment, c'est beaucoup plus sur la

   satisfaction, donc le graphique qu'on avait avant

   sur la satisfaction des clients par rapport aux

   attentes.    Parce que si à chaque fois, et les

   attentes et la satisfaction, on sonde en même

   temps, puis que ça bouge, bien, là, on ne s'y

   retrouve pas.

           Donc, pour une année donnée, de la part des

   clients, quand les clients, on fixe à l'automne,

   donc en général, là, on fait les attentes, après ça

   on fixe sur l'importance en début d'année, et

   quelque part au printemps, on a une grille

   d'analyses, une grille de positionnements pour les

   attentes.
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Q. [98] O.K.

R. Et, là, avec cette grille-là, on va sonder la

   satisfaction des clients pour une année.

Q. [99] J'ai peut-être mal compris votre processus.

   Donc, je reviens à la grille des attentes, là.

   C'est là où j'étais dans le fond.

R. O.K.

Q. [100] Excusez-moi! J'ai peut-être mal ciblé la

   question. Donc, je comprends que vous avez...

R. C'est assez complexe pour qu'on ait besoin de

   précision.

Q. [101] Hier, je ne comprenais pas vite. Je me

   répète. Donc, si je comprends bien, vous avez

   établi votre grille des attentes, là, les chiffres

   qu'on voit là à l'automne, si j'ai bien compris,

   c'est ça? Non, je n'ai pas compris.

R. Il y a deux choses qu'on fait.

Q. [102] Allez-y!

R. À l'automne de chacune des années, mais pas pour

   toutes les clientèles, cet automne, par exemple,

   deux mille six (2006)...

Q. [103] Oui.

R. ... on a fait, on va faire, on a commencé, mais ça

   va se terminer quelque part en début deux mille

   sept (2007), le recueil des attentes de la
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   clientèle résidentielle et commerciale.

           L'année prochaine, on va faire le recueil

   des attentes de la clientèle d'affaires. C'est

   qu'on les fait aux deux ans parce que la grille des

   attentes, on a ça depuis mil neuf cent quatre-

   vingt-douze (1992). Et très franchement, il faut

   vraiment toujours aller vérifier s'il y a quelque

   chose qui a bougé. Mais très franchement, l'essence

   même des attentes ne bouge pas.

           Donc, pour éviter des coûts supplémentaires

   plutôt que de faire systématiquement à chaque année

   le recueil de toutes les attentes, on le fait aux

   deux ans. Donc, cette année, on fait commercial et

   résidentiel. La grille des attentes va sortir au

   début de l'année prochaine. Et on va faire des

   analyses de satisfaction. La satisfaction, elle,

   elle est sondée tout le temps.

Q. [104] On ne touche pas à la satisfaction pour tout

   de suite.

R. Les attentes, c'est, par clientèle, c'est une fois

   aux deux ans pour éviter des coûts qui sont, qui

   deviendraient trop importants.

Q. [105] D'accord. Ce que je voyais de particulier,

   c'est que vous avez mentionné qu'il y avait des

   phénomènes disons particuliers qui venaient toucher
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   la satisfaction de la clientèle. Exemple, peut-être

   qu'on peut donner le verglas, là, où les gens vous

   ont moins aimés sur le plan de la fiabilité au

   lendemain du verglas. Ça a pris un petit délai, un

   petit décalage. La question que je me pose, là,

   parce que vous avez, à titre d'exemple, la ligne

   « tarif bas », et dans la plupart des cas, même au

   niveau de la clientèle résidentielle, on voit que

   c'est un peu plus important, là, dans la liste des

   attentes, mais on est assez... au niveau

   commercial, on est assez haut à tout le moins, là,

   ou loin dans la liste si on peut dire au niveau des

   tarifs bas.

           La question que je me posais, c'est : Est-

   ce que, par exemple, la hausse tarifaire plus

   récente a occasionné une modification au niveau des

   attentes? C'est pour ça que je vous demandais un

   peu quand vous avez établi vos niveaux d'attentes.

   Est-ce qu'il y a eu des changements? Est-ce que,

   ça, ça vous a occasionné... poussé les gens à dire,

   bien, là, les tarifs, ça commence à devenir peut-

   être plus un problème pour nous, on n'y pensait pas

   avant. Mais, là, maintenant que vous augmentez...

   Oui, on y pensait moins. Mais, là, maintenant que

   vous augmentez plus, ça nous chicote un peu plus.
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R. Très franchement, il est difficile pour moi de

   répondre. Mais on verra quand on fera vraiment le

   recueil des attentes de la clientèle d'affaires.

   Mais mon expérience, quand même quelques années, ça

   me surprendrait énormément que ça vienne... que

   l'ordre des attentes vienne se chambouler de façon

   très importante. Il est sûr que, dépendamment de ce

   qui se passe sur les hausses de tarifs et sur les

   dossiers tarifaires en général, qu'à ce moment-là,

   c'est la satisfaction qui va bouger un peu plus.

           La satisfaction par rapport à une attente,

   elle, va bouger plus que l'ordre des attentes. Ça,

   c'est mon expérience qui parle. Mais on verra quand

   on aura les attentes de la clientèle l'année

   prochaine de façon plus précise.

Q. [106] Je vais me fier à votre expérience là-dessus.

   Mais ça devient plus préoccupant la journée que ça

   coûte plus cher. Mais je pose peut-être cette

   question-là pour moi. Mais donc, ce que j'en

   comprends, c'est que la liste de vos attentes que

   vous avez établies là, là vous allez refaire un peu

   un resondage au niveau de ces attentes-là dans les

   temps qui viennent?

R. Oui.

Q. [107] Par contre, depuis l'augmentation ou la
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   hausse tarifaire qu'on a connue récemment, il n'y a

   pas vraiment de révision de ces attentes-là, c'est

   des attentes ou des priorités d'attentes, si on

   peut dire ça comme ça, qui n'ont pas été modifiées

   depuis ce temps-là?

R. Non, pour les raisons que j'ai mentionnées tantôt.

Q. [108] O.K.

R. Oui. Mes collègues me disent : il y eu d'autres

   hausses de tarifs, là. Mais c'est pour ça que je

   dis, mon expérience, c'est pour ça que j'amenais

   mon expérience dit que l'ordre des attentes,

   probablement, ne bougera pas. Mais quand il y a des

   éléments de dossier ponctuel qui arrivent comme une

   hausse tarifaire, ça va être plus la satisfaction à

   ce moment-là qui va bouger.

Q. [109] Je vous suis. Les documents que j'entends

   utiliser sont essentiellement les documents HQD-7

   Document 3, et possiblement HQD-7 Document 4,

   disons pour l'instant. Je vais aller tout d'abord à

   HQD-7 Document 3, avec votre permission, à la page

   5, et j'irai aux lignes 4 à 14.

           Vous expliquez à ce moment-là le contexte

   opérationnel. On a mentionné que ça a fortement

   évolué au cours des dernières années. En fait, vous

   avez une période deux mille un, deux mille sept
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   (2001-2007). Vous savez, il y a différentes

   périodes, deux mille un, deux mille sept (2001-

   2007), deux mille deux (2002), deux mille trois

   (2003), enfin.    J'y vais avec vous pour certaines

   questions parce que j'essaie d'arriver avec des

   chiffres, là, qui vont pouvoir se suivre ou que je

   vais pouvoir comparer de façon avec les données que

   vous nous donnez aujourd'hui.

           Vous avez parlé du nombre d'abonnements qui

   est passé de certains chiffres à un certain chiffre

   entre deux mille un (2001) et deux mille sept

   (2007) avec une hausse annuelle moyenne de un point

   trois pour cent (1,3 %).

           Je ne sais pas si c'est ailleurs dans la

   preuve la question que je voudrais vous poser,

   c'est simplement de le faire un après l'autre pour

   qu'on puisse s'y retrouver, là.

           Si je vous pose la question de savoir si

   vous pouvez nous donner la croissance annuelle,

   deux mille cinq (2005), deux mille six (2006) et

   deux mille sept (2007) individualisée? Et non une

   annuelle moyenne. Je présume que c'est à certains

   endroits dans la preuve, mais ce serait bien de se

   ramasser à la même place.

R. C'est ça. Ils sont tous dans la preuve en quelque
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   part. Mais comme ça, là, je peux difficilement

   aller chercher un peu partout. Mais, oui,

   l'ensemble de ces données-là, en général, se

   retrouve de façon annuelle, mais à des moments

   différents, à des documents différents dans la

   preuve.

Q. [110] Plutôt que vous demander des chiffres précis,

   est-ce que je peux vous poser une question d'abord

   voir si ce sera nécessaire d'aller jusque-là puis

   de se parler de référence.

R. O.K.

Q. [111] La question que je me pose, puis en fait la

   question que j'ai c'est : deux mille cinq (2005),

   deux mille six (2006), deux mille sept (2007), le

   taux de croissance est plus bas que les autres

   années?

R. En termes de nombre d'abonnements, ou en tout cas

   de nombre de raccordements, ça, je suis un peu plus

   familière avec le nombre de raccordements...

Q. [112] O.K. On peut passer au suivant, si vous

   voulez.

R. C'est juste parce que le nombre d'abonnements, le

   chiffre va être trop gros, j'ai de la difficulté à

   le mémoriser. Mais sur le nombre de raccordements,

   par exemple, essentiellement un raccordement, c'est

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 140 -         Me Steve Cadrin

   un nouvel abonnement, là. Donc, il y a un certain

   lien entre les deux disons.

Q. [113] Il y a un certain lien, oui.

R. Il n'est pas à cent pour cent, mais il est pas mal

   fort. Oui, le taux de croissance est diminué, mais

   il faut quand même rappeler que le taux de

   raccordements qu'on a en deux mille sept (2007) est

   déjà, est lui-même beaucoup plus élevé que ce qu'on

   a eu, disons en deux mille (2000) ou deux mille un

   (2001). Donc, vous avez raison. La plus grosse

   année qu'on a eue, et ça suit les mises en

   chantier, c'est l'année deux mille quatre (2004) où

   là vraiment, on a été époustouflé, je dirais, du

   nombre de mises en chantier et du nombre de

   raccordements.

Q. [114] O.K.

R. Un peu comme tout le monde d'ailleurs. Les nombres

   de mises en chantier au Québec ont été très, très,

   très importants. Et oui, depuis deux mille quatre

   (2004), qui a été le sommet dans le fond, bien,

   évidemment, on diminue un peu. Mais le taux à

   quarante-deux mille huit cents (42 800) pour deux

   mille sept (2007), en termes de nombre de

   raccordements, c'est quand même beaucoup plus élevé

   que ce qu'on avait dans les dernières années qui
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   était de l'ordre de vingt-huit mille (28 000) à

   vingt-neuf mille (29 000). Donc, oui, ça baisse,

   mais c'est quand même un rythme encore assez

   soutenu.

Q. [115] O.K. Je prends pour acquis que les chiffres

   précis apparaissent dans la preuve.

R. Je les ai devant mes yeux.

Q. [116] Je vais les retrouver. C'est parce que ma

   question était un peu générale. C'était le but de

   la question. Les chiffres, ce n'est pas vraiment...

   Je présume que s'ils sont dans la preuve, je vais

   les trouver pour ma plaidoirie en temps et lieu.

   Donc, la question suivante, parce que, là, vous

   avez escamoté la première question, mais je

   comprends que vous dites qu'il y a une relation

   entre le premier picot et le deuxième picot, là.

   Disons-le comme ça! On va aller au troisième picot

   maintenant. J'aime mieux ça que le mot « bullet ».

R. D'accord. Des puces aussi.

Q. [117] Je trouve ça plus joli. Des puces. O.K. On va

   prendre les puces. Alors donc la troisième puce. Le

   nombre de kilomètres de réseau passe. Et, là, vous

   avez encore un chiffre de croissance qui va de deux

   mille un (2001) à deux mille sept (2007) un peu

   avec une croissance que... on ne voit pas les
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   chiffres précis, deux mille cinq (2005), deux mille

   six (2006), deux mille sept (2007).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je vais vous aider dans votre recherche

   pour votre plaidoyer, mais les chiffres se

   retrouvent sur une base annuelle à HQD-3 Document 1

   à la page 20 de 31.

Q. [118] Merci. Sommes-nous d'accord pour dire que le

   taux de croissance deux mille cinq (2005), deux

   mille six (2006), deux mille sept (2007), au niveau

   du kilomètre de réseau, taux de croissance annuel

   est aussi en baisse, tout comme la question des

   abonnements ou des raccordements?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Il est en baisse par rapport à deux mille quatre

   (2004). Mais par rapport à une année moyenne qu'on

   connaît normalement, donc entre vingt-cinq et

   trente mille nouveaux abonnements ou nouveaux

   raccordements à faire, c'est passablement en hausse

   par rapport à...

Q. [119] Votre année moyenne étant?

R. Bien, c'est entre vingt-cinq et trente mille

   clients. Donc, à vue de nez, à peu près cinq cents

   kilomètres par année.

Q. [120] Et votre moyenne, vous l'établissez sur les
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   années régulières, pas sur une moyenne tout court?

R. Sur les années antérieures.

Q. [121] O.K. Au niveau du volume des ventes, un peu

   le même questionnement encore une fois que je vous

   pose, on parle d'une croissance annuelle moyenne de

   deux point un pour cent (2,1 %). Sommes-nous

   d'accord pour dire que la croissance annuelle

   moyenne, là, ça va commencer à couler de source,

   là, mais va être plus basse en deux mille cinq

   (2005), deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007)?

   11 h 23

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Et vous l'avez vu hier avec le panel numéro 2; donc

   il est évident que les ventes sont plus faibles

   maintenant qu'elles ont été de deux mille trois

   (2003) à deux mille cinq (2005).

Q. [122] Excusez-moi deux secondes; en fait, je fais

   suite à une question de mon confrère, et c'est la

   série de questions qui s'en vient à une question de

   mon confrère maître Turmel un peu sur disons la

   préoccupation annuelle que nous avons de regarder

   l'évolution des coûts versus votre préoccupation

   qui est pluriannuelle et qui extériorise aussi les

   facteurs extérieurs, dans le cas.
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           Je comprends dans un premier temps que...

   c'est sûr, vous nous dites : « On reste en deçà du

   deux pour cent (2 %) ou on est dans l'objectif du

   deux pour cent (2 %) », mais vous sortez ou vous

   excluez plusieurs choses lorsque vous faites ça

   parce qu'il y a quand même une marge entre le deux

   pour cent (2 %) dont on parle et dans lequel vous

   êtes et la portion, que ce soit des neuf pour cent

   (9 %) ou des sept pour cent (7 %), dépendant ce

   qu'on prend, là, on a déjà vu ça aussi dans le

   premier panel.

           Je prends l'exemple de la question de

   l'émondage. J'ai compris que vous avez une

   accélération ou disons un traitement différent de

   l'émondage qui se fait actuellement, et j'ai

   compris que ça résultait d'une décision notamment

   sur la question de la sécurité au niveau de la

   façon dont vous faites l'émondage. Et c'est ça, et

   ce n'est que ça qui a fait exploser les coûts

   d'émondage?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Il y a trois éléments qui ont fait augmenter les

   coûts; la portion la plus importante, effectivement

   qu'on évalue à quinze pour cent (15 %) de pertes de

   productivité de nos entrepreneurs, c'est
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   effectivement l'aspect sécurité et la méthode de

   travail. Il y a l'inflation, nos entrepreneurs...

   nous on fonctionne par appel d'offres. Les

   entrepreneurs voient leurs coûts augmenter; leurs

   coûts d'essence, leurs salaires, donc pour chaque

   appel d'offres qu'on émet, quand on a une enveloppe

   fermée, toujours la même d'une année à l'autre,

   leurs coûts augmentent.

           Alors, quand les coûts unitaires

   augmentent, bien, la quantité de travail réalisé en

   nombre d'arbres émondés, évidemment elle diminue

   d'année en année quand notre enveloppe est fixe.

Q. [123] O.k. Ça c'est normal, là...

R. Bien, c'est normal...

Q. [124] Ce qui est normal, c'est l'inflation qui

   rentre en ligne de compte?

R. C'est normal, mais quand les coûts de

   l'entrepreneur augmentent de trois à cinq pour cent

   par année parce qu'il y a des conventions

   collectives et des coûts autres à supporter, et que

   notre budget est gelé; bien, c'est autant de

   kilométrage ou de portées de réseaux qui sont

   émondées de moins d'année en année. Alors, ces

   effets cumulatifs là font en sorte, et la

   croissance du réseau évidemment; le réseau croît de
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   point sept pour cent (0,7 %) par année, alors au

   bout de quelques années, ça fait des pourcentages

   qui commencent à devenir importants, sachant qu'on

   vise des cycles d'élagage de trois à cinq ans. Un

   nouveau réseau qui est installé, bien, au bout de

   trois à cinq ans il faut y retourner pour émonder

   les arbres.

           Alors, ces éléments-là combinés font que,

   sur la période qu'on a mis en preuve, on a perdu

   vingt-cinq à trente pour cent de notre capacité de

   réalisation. Le problème c'est que si ça arrive une

   fois, ce n'est pas si mal mais comme on perd notre

   capacité d'intervenir, notre cycle d'émondage moyen

   augmente. Alors qu'on avait un contrôle, qu'on

   espérait, autour de quatre ans de retour de cycle

   moyen, dépendamment des zones de rusticité, c'est-

   à-dire que dans les zones où ça pousse plus vite,

   dans le sud de la province c'est plutôt aux trois

   ans, sur la Côte-Nord évidemment cinq ans c'est

   acceptable.

           Bien, comme notre cycle moyen est passé de

   quatre (4) à quatre point huit (4.8) ans, alors

   comme notre cycle d'élagage s'allonge d'une fois à

   l'autre où on retourne sur le réseau, il y a de

   plus en plus d'arbres où la pousse, les branches
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   sont très près des fils; donc de plus en plus de

   cas où il faut appliquer la méthode sécuritaire de

   dégagement avant de commencer le travail de base.

   Les coûts augmentent, on en fait de moins en moins,

   puis là on est parti dans la spirale où on en fait

   de moins en moins.

           Alors, c'est le redressement qu'on demande

   pour contrer cette spirale-là, commencer à la

   contrer.

Q. [125] Bien, c'est ça, c'est là où j'en viens, là.

   Par rapport à l'année passée ou par rapport au

   dernier dossier tarifaire...

R. Oui.

Q. [126] ... qu'est-ce qui n'était pas prévisible ou

   qu'est-ce qui n'était pas... parce que je comprends

   qu'il y avait un certain maintien du montant annuel

   d'émondage qui restait sensiblement le même, là,

   malgré les coûts d'entrepreneurs qui, j'imagine,

   augmentent annuellement, eux. Pourquoi, cette

   année, on en parle d'une façon plus criante, outre

   la petite question de la décision là, je comprends

   que ce n'est quand même pas une petite question,

   c'est une question importante, je parle au niveau

   des coûts, là, la décision au niveau de la Santé et

   sécurité, et caetera, dans vos interventions. Mais
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   entre l'année passée et cette année, j'ai de la

   difficulté à saisir des éléments qui, dans votre

   réponse qui seraient : pourquoi on n'a pas eu une

   augmentation à chaque année et pourquoi maintenant

   il faut adopter une accélération particulière? On

   n'avait pas pensé à ça l'an passé !

R. Quand on travaille, on met beaucoup de pression,

   d'efforts à l'efficience dans nos organisations.

   Alors, on refait des bilans pas nécessairement à

   chaque année, on fait des efforts d'efficience.

           Cette année, ce qui est particulier c'est

   qu'on a un constat documenté du groupe de génie

   forestier qui est dans les équipes d'Hydro-Québec,

   qui est particulièrement alarmant. Ça fait quelques

   années que le groupe indique qu'il y a des

   problématiques d'augmentation de coûts, et ce qui

   est particulier cette année c'est que, en regardant

   la performance du réseau et l'apport de la cause

   végétation, on se rend compte que là on est

   vraiment parti dans un allongement de cycle qui

   cause des problématiques sur le réseau. Des

   problématiques quantifiées et importantes.

           Donc, on a une confirmation de deux

   sources; de la source du groupe qui s'occupe de la

   végétation mais aussi du groupe qui monitore la
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   performance du réseau, que là on a un effet croisé

   et on a vraiment des impacts sur le réseau.

           Quand on parle de nos responsabilités, il y

   a évidemment tout un arbitrage qui est fait avant

   de déposer la preuve. On évalue l'ensemble des

   demandes qu'on va présenter à la Régie et on veut

   bien s'assurer que ce qu'on demande à la Régie est

   correctement documenté; de façon à ce qu'on ne

   demande pas de l'argent un peu sans trop savoir où

   on s'en va.

           Alors, c'est pour ça que parfois on peut

   prendre un an, deux ans à bien documenter nos

   choses; il faut vraiment savoir quel est l'effort

   requis, et une fois qu'on le sait, bien, on le

   dépose en preuve.

Q. [127] Mais vous comprenez que dans la question

   d'émondage, je donne cet exemple-là, là, c'est

   parce que c'est vous qui avez utilisé cet exemple-

   là. La question d'émondage c'est justement,

   disons... peut-être le mot est mauvais là, j'avais

   « laisser-aller » dans la tête là, mais ce n'est

   pas le bon mot là mais disons que c'est... disons

   on n'était pas à la page au niveau de l'émondage et

   au niveau des argents investis là, et vous nous

   dites : « Chaque année qu'on n'est pas à la page et
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   chaque année qu'on a laissé de côté, et maintenant

   si on laisse encore de côté, il y a une spirale

   négative... » et caetera. Donc, la question que je

   me pose, c'est si je me pose la question sur la

   performance du gestionnaire sur cette question-là,

   on a parlé des indicateurs d'efficience là, je ne

   veux pas revenir là-dessus puis refaire le laïus

   là-dessus; si j'ai à faire un « bulletin », entre

   guillemets, de ce qui s'est fait à ce niveau-là, je

   me dis : bien, est-ce qu'on a été efficient à ce

   niveau-là? La réponse peut-être que c'est non parce

   que, à chaque année où on retarde ces choses-là,

   vous êtes d'accord avec moi que ça coûte de plus en

   plus cher se rattraper.

R. Exact.

Q. [128] Donc, on n'a pas tardé dans un certain... Là,

   vous m'avez dit : « On a retardé peut-être parce

   qu'on voulait préparer un dossier correct pour la

   Régie. »

R. Attention. On a retardé parce qu'on voulait aussi

   confirmer que la perte de productivité, elle était

   réelle. Il fallait confirmer les éléments. Les

   contrats d'appels d'offres ne sont pas émis à tous

   les ans pour l'ensemble du réseau. On a des

   contrats pluriannuels pour permettre au marché
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   d'être stable, des contrats sur deux ans avec des

   avenants d'extension sur deux ans ou deux autres

   années. Donc, ce n'est pas des coûts qui

   augmentent. Alors, là comme ailleurs on regarde les

   tendances générales, globales de nos dossiers, et

   quand on fait un constat, bien on l'amène.

           Évidemment il y avait un contexte aussi

   d'un engagement du Distributeur dans le gel de ses

   charges, et donc il y a parfois des priorités, des

   arbitrages comme je le disais tout à l'heure qu'on

   fait à l'interne.

           Devant le constat qui nous est présenté là,

   en maîtrise de la végétation, je pense qu'on n'a

   pas d'autre choix que d'adresser nos

   responsabilités formelles là-dessus. Je veux dire,

   il y a bien d'autres dossiers que, comme

   responsable du réseau de distribution, nous nous

   sommes présentés à l'interne de HQD, qui ne sont

   pas dans la présente preuve en demande; on fait des

   arbitrages à l'interne.

Q. [129] D'accord. Je suis justement dans les

   questions des charges, là, je vous parle peut-être

   spécifiquement des coûts de retraite à ce stade-ci,

   et là je suis dans HQD-7 Document 4 mais sans

   entrer dans des spécificités de documents pour
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   l'instant. Il y a peu de temps, nous avons eu une

   cause sympathique avec le Transporteur, et je vois

   même qu'il y a des procureurs du Transporteur qui

   sont même dans la salle.

           Je vous pose d'abord la question : est-ce

   que vous avez eu connaissance de la preuve que

   l'UMQ a présentée par son expert monsieur Rabeau,

   relativement à ces charges de retraite là? Première

   question.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non.

Q. [130] D'accord. Alors, maintenant je vais vous

   poser des questions spécifiques sur vos contrôles,

   les charges de retraite. À titre d'exemple, vous

   avez parlé de négociations et de convention

   collective; évidemment on négocie tout, les

   avantages sociaux et les questions de retraite

   également qui vont se négocier. Là ici, on a une

   augmentation des coûts de retraite, on est d'accord

   avec l'idée. C'est une augmentation quand même

   assez substantielle des coûts de retraite

   annuellement. Est-ce qu'on est d'accord avec ça?

R. À l'effet que l'augmentation est substantielle?

   Oui.

Q. [131] À l'effet qu'il y a une augmentation puis
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   elle est substantielle, oui, j'espère que...

R. Oui, tout à fait.

Q. [132] Ça va. Maintenant, la question que je vais

   vous poser est : qu'est-ce que vous avez mis en

   oeuvre au niveau du Distributeur ou au niveau de

   vos demandes, parce que je comprends que les

   négociations se font à un niveau plus large que

   juste le Distributeur, pour qu'on tente de limiter

   ces charges de retraite là qu'on voit venir déjà

   comme étant plus élevées depuis un certain nombre

   d'années, peut-être deux ans déjà?

           Est-ce qu'il y a eu des demandes, est-ce

   qu'il y a eu des tentatives de limiter les charges

   de retraite ou l'augmentation des charges de

   retraite?

R. Bien, écoutez. Les responsables de cette

   composante-là ne sont pas représentés sur ce panel.

   On parle de représentants corporatifs, j'entends,

   qui assument la gestion du régime de retraite;

   alors s'il y a une ligne de questions là-dessus,

   bon, ce serait plutôt sous forme d'engagement qu'il

   faudrait y répondre. À ce stade-ci.

Q. [133] Vous dites au niveau du Distributeur ou...

   Parce que là, j'ai de la difficulté à vous saisir

   dans votre réponse. Juste pour voir, avant de
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   prendre un engagement pour...

R. Ce que je dis, c'est que le régime de retraite il

   est géré au niveau corporatif.

Q. [134] Oui.

R. Et le coût du service de retraite nous est facturé

   d'une certaine façon et est relié à diverses

   composantes, qui sont sous notre contrôle, bien

   sûr, comme par exemple le nombre d'employés, mais

   les éléments qui font que le régime de retraite a

   un coût qui augmente ou qui diminue relèvent de

   ceux qui gèrent ce régime de retraite là et qui ne

   sont pas représentés ici, et qui sont des gens qui

   travaillent au niveau corporatif, et qui sont venus

   d'ailleurs ici lors d'un dossier antérieur, voilà

   deux ans, expliquer en long et en large

   effectivement quelles étaient les composantes de ce

   régime de retraite et que c'était les éléments de

   gestion de ce régime de retraite là. Alors, voilà

   le contexte.

Q. [135] Parce que je ne veux pas prendre un

   engagement inutilement. La question que je vous

   posais, puis c'est pour ça que je voulais bien

   comprendre votre réponse; c'est vous, au niveau du

   Distributeur, et les gens qui... regardez ces

   coûts-là et vous vous voyez facturer ces coûts-là.
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   Vous n'avez pas de demande particulière, vous

   n'avez pas de questionnement particulier par

   rapport à l'augmentation de ces charges de retraite

   là qui vous sont éventuellement... qui reviennent

   finalement dans vos dépenses en bout de ligne?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui, on a des questionnements mais évidemment,

   comme toutes lignes qu'on a dans notre preuve, on a

   des questionnements sur tout. Mais je voudrais

   juste attirer votre attention sur le fait que, oui,

   les coûts de charge de retraite augmentent ces

   dernières années, c'est beaucoup en lien avec ce

   qui se passe sur les marchés financiers, bon, je ne

   rentrerai pas là-dedans mais entre l'année deux

   mille sept (2007) et l'année deux mille six (2006),

   en preuve, à l'heure actuelle, il n'y a pas

   d'augmentation prévue sur le coût de charge de

   retraite.

           Donc ça ne veut pas dire qu'il n'y en aura

   pas dans les prochaines années mais on parle, on

   partait d'une situation où, dans les dernières

   années, on avait eu un crédit même...

   Me STEVE CADRIN :

Q. [136] Tout à fait.

R. ... parce que la charge de retraite était même en
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   surplus, à une situation maintenant, toutes choses

   étant égales par ailleurs, qui apparaît plus, qui

   nous apparaît plus normale parce que, un, on n'a

   donc plus de crédit et le lien avec les marchés

   financiers s'est rétabli. Et à l'heure actuelle, on

   a environ cent millions (100 M$), autant en deux

   mille six (2006) qu'en deux mille sept (2007), pour

   le coût de charge de retraite.

           Ça ne veut pas dire qu'il ne faut pas le

   questionner mais, je veux dire, c'est parce que

   tantôt, l'affirmation de dire que les coûts

   augmentaient beaucoup, oui, ils ont augmenté

   beaucoup dans les dernières années mais deux mille

   sept (2007) à deux mille six (2006), à l'heure

   actuelle, dans la preuve, c'est stable. Donc je

   voulais juste situer bien la préoccupation par

   rapport aux coûts de charge de retraite.

Q. [137] Ma question est plus par rapport à ce que

   vous, vous pouvez faire. Et là, la question du

   questionnement, c'est là où je vous amène à cette

   question-là : vous, en tant que Distributeur, vous

   questionnez comment ou vous arrivez comment avec

   vos préoccupations, parce que c'est une charge qui

   augmente, c'est une charge qui entraîne une

   augmentation sur les tarifs éventuellement, alors
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   comment vous, vous vous adressez à cette question-

   là particulièrement et s'il y a quelque chose qui a

   été mis en place pour tenter d'éviter que cette

   charge-là reprenne du poil de la bête parce qu'elle

   était créditeur avant, cette charge, ou des choses

   qui ont été faites.

           À titre d'exemple, je peux donner des...

   changer la formule de retraite, là, vous avez des

   prestations fixées, je donne cet exemple-là pour en

   donner un, là...

R. Je réagis, là, mais...

Q. [138] Bien, je vois que tout le monde réagit, là,

   mais...

R. ... ça fait partie de négociations, première des

   choses. Donc, sauf que là, on est entre deux

   périodes de négociations et tous ces éléments-là

   sont négociés. Et le Distributeur participe à

   toutes les décisions quand on est en mode

   négociation mais on est entre deux négociations à

   l'heure actuelle, donc c'est sûr que les coûts

   assumés pour la charge de retraite, on les assume

   aussi. Quand on s'est engagés devant notre

   personnel, on les assume.

           Donc aux prochaines négociations, j'imagine

   qu'il y aura aussi quelques éléments de discussion
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   et ça, c'est clair, le Distributeur fait partie

   intégrante des discussions; on ne les gère pas

   mais, oui, on donne notre avis et on donne nos

   inputs. De là à dire qu'on a des options pour

   changer le régime de retraite, là, ça, ça me

   surprendrait, mais...

Q. [139] O.K. Alors pour vous, le Distributeur,

   j'entends, dans vos préoccupations, dans votre

   questionnement, il n'y aura pas de questionnement

   pour tenter de, à titre d'exemple, je donne cet

   exemple-là, de modifier la façon dont est structuré

   le régime de retraite pour éviter, justement, que

   les coûts augmentent dans les années à venir?

R. Excusez-moi, je n'ai pas dit qu'il n'y a pas de

   préoccupation, j'ai dit que lors des négociations

   collectives...

Q. [140] Oui.

R. ... ces éléments-là se font lors des négociations

   collectives. Les négociations collectives sur les

   régimes ont eu lieu en deux mille trois (2003), les

   prochaines sont en deux mille huit (2008). Le

   Distributeur va être un des intervenants, comme

   toutes les autres divisions, dans les négociations

   en deux mille huit (2008).

           Mais entre-temps, on a signé, négocié
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   quelque chose, qui est en deux mille trois (2003),

   donc entre-temps, oui, on peut bien s'assurer que

   ce que les gens font, c'est correct, mais ça, en

   général, on prend pour acquis. Mais aux prochaines

   négociations, s'il y a des éléments de

   repositionnement qu'il y a à faire, on y

   participera lors des prochaines négociations.

   C'était juste pour vous assurer qu'on est

   préoccupés aussi par ça, mais on n'est pas

   préoccupés au sens de, à chaque année, de changer,

   il n'est pas possible pour nous de changer le

   régime de retraite.

Q. [141] Ce n'est pas ce que je vous ai demandé.

R. D'accord.

Q. [142] On se comprenait, dans le contexte de

   négociations, je comprends en deux mille huit

   (2008), c'est une question, nous, on constate une

   charge de retraite qui est modifiée, je vous posais

   la question : est-ce que vous avez déjà commencé à

   explorer des avenues pour corriger la situation. Ce

   que vous me dites, c'est que vous allez le faire,

   vous allez voir ça en temps et lieu. Alors je

   comprends que, à l'heure actuelle, il n'y a rien de

   spécial qui est discuté, pas qui est fait parce que

   vous ne pouvez pas le faire, mais qui est discuté?

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 160 -         Me Steve Cadrin

   C'est ça, ma question.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense qu'elle a répondu à ça, Maître Cadrin.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci, Maître Fraser, c'est gentil, vos

   commentaires m'aident beaucoup à mon

   questionnement. Franchement, là.

Q. [143] Si vous voulez aller à HQD-7, Document 4,

   s'il vous plaît, à la page 15. Vous avez le tableau

   5 à cette page 15, et j'ai... nous avons comparé,

   disons, l'année historique deux mille cinq (2005)

   versus l'année témoin deux mille sept (2007), en

   termes d'augmentations en pourcentages. Alors sur

   ces deux années, on parle de pourcentages, là, vous

   ne pouvez pas faire le calcul individuellement mais

   je présume que vous avez déjà une petite idée de

   ça, l'augmentation des charges associées à la masse

   salariale, salaires, avantages sociaux, et cetera,

   entre dix et treize pour cent (10 - 13 %).

           D'abord, est-ce que mon pourcentage a du

   sens, selon vos connaissances de ce genre de

   preuve, de cette preuve?

R. Je n'ai pas les calculs devant moi mais il est

   évident que si vous prenez la colonne « Coût de

   retraite » dans votre taux de croissance, il va
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   être assez élevé. Donc je n'ai pas le chiffre, là,

   mais... parce qu'on en avait beaucoup moins en deux

   mille cinq (2005) qu'en deux mille six (2006), donc

   c'est sûr, c'est mathématique, là. Mais je n'ai pas

   le chiffre devant moi mais je présume que...

Q. [144] O.K.

R. ... votre calcul est bon.

Q. [145] Quels sont les facteurs qui expliquent ces

   hausses qui sont, permettez-moi de faire un

   commentaire, particulièrement élevées entre deux

   années, les facteurs particuliers qui expliquent

   ça?

R. Je viens d'en nommer le principal, qui est le coût

   de charge de retraite.

Q. [146] O.K.

R. On était à, en moyenne, là, en coût de retraite, on

   était à huit mille dollars (8 000 $) par employé en

   deux mille cinq (2005), et on est à douze mille

   dollars (12 000 $) en deux mille sept (2007). Donc

   il est évident que si je prends juste cet élément-

   là, il explique la plus grande partie de

   l'accroissement de la masse salariale, quand je

   suis en coût unitaire de main-d'oeuvre.

           J'ai mentionné tantôt, ce matin, qu'en

   termes de coût unitaire de salaire, on était de
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   l'ordre de l'inflation en termes d'augmentation de

   salaire, et on a un autre élément, qui est la

   progression des échelons, qui représente à peu près

   point huit pour cent (0,8 %), donc deux pour cent

   (2 %) de salaire...

Q. [147] Oui.

R. ... plus point huit pour cent (0,8 %), ça fait que

   pour un salaire moyen, on est à peu près de l'ordre

   de deux point huit à trois pour cent (2,8 - 3,0 %)

   d'augmentation par année.

Q. [148] Ça, c'est excluant les avantages sociaux?

R. Excluant les avantages sociaux.

Q. [149] Si vous incluez les avantages sociaux, vous

   avez fait le même exercice?

R. Bien, si on inclut, je ne l'ai pas, le chiffre, là,

   mais je l'inclus, c'est sûr que c'est plus

   important, la charge de retraite, elle a augmenté

   de, elle a pratiquement augmenté de cinquante pour

   cent (50 %).

Q. [150] Non, je veux dire, avantages sociaux sans

   coût de retraite.

R. Autres? Oui, bien, les chiffres sont assez, on

   était à huit mille quatre cents (8 400 $) et on est

   à neuf mille six cent (9 600 $), donc on a une

   augmentation de mille dollars (1 000 $), et c'est
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   les assurances maladie, donc comme toutes les

   autres entreprises, on a des avantages sociaux qui

   s'accroissent beaucoup.

           Et, entre autres, on avait déjà mis en

   preuve, si je ne m'abuse, voilà un an ou deux, pas

   l'année passée, l'autre année, l'explication

   détaillée de l'accroissement des coûts reliés à

   toutes nos assurances, maladie entre autres; comme

   beaucoup d'autres entreprises, on est soumis à ce

   type d'augmentation de coûts.

           Je ne suis pas une experte dans ces

   domaines donc je ne pourrais pas répondre à des

   questions précises là-dessus mais, oui, il y a des

   augmentations de coûts reliées aux primes, en fait,

   d'assurance maladie.

Q. [151] Alors vous dites qu'il y a un an ou deux ans,

   vous auriez fait la preuve de ces augmentations à

   venir, c'est ce que vous me dites?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [152] O.K.

R. Enfin, à venir, c'est moins clair, mais

   certainement cette problématique d'augmentation

   importante...

Q. [153] Oui.
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R. ... des primes d'assurance a été débattue,

   effectivement, par notre expert qui est venu

   témoigner à cet égard.

Q. [154] Et entre deux mille cinq (2005) et deux mille

   sept (2007), parce que là, j'essaie de voir la

   différence entre ce qui a été, la problématique

   discutée à l'époque et la problématique maintenant,

   c'est la même problématique...

R. C'était déjà une réalité en deux mille cinq (2005),

   cette croissance...

Q. [155] C'est la même réalité?

R. ... cette pression sur la croissance des coûts

   associés aux avantages sociaux.

Q. [156] D'accord, c'est la même réalité donc qu'on

   voit ici, constatée en chiffres, c'est tout, il n'y

   a pas d'autres facteurs que ces facteurs qui ont

   été expliqués jadis?

R. En fait, on n'a pas dit qu'il n'y avait pas

   d'autres facteurs, il faudrait faire l'analyse un

   peu plus fine, il y a peut-être une augmentation

   aussi de certaines contributions gouvernementales

   et d'autres éléments qui se sont intégrés à cette

   composante-là. Mais je pense qu'on n'est pas en

   mesure de vous préciser de façon claire et

   détaillée quelle est la part de chacun des
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   facteurs. Mais c'est un ensemble de facteurs mais

   celui-là nous vient rapidement à l'esprit.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K. Maintenant, je vais aller, excusez-moi, c'est

   une petite surprise, je ne vous en avais pas parlé,

   HQD-14, Document 1. Je ne suis pas certain que je

   vous ai amené, Document 1 et à l'annexe 1, en fait,

   de ce document-là. Mais, si vous voulez, pour... je

   peux vous faire lecture du passage, qui va aider

   tout le monde à se retrouver.

   Me ÉRIC FRASER :

   À quelle page?

   Me STEVE CADRIN :

   À la page 20, excusez-moi, HQD-14, Document 1,

   annexe 1, page 20, lignes 3 à 6, sur la question

   des investissements.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est dans l'annexe.

   Me STEVE CADRIN :

   Oui, c'est ce que je disais, l'annexe 1, oui.

   Excusez-moi, je n'ai peut-être pas été clair, je

   suis désolé.

Q. [157] Alors donc, je fais lecture du paragraphe,

   lignes 3 à 6 :

                L'âge moyen d'un actif est évalué à
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                partir de la distribution du nombre de

                composants par groupe d'âges.

                Cependant pour la plupart des actifs,

                exceptés les poteaux, le Distributeur

                ne dispose que de données partielles

                et les âges moyens sont de ce fait,

                des valeurs estimées.

   Dans un premier temps, est-ce que vous avez

   l'intention de mettre en place, à brève ou à

   moyenne échéance, une stratégie de gestion de la

   pérennité des actifs, un peu du style de celle mise

   en place par le Transporteur et qui aurait alors

   aussi pour but de cibler ces questionnements d'âges

   moyens?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui, absolument. On vise, dès deux mille sept

   (2007), de faire un inventaire par échantillonnage,

   donc un échantillonnage qui nous permettrait de

   décoder complètement, avec un facteur de

   corrélation assez fort, l'âge moyen estimé des

   principaux actifs, qui peuvent être évalués par une

   inspection, donc les poteaux et les

   transformateurs, et l'appareillage majeur.

Q. [158] Alors c'est quelque chose qu'on prévoit faire

   ou mettre sur pied en deux mille sept (2007)?
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R. Oui.

   (11 h 47)

Q. [159] Et le travail serait effectué au cours de

   l'année deux mille sept (2007) pour le prochain

   dossier tarifaire?

R. Il ne sera pas complété pour le prochain dossier

   tarifaire. Normalement, les conclusions devraient

   être plus concluantes pour l'autre dossier d'après,

   oui, deux mille neuf (2009).

Q. [160] Alors ça complète mes questions, je vous

   remercie. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Écoutez, compte tenu de

   l'heure, onze heures quarante-cinq (11 h 45), et à

   la demande de la mère supérieure des

   professionnels, madame Rouleau, nous allons prendre

   une heure quinze pour le lunch. Maître Neuman,

   venez-vous nous dire que...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Simplement, Monsieur le Président, je m'excuse

   de n'avoir pas été ici au moment où notre nom a été

   appelé.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous appellera sûrement, Maître Neuman.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est ça, je comprends que ça sera après OC

   j'imagine ou enfin dans l'ordre que vous préférez,

   dans l'ordre que vous préférez.

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Écoutez, maître Lussier me fait signe avec sa

   grande gentillesse que vous pourrez passer avant.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors au retour du lunch. Merci. À tantôt.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   ________________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (13 h 01)

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour. Nous en sommes rendus au contre-

   interrogatoire de maître Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors rebonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les Régisseurs. Bonjour, Messieurs, Dames.

   Dominique Neuman pour CETAF/AQLPA/S.É.

Q. [161] J'aurais quelques petites questions sur la

   question des intérêts relatifs au compte de frais

   reportés de transport, et notamment sur le montant
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   de soixante-trois millions (63 M$) qui a été

   mentionné par madame Mettelet tout à l'heure. Les

   pièces auxquelles je référerais le panel je vais

   les énumérer d'un seul coup. Ce sont les pièces B-

   10, HQD-16, Document 2, page 10; B-14, HQD-16,

   Document 6, pages 8 et 9; B-12, HQD-16, Document 4,

   page 15; B-15, HQD-16, Document 7, page 173; ainsi

   que C-6.6, page 10 qui est la pièce

   CETAF/AQLPA/S.É.-1, Document 1.

           Alors j'attirerais d'abord votre attention

   à la première pièce que j'ai mentionnée qui est B-

   10, HQD-16, Document 2, page 10, sur le tableau,

   qui est un tableau détaillé des intérêts et, si je

   comprends bien, des intérêts du compte reporté

   relatif à la hausse des frais de transport de deux

   mille cinq (2005) et deux mille six (2006) où vous

   avez détaillé le calcul de ces intérêts.

           D'abord je veux être sûr de bien confirmer

   avec vous le motif pour lequel on a choisi la date

   du premier (1er) mai deux mille six (2006) comme

   début du calcul des intérêts. Si je comprends bien

   c'est parce que la décision fixant la hausse de

   tarif de deux mille cinq/deux mille six (2005-2006)

   a été rendue au mois d'avril deux mille six (2006).

   Donc c'est pour ça que, comme Hydro-Québec
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   Distribution paie cette charge-là à TransÉnergie à

   partir du mois suivant, donc à partir du premier

   (1er) mai deux mille six (2006), le fait que ça ne

   soit pas porté dans les revenus requis a pour effet

   de placer cette somme dans le compte de frais

   reportés avec un intérêt qui compte à partir de ce

   jour-là, du premier (1er) mai deux mille six

   (2006)?

   Mme FRANÇOIS METTELET :

R. C'est exact.

Q. [162] On constate que le total des intérêts du

   report de cette hausse de deux mille cinq/deux

   mille six (2005-2006), à la fois pour la partie de

   l'année deux mille six (2006) qui commence en mai

   et pour l'année deux mille six (2006), totalise,

   c'est la dernière case du tableau, quelque

   quarante-quatre millions de dollars (44 M$).

R. C'est exact.

Q. [163] Maintenant j'attirerais votre attention à la

   pièce suivante que j'ai nommée qui sont les

   réponses que vous avez fournies à nos questions à

   la pièce B-12, HQD-16, Document 4, page 15.

           Sur le tableau qui se trouve au bas de

   cette page, la page 15. Donc vous avez simulez les

   hausses tarifaires qui résulteraient aux années
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   deux mille sept (2007) à deux mille dix (2010) du

   scénario d'étalement que vous proposez. D'abord

   j'attirerais votre attention sur la ligne frais

   reportés deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006). On voit pour chacune des années deux mille

   huit (2008), deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010), les montants de cent vingt-huit millions

   (128 M$) par année, donc qui seraient des

   liquidations du compte de frais reportés sur cette

   hausse de deux mille cinq/deux mille six (2005-

   2006). C'est bien cela?

R. C'est exact encore.

Q. [164] Si je fais un petit calcul, cent vingt-huit

   millions (128 M$) fois trois nous donne trois cent

   quatre-vingt-quatre millions (384 M$). Et par

   ailleurs, la somme à récupérer était de cent

   soixante-dix millions (170 M$) pour les deux années

   deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006),

   donc trois cent quarante millions (340 M$). Et

   l'écart, l'écart qui est de quarante-quatre

   millions (44 M$) est la charge d'intérêt que vous

   avez inclus dans ces frais reportés?

R. C'est encore exact. Pour les années deux mille six

   (2006) et deux mille sept (2007).

Q. [165] C'est ça. Donc, dans ce calcul que vous nous
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   avez fourni qui indique le revenu requis et les

   hausses tarifaires requises, qui résulteraient du

   report, de votre stratégie de report des frais,

   vous n'avez pas inclus les intérêts résultants de

   ce report des charges de deux mille cinq/deux mille

   six (2005-2006) pour la période subséquente au

   trente et un (31) décembre deux mille sept (2007)?

R. Non, puisqu'à partir du trente et un (31) décembre

   deux mille sept (2007) c'était le moment où on a

   commencé à, pour nous c'était la date à partir du

   premier (1er) janvier on le mettait dans notre base

   de tarification deux mille huit (2008).

Q. [166] O.K.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Et à partir de ce moment-là, comme madame Mettelet

   l'expliquait ce matin, ce qui s'applique c'est le

   taux de rendement sur la base de tarification.

   Donc, il y a un coût financier qui est traduit par

   l'application du coût du capital sur l'élément qui

   a été intégré à la base de tarification. Et donc,

   ce coût du capital s'applique sur le solde non

   amorti qui est évidemment inscrit au niveau du coût

   de transport, qui est un solde qui se réduit au fur

   et à mesure qu'on se rapproche de deux mille dix

   (2010).
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Q. [167] D'accord. Donc il y a un coût financier quand

   même?

R. Ah, définitivement.

Q. [168] Que la totalité de ce CFR n'est pas

   remboursée en deux mille huit (2008) mais est

   étalée sur trois années par la suite?

R. Ah, tout à fait. Et c'était la base de notre

   présentation que nous avions effectivement pris en

   compte ce qu'il fallait prendre en compte à savoir

   le coût du capital associé à ce compte de frais

   reportés. Mais selon les principes qui ont été

   approuvés et reconnus par la Régie dans le dossier

   antérieur.

Q. [169] Et ce coût financier n'est pas illustré, en

   tout cas il est peut-être illustré dans le total du

   revenu requis.

R. Tout à fait.

Q. [170] Mais n'est pas illustré dans la ventilation

   des lignes qui s'intitulent incluant le service,

   des lignes relatives au service de transport?

R. Il n'est pas explicité mais il n'était pas exclu,

   effectivement il était intégré. Et l'endroit où ça

   a été explicité vraiment c'est au niveau de la

   réponse que l'on a faite au GRAME à la question 3

   du GRAME.
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Q. [171] Alors j'arrive justement à cette réponse que

   vous avez fournie au GRAME qui se trouve à la pièce

   B-14, HQD-16, Document 6, à la page 9, au tableau

   qui se trouve en page 9. Donc le tableau comporte

   deux parties, d'une part le calcul des frais

   reportés où il y a des intérêts que vous spécifiez

   comme étant de quarante-quatre millions de dollars

   (44 M$). C'est le même quarante-quatre millions de

   dollars (44 M$) qu'on a vu tout à l'heure?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Effectivement.

Q. [172] C'est ça. Et à cela s'ajoute, dans la

   deuxième partie de ce même tableau, un autre

   trente-trois millions (33 M$), trente-trois virgule

   huit millions (33,8 M$) qui est l'application du

   taux de rendement à ce compte de frais reportés

   pour les années deux mille huit (2008), deux mille

   neuf (2009) et deux mille dix (2010)?

R. Effectivement. Pour un total de soixante-dix-huit

   point sept (78,7 M$).

Q. [173] Pour un total de soixante-dix-huit point sept

   (78,7 M$). J'ai cru comprendre tout à l'heure que

   vous aviez mentionné que le total était de

   soixante-trois millions de dollars (63 M$).

R. Effectivement.
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Q. [174] Est-ce que vous pouvez m'expliquer?

R. C'est que le quinze point quatre (15,4 M$) de la

   première année, dans tous les scénarios, il va être

   présent. Donc je suis allée en différentiel.

   J'aurais peut-être dû préciser charges

   additionnelles.

Q. [175] D'accord. Charges d'intérêts additionnelles?

R. Voilà!

Q. [176] D'accord.

R. Associées au report.

   (13 h 12)

Q. [177] Par ailleurs, je reviens à la pièce B-12,

   HQD-16 Document 4 page 15, le tableau que vous avez

   fourni en réponse à notre question.

           Toujours sur ce tableau, la ligne qui

   s'intitule « coût annuel », on parle du service de

   transport. Est-ce que vous pouvez me confirmer que,

   dans la colonne deux mille sept (2007), le coût

   annuel de deux milliards quatre cent quatre-vingt-

   trois (2 483 M$) est le coût du service de

   transport tel que fixé par la Régie annuellement

   pour les années deux mille cinq (2005) et deux

   mille six (2006)?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Effectivement.
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Et deux mille sept (2007) tant et aussi longtemps

   qu'il n'y a pas une autre décision qui vient

   remplacer la première.

Q. [178] Mais vous avez justement prévu, si

   j'interprète correctement votre tableau, que, donc

   aux fins du calcul, vous avez fait une prévision de

   ce que serait cette décision à venir de la Régie de

   l'énergie en matière de tarif de transport, et vous

   avez prévu, et je passe à la ligne suivante,

   pardon, à la colonne suivante, la colonne de deux

   mille huit (2008), le montant de deux milliards

   cinq cent quatre-vingt-treize millions de dollars

   (2 593 M$) constitue votre prévision de ce que

   seront les charges annuelles de transport qui

   seront applicables à l'année deux mille sept

   (2007)?

R. En fait, ce n'est pas notre prévision comme telle.

   Je pense que c'est la prévision de TransÉnergie

   telle que consignée au Plan stratégique de

   l'entreprise. Donc, nous avons pris cette donnée

   comme étant la prévision de... ou corporative ou de

   TransÉnergie, mais certainement pas celle du

   Distributeur.

Q. [179] O.K. Donc, c'est la prévision, mais quant à
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   l'année deux mille sept (2007) qui se trouve

   indiquée sous la colonne deux mille huit (2008),

   c'est bien ça?

R. Je ne peux pas dire non, là. Oui!

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Comme c'est vraiment afin d'illustrer les hausses

   tarifaires, évidemment, on prend en compte, on vous

   l'a dit aussi mercredi, on les prend en compte dans

   les calculs des hausses tarifaires à une année

   donnée. Donc, ça ne veut pas dire que ça ne sera

   pas plus tôt ou plus tard, mais pour un scénario

   donné, évidemment, à un moment donné, il faut

   prendre des hypothèses. C'est les hypothèses qu'on

   a prises dans ce cas-là.

Q. [180] Et ma question portait simplement de

   confirmer l'écart d'année, c'est-à-dire que dans la

   colonne deux mille huit (2008), dans la colonne

   deux mille huit (2008), vous placez ce qui est la

   prévision de TransÉnergie, ou la vôtre, la

   prévision corporative, là, des frais de transport

   de deux mille sept (2007), et ainsi de suite; en

   deux mille neuf (2009), vous mettez celle de deux

   mille huit (2008); et en deux mille dix (2010),

   vous mettez celle de deux mille neuf (2009)?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [181] D'accord. Et l'écart entre ces deux chiffres,

   entre ces chiffres correspond aux frais reportés

   deux mille sept (2007), deux mille huit (2008),

   deux mille neuf (2009) qui sont respectivement de

   cent treize millions (113 M$), cinquante-quatre

   millions (54 M$) et moins trente-sept millions de

   dollars (-37 M$). Et si l'on vérifie ces calculs,

   ça correspond à l'écart exact entre les chiffres

   qui se trouvent sur la ligne de coût annuel. Vous

   n'avez pas ajouté d'intérêts à ces reports, à ces

   frais reportés?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Pour les frais qui sont au-delà de ce qu'est les

   frais en rétroactivité, donc les années deux mille

   cinq (2005) et deux mille six (2006), il est exact

   aux fins d'illustrer le scénario que, pour les

   années subséquentes, donc de deux mille huit (2008)

   à deux mille dix (2010), pour des fins aussi de

   simplification, on n'a pas tenu compte des frais

   qui seraient des frais interannuels.

Q. [182] On parle des frais d'intérêt...

R. Qui seraient entre le moment où on aurait une

   décision de la Régie puis qu'on met quelques mois,
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   et qu'on arrive à la prochaine cause tarifaire.

   Donc...

Q. [183] Non, ce n'est pas de ça que je vous parlais.

R. Bien!

Q. [184] Je vous parlais du fait que les intérêts qui

   résultent du fait que vous paieriez en deux mille

   huit (2008) la hausse de deux mille sept (2007),

   donc c'était une année...

R. C'est de ça que je parle.

Q. [185] D'accord.

R. Donc, des frais qui seraient à l'intérieur d'une

   année. Donc, on n'est pas en frais reportés au sens

   de décision de rétroactivité de factures. On est

   plus sur... à un timing de facturation. Donc, on

   n'a pas pris en compte aux fins du scénario qu'on a

   fait pour les fins de discussion et d'illustration,

   on n'a pas effectivement calculé de façon très

   précise des intérêts mois par mois.

Q. [186] O.K. Mais des intérêts existent quand même

   puisqu'il y a un report, puisqu'il y a un report de

   frais pour les années deux mille sept (2007), deux

   mille huit (2008), deux mille neuf (2009), il y

   aura un taux d'intérêt qui s'appliquera au taux de

   rendement?

R. Dépendamment de la date de la décision et de la
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   date de l'application de ce nouveau taux de charges

   locales, il pourrait y avoir à l'intérieur d'une

   même année, oui, quelques frais d'intérêt, mais qui

   seraient de l'ordre de quelques millions. Je ne

   veux juste pas qu'il y ait d'ambiguïté sur les

   montants qui sont en cause, là. On est vraiment de

   l'ordre de quelques millions.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bon c'est juste une réponse complémentaire reliée

   au processus comme tel. Ça n'a jamais été discuté

   en fait devant la Régie de l'énergie. Donc, on n'a

   pas de compte qui nous permet à ce moment-ci de

   prendre en compte ces écarts-là. Ceci étant dit, ce

   n'est pas parce qu'on planifie en fonction d'une

   division actuelle de ce cadre-là que, et surtout en

   planification, là, j'ai parlé hier et avant-hier

   d'humilité, mais il faut... il y a de l'humilité

   partout dans ces chiffres-là, notamment du côté des

   décisions et des liens qu'il y aura à faire entre

   les décisions pour le Transporteur versus les

   décisions pour le Distributeur.

           Je reprends un thème que j'ai commencé à

   développer hier. On a très peu de vécu. Et j'aime

   penser que la rétroactivité n'est pas quelque chose

   qui va se répéter. Et idéalement, je pense que

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 181 -     Me Dominique Neuman

   c'est la vision qu'on devrait avoir. C'est que la

   décision en transport arrive avant celle du

   Distributeur. Et, là, on serait dans un autre

   univers. Mais on n'a pas d'historique encore qui

   nous permet de dire, oui, c'est ça et c'est comme

   ça qu'on va modéliser, puis c'est comme ça qu'on

   va... c'est ça qu'on va intégrer dans nos cadres

   financiers. Mais quand on va avoir ces données-là,

   c'est bien évident que les chiffres qui sont là,

   les hypothèses c'est-à-dire que l'on utilise

   pourraient changer. C'est des hypothèses de

   planification qui sont mises à jour de façon

   régulière et qui vont être mises à jour en fonction

   également de l'histoire réglementaire.

Q. [187] D'accord. Et pour ma dernière question, je

   vous référerais à une des acétates qui a été

   présentée ce matin. Je m'excuse, je ne l'ai pas

   nommée tout à l'heure puisque nous avons déjà ces

   documents devant nous. C'est la pièce HQD-18. Bien

   oui, vous avez... Je n'ai même pas nommé le

   tableau.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai l'impression qu'on vous connaît, Maître!

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   HQD-18 Document 1. L'écran était resté depuis le
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   dernier intervenant.

   13 h 20

Q. [188] HQD-18 Document 2.1. Mon confrère de l'UMQ

   vous a posé quelques questions quant aux dates de

   ces données. Je veux simplement bien valider avec

   vous que ce classement quant au rang d'importance

   des différentes attentes vous était disponible, si

   je comprends bien, dès le début de... dès le

   printemps de l'année deux mille six (2006). Ce

   qu'on voit maintenant au tableau vous était déjà

   disponible, selon les dates que vous avez fournies

   en réponse à mon confrère de l'UMQ.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Tout à fait, oui.

Q. [189] D'accord. Alors, ça complète mes questions.

   Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Neuman. Nous appelons maintenant

   Option consommateurs, Maître Lussier.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [190] Je vous réfère tout d'abord à la pièce HQD-7

   Document 3, à la ligne 13 à la page 14. Il y est
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   indiqué que :

                Un des éléments clés du présent

                dossier tarifaire vise à augmenter

                graduellement au cours des prochaines

                années les sommes d'argent prévues

                tant aux charges qu'aux

                investissements, en vue d'assurer une

                fiabilité optimale du réseau et de

                limiter les impacts négatifs futurs

                que pourraient avoir des anomalies sur

                le réseau de distribution.

   Alors, on parle d'augmentations au cours des

   prochaines années, tant au niveau des charges qu'au

   niveau des investissements.

           Quels sont les secteurs principaux de

   charges d'exploitation dont les coûts augmenteront

   au cours des prochaines années, pour assurer

   justement une fiabilité optimale du réseau?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Ce sont les mêmes éléments que ceux que j'ai

   soulignés ce matin, c'est-à-dire le contrôle de la

   maîtrise... la maîtrise de la végétation, les

   éléments de maintenance du réseau aux charges et

   les investissements pour fins de pérennité.

Q. [191] Est-ce qu'il y en a d'autres?
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R. Il y en a d'autres, il y a l'élément très précis du

   dossier déjà présenté et accepté par la Régie sur

   l'automatisation du réseau, la télécommande en

   ligne, qui, lui, vise à améliorer l'indice de

   continuité de service en particulier pour les

   clients qui ont des pannes récurrentes de plus de

   quatre heures, année après année.

           Ça c'est pour améliorer la qualité du

   service. Les investissements dont on parle en

   maintenance et en pérennité, c'est vraiment pour

   maintenir à toutes fins pratiques la performance du

   réseau à celle qu'on constatait là, qu'on croyait

   avoir autour de deux heures, et qu'on voit qui se

   dégrade.

Q. [192] Et maintenant, au niveau des secteurs

   principaux d'investissements, quels sont ceux par

   rapport auxquels les coûts augmenteront au cours

   des prochaines années, toujours dans le but

   d'assurer la fiabilité optimale du réseau?

R. Les investissements pour fins de pérennité.

Q. [193] Est-ce qu'il y en a d'autres?

R. Pour la... Oui, il devrait y avoir graduellement, à

   partir de l'année prochaine, en cohérence avec les

   actions de TransÉnergie sur la robustesse du réseau

   pour faire face au verglas, donc il va y avoir une
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   stratégie commune déposée, là... non, pas commune

   mais cohérente là entre le Transporteur et le

   Distributeur pour assurer une protection adéquate

   pour les événements majeurs de type de verglas.

   Donc, ce travail-là est en train de se faire et on

   risque aussi de revenir avec certains éléments pour

   corriger, à certains endroits sur le réseau, une

   performance du réseau qui est inadéquate et sur

   laquelle il y aurait des corrections à faire en

   termes d'architecture ou en termes de protection du

   réseau; certains éléments qui ne seront pas des

   investissements majeurs mais vraiment pour

   contrôler les cas hors limites là raisonnables

   d'une qualité de service.

Q. [194] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-14

   Document 1, à la page 24, à la section 6 où il est

   question des prévisions long terme des

   investissements. Et donc, à la page 24, HQD-14

   Document 1, à la ligne 17, il est indiqué que :

                Les investissements visant le maintien

                des actifs du réseau de distribution

                et des équipements de mesurage

                expliquent la majeure partie de cette

                croissance. Sur l'ensemble de la

                période, les investissements en
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                amélioration de la qualité connaissent

                également une croissance...

   et donc que,

                ... En effet, le Distributeur analyse

                quelques pistes visant à optimiser

                l'utilisation du réseau.

   Et on indique que :

                Les sommes prévues dans les activités

                courantes pour la mise en place de

                nouveaux condensateurs télécommandés

                et d'un contrôle asservi de la tension

                afin d'augmenter l'efficacité

                énergétique du réseau de distribution.

   Est-ce que ce sont là les éléments exhaustifs par

   rapport aux investissements qui seront augmentés ou

   est-ce qu'il y a d'autres éléments à ajouter?

R. Non, là c'est un oubli de ma part; c'est que cet

   élément-là du contrôle asservi de la tension et de

   condensateurs télécommandés vont faire l'objet

   d'une présentation distincte. Ils ne sont pas

   inclus dans les projets de moins de dix millions

   (10 M$) mais un peu comme la télécommande en ligne

   du réseau, le dossier Automatisme, on va revenir

   avec un dossier spécifique là-dessus, avec une

   démonstration qu'il y a un gain en termes

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 187 -    Me Stéphanie Lussier

   d'efficacité énergétique chez les clients et sur le

   réseau de faire de tels investissements.

           Alors, on est à l'étape... la preuve de

   concept est terminée, on est à l'étape d'établir

   notre projet pilote avec les éléments, les

   équipements réels qui seraient utilisés dans le

   cadre d'un déploiement; on prévoit faire ce projet

   pilote là, il va être déposé prochainement au

   Comité d'investissement du Distributeur pour un

   essai pilote sur la période deux mille sept deux

   mille huit (2007-2008), de façon à revenir avec un

   dossier de type Automatisation du réseau pour cet

   élément-là d'efficacité énergétique sur le réseau.

           C'est pour ça que je ne l'avais pas nommé,

   pour moi il n'était pas dans la base de ce qu'on

   veut améliorer dans les projets de moins de dix

   millions (10 M$).

Q. [195] Lors du premier panel, monsieur Boulanger a

   fait mention de quelques indicateurs qui sont

   utilisés par le Distributeur pour mesurer la

   fiabilité du réseau, dont l'indice de continuité,

   IC Végétation, l'âge des équipements. Est-ce que le

   Distributeur a défini d'autres indicateurs de

   fiabilité afin de déterminer que le réseau est à un

   niveau de fiabilité justement qui est acceptable?
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R. Quand on parle de l'indice continuité, c'est

   l'indicateur qu'on met en haut de page comme étant

   celui qui définit le mieux globalement l'ensemble

   de la performance du réseau. Il y a sous cet

   indicateur-là treize... douze ou treize autres

   sous-indicateurs que l'on décortique : la durée

   moyenne des pannes, le taux de fiabilité dans

   différents types d'équipements, le taux

   d'occurrences de bris occasionnés par la

   végétation, la durée moyenne des interruptions par

   clients interrompus, et caetera. Je vous en ai

   montré quatre ce matin là, il y en a une douzaine.

   Et l'analyse de chacun de ces sous-indicateurs là

   nous aide à cibler, « Ah, voici les actions à faire

   pour contrôler cet aspect-là », qui induit la

   dégradation ou l'amélioration de l'indice

   continuité.

Q. [196] Et à quel endroit peut-on les retrouver,

   ces... À quel endroit peut-on retrouver cette liste

   d'indicateurs là?

R. On a déposé en preuve la méthode d'analyse... le

   numéro m'échappe mais elle a été déposée dans les

   documents, là; une norme interne qui décrivait

   l'ensemble des sous-indicateurs.

Q. [197] D'accord. J'ai, à la pièce HQD-3 Document 1,
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   à la page 24, une liste d'indicateurs concernant le

   balisage et l'efficience, mais j'aimerais savoir

   s'il y a un endroit dans le dossier où les

   indicateurs auxquels vous faites référence sont là

   tous ensemble.

R. Non. Nous ne les avons pas déposés parce qu'il faut

   extrêmement prudent dans l'interprétation des sous-

   indicateurs. L'indicateur IC est intéressant parce

   qu'il est passablement indépendant de la façon dont

   on compte, dont on calcule ou dont on cumule les

   événements. Les sous-indicateurs, et c'est pour ça

   qu'on est extrêmement prudent avant de les amener,

   il faut les analyser en profondeur, de façon à

   éviter des erreurs d'interprétation. Pour nous, au

   niveau de la cause, il nous semble actuellement que

   l'indicateur « Indice de continuité normalisé » est

   celui qui est le plus globalisant pour présenter

   l'effet global de la performance du réseau. C'est

   pour ça qu'on ne dépose pas les autres indicateurs

   en preuve.

Q. [198] Maintenant, concernant les indicateurs de

   qualité de service afin de déterminer que le réseau

   est à un niveau de qualité, ou de fiabilité plutôt

   acceptable; monsieur Boulanger a aussi mentionné

   l'indice de satisfaction des clients, le
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   coefficient de réponses téléphoniques comme des

   mesures sur lesquelles le Distributeur se basait,

   entre autres pour justifier le fait que le gel de

   charges ne puisse pas persister lors des années à

   venir.

           Est-ce qu'il y en a d'autres indicateurs

   reliés à la qualité du service, qui permettent au

   Distributeur de déterminer quand le réseau est à un

   niveau de fiabilité qui est acceptable? Autrement

   dit sur quoi se base le Distributeur pour

   déterminer quand le réseau...

R. Il faudrait bien comprendre, quand on parle

   d'indicateurs de la qualité du service, on peut

   parler de la qualité du service électrique fourni,

   l'indice de continuité de service, ou les autres

   indicateurs de qualité qu'on a. Le coefficient de

   réponses téléphoniques, ça n'a rien à voir avec la

   performance du réseau, ça a à voir avec notre

   capacité à répondre au téléphone quand les clients

   nous appellent.

           Donc, on appelle ça sous le vocable

   « indicateur de la qualité du service »; c'est sûr

   qu'en réseau de distribution, du côté ingénierie,

   on parle de la qualité du service, nous, en termes

   de continuité de service du réseau. Alors, peut-
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   être qu'il y a une confusion au niveau des termes,

   là, je laisserai madame Lapointe compléter.

   (13 h 30)

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Juste pour compléter, oui, il y en a beaucoup

   d'indicateurs de qualité de service et l'indice de

   continuité en est un, avec ses sous-ensembles, mais

   il y en a beaucoup. Donc on en a donné quelques-uns

   en preuve, j'en ai reparlé ce matin. Oui, je dirais

   que chaque gestionnaire dans l'entreprise a ses

   indicateurs de qualité de service, on est

   essentiellement une entreprise de service aux

   clients, donc c'est normal qu'on n'ait que des

   indicateurs très, très détaillés de qualité de

   service.

           Mais il y en a quand même quelques-uns qui

   sont plus significatifs que d'autres et c'est ceux

   pour lesquels, à chaque année, on dépose le suivi

   de ces indicateurs-là dans le Rapport annuel et la

   Régie nous a demandé cette année de le déposer dans

   le corps même de la preuve de la cause tarifaire,

   ce qu'on a fait cette année.

           Donc on en a quatre ou cinq qu'on dépose

   mais si vous me demandez la question : « Y en

   existe-t-il d'autres? », oui, une multitude. Mais,
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   évidemment, l'idée aussi, c'est de ne pas inonder

   inutilement mais ceux qu'on dépose ici sont, en

   général, ceux qui sont des précurseurs de quelque

   chose qu'il faut surveiller.

Q. [199] D'accord. Et lorsque vous faites référence à

   ceux qu'on dépose ici, à quels documents faites-

   vous référence exactement?

R. Au document HQD-3, Document 1, page 24 de 31.

Q. [200] Alors pour clarifier un peu ce sujet-là, est-

   ce que ce sont ces indicateurs, que l'on retrouve à

   la page 24 de 31 du document HQD-3, Document 1, que

   l'on utilise pour déterminer que les

   investissements et les charges doivent augmenter

   cette année et dans les années à venir afin

   d'assurer un réseau acceptable... afin d'assurer un

   niveau de fiabilité acceptable du réseau, ou est-ce

   que, comme je semble l'avoir compris de vos

   réponses précédentes, il y a ceux-là mais également

   une multitude d'autres indicateurs, qui n'ont pas

   été déposés au présent dossier?

R. Je vais me permettre une réponse plus globale, puis

   peut-être monsieur Bouchard pourrait compléter,

   mais, oui, il en existe, à partir de ceux-là, mais

   il y a juste un petit bémol que je voudrais mettre

   par rapport à ce qui est déposé. On a déposé

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 193 -    Me Stéphanie Lussier

   l'année deux mille cinq (2005), il est sûr qu'en

   cours d'année aussi, on suit ça de façon très, très

   serrée, et j'en ai montré un ce matin, comme la

   qualité des contacts, par exemple, on a vu que

   pendant l'année deux mille six (2006), dans la

   clientèle commerciale et affaires, elle a beaucoup

   diminué.

           Donc, évidemment, comme gestionnaires d'une

   entreprise de service, on a réagi à ça. Donc il y a

   les indicateurs annuels que l'on a, qu'on a

   déposés, qui sont sur l'année deux mille cinq

   (2005), mais en cours d'année, et c'est une des

   choses que monsieur Bouchard aussi a dites, nos

   analyses, par exemple, sur la performance du réseau

   nous ont amenés à réagir un peu plus, de façon plus

   structurée.

           La même chose quand on s'est aperçu que la

   qualité des contacts, le service que l'on donnait

   en matière de qualité des contacts se dégradait

   pendant l'année deux mille six (2006), mais à la

   cause qu'on a déposée dans l'été, on a introduit ce

   type de notions-là. Donc, oui, c'est ceux-là, mais

   deux éléments à rajouter : avec plus de détails et,

   évidemment, avec un suivi mensuel comme on peut le

   faire à l'intérieur de l'entreprise.
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Q. [201] Et donc ce sont ces indicateurs, avec plus de

   détails et le suivi mensuel que vous faites au sein

   de l'entreprise, qui permettent au Distributeur de

   déterminer à quel moment il doit cesser d'accroître

   ses investissements pour assurer un niveau de

   fiabilité raisonnable ou acceptable du réseau, ou

   quand il doit en investir davantage, est-ce que

   c'est ça ou est-ce qu'il y a d'autres éléments qui

   doivent être pris en considération?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Quand on parle du réseau, je veux bien, on utilise

   l'indice continuité, le coefficient de service

   téléphonique va plus guider les décisions sur la

   réaction à l'implantation du SIC, le report sur

   l'année prochaine, le coefficient du service

   téléphonique ne nous sert pas à analyser la

   performance du réseau, il faut être bien clair.

           L'autre chose qu'il faut correctement

   regarder, c'est quand on analyse la performance du

   réseau, il faut la regarder sur les tendances à

   long terme. On ne peut pas regarder, exemple, si on

   analyse ça année après année, quand on regarde

   l'année deux mille quatre (2004) en termes d'indice

   continuité brut, pas seulement normalisé mais le

   brut, incluant les événements majeurs, on a eu là
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   une année exceptionnellement bonne en termes de

   continuité de service.

           On ne peut pas tabler l'ensemble de nos

   décisions sur une année. Alors on le regarde sur

   une question pluriannuelle et l'analyse que j'ai

   amenée ce matin sur l'indice continuité, ça nous

   montre une tendance de dégradation constante sur

   six ans. Alors à partir de ces années-là, là, on

   commence à avoir vraiment une indication

   défendable, avec un taux de corrélation élevé,

   qu'il y a, effectivement, une dégradation. On ne le

   regarde pas seulement sur une année mais on regarde

   toujours sur plusieurs années pour constater des

   tendances.

Q. [202] Toujours concernant le niveau acceptable de

   fiabilité du réseau, toujours dans cette optique-

   là, est-ce qu'il y a des cibles précises qui sont

   associées avec les indicateurs que vous regardez

   pour déterminer si un niveau d'investissements

   adéquat est atteint?

R. Au Plan stratégique, on a défini que la cible de

   continuité de service moyenne pour le IC normalisé,

   l'indice de continuité normalisé, était de cent

   vingt (120) minutes, et de soixante (60) minutes

   pour la portion du centre-ville de Montréal et une
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   partie identifiée du centre-ville de Québec.

           C'est ça les deux cibles identifiées, c'est

   à ce niveau-là qu'on a... et pour l'année deux

   mille dix (2010), l'objectif, c'est l'année deux

   mille dix (2010), c'est à ce niveau-là qu'on

   considère qu'on va avoir atteint un niveau qui

   correspond à l'historique, aux attentes de nos

   clients.

           Si, avec cette performance-là constatée,

   stable depuis dix ans, les clients, dans leurs

   attentes, nous indiquaient que ce n'est pas

   suffisant, qu'il faut améliorer ça encore, bien, on

   reviendrait avec d'autres cibles. Mais notre

   évaluation, la satisfaction du client, les pannes,

   de l'importance accordée par les différentes

   clientèles aux pannes, aux actions que l'on prend

   pour les informer lors de pannes, ou de la réaction

   qu'on a de la rapidité à laquelle on les répare,

   nous pensons que l'objectif de deux heures est, de

   cent vingt (120) minutes, est raisonnable.

           Et on veut le maintenir à ce niveau-là,

   parce que c'est un niveau qu'on a déjà atteint et

   qu'on est en train de reperdre. Et techniquement,

   on ne veut pas reperdre ces éléments-là. Ça, c'est

   pour, principalement, la pérennité et les actions
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   de maintenance.

           Mais il ne faut pas oublier que, quand on a

   des défaillances récurrentes sur certains

   équipements du réseau et qu'on constate que ces

   équipements-là ne répondent pas aux critères, il

   n'y a pas seulement la continuité de service qui

   est en jeu, il y a la sécurité du public qui est en

   jeu.

           On ne pourra jamais éviter qu'un manchon

   sur une série de conducteurs, on a cent mille

   kilomètres (100 000 km) de réseau, parfois

   triphasé, ça fait beaucoup de pièces sur le réseau,

   on ne peut pas éviter qu'il y ait des pièces qui

   parfois brisent et un conducteur tombe par terre.

           Mais on suit l'ensemble des pièces, on fait

   une analyse de bris sur l'ensemble des bris qu'on a

   sur le réseau et quand on constate qu'un type de

   pièce a un taux de défaillance inacceptable, bien,

   c'est là qu'on entre ça dans une liste de produits

   qu'il faut retirer du réseau sur un certain

   horizon.

           D'où, par exemple, l'investissement dont on

   parle, c'est-à-dire, l'augmentation de nos dépenses

   aux charges quand on parle de la maintenance

   corrective. On a là une liste, un certain nombre de
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   pièces, sur un certain horizon, on va dire sur une

   dizaine d'années, qu'il faudrait retirer du réseau

   parce que leur performance est anormalement... est

   anormalement faible, c'est-à-dire qu'elles ont un

   taux de défaillance trop élevé par rapport à la

   moyenne des pièces du réseau correspondantes.

   (13 h 40)

Q. [203] Dans le présent dossier, on n'a pas remarqué

   qu'il avait été déposé en preuve les cibles

   précises concernant les indicateurs qui sont

   mentionnés à la page 24 du document HQD-3 Document

   1. S'ils sont déjà déposés en preuve, est-ce que

   vous pourriez nous indiquer à quel endroit? Et

   s'ils ne sont pas déposés en preuve, est-ce que ce

   serait possible de nous les fournir s'il vous

   plaît?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je peux répondre à la première partie de

   la question. Effectivement, je pense qu'on n'a pas

   déposé en preuve comme tel de cibles sur les

   indicateurs mentionnés. Ce qui est au dossier, ce

   sont évidemment les indicateurs qui ont été

   couverts dans le Plan stratégique qui lui est en

   preuve, évidemment, HQD-1 -je ne me souviens plus-

   Document 3, je pense.
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Q. [204] Ce que vous me dites, c'est que ce qui est en

   preuve, c'est l'information qui est déposée au Plan

   stratégique dans le présent dossier?

R. Oui.

Q. [205] Et dans le Plan stratégique, nous n'avons pas

   constaté qu'on retrouvait les cibles pour chacun

   des indicateurs qui étaient énumérés à la page 24

   du document HQD-3 Document 1. Et ce sont ces

   cibles-là que nous voudrions avoir pour pouvoir

   évaluer les résultats obtenus pour chacun des

   indicateurs. Parce que nous n'avons pas

   l'information qui nous permet de procéder à cette

   analyse-là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je crois que les cibles ne sont pas déposées,

   effectivement. La preuve n'est pas basée sur les

   cibles. La preuve est basée sur la détérioration

   constatée. Et il n'y a pas dans la... Il n'y a pas

   dans les obligations ou dans la documentation à

   fournir au soutien du dossier tarifaire... ces

   objectifs-là ne sont pas requis. Donc, c'est les

   raisons pour lesquelles ils ne sont pas déposés. Et

   par ailleurs, les raisons pour lesquelles les

   indicateurs sont déposés, c'est pour le niveau de

   dégradation qui est observé.
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           Et c'est sur cette base-là que la preuve,

   elle est faite. Et l'ensemble de l'information

   pertinente pour constater la dégradation se

   retrouve au dossier, mais les cibles ne sont pas

   pertinentes à cet exercice-là. Et à ce moment-là,

   je soulève une objection au dépôt des cibles. Et je

   sais que, ça me revient lentement en mémoire, il ne

   s'agit pas de cibles qui font partie de l'exercice

   de balisage non plus. Donc, c'est les raisons pour

   lesquelles on ne les a jamais déposées. Et elles ne

   font pas partie du fardeau de preuve non plus.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, nous sommes d'un avis qui

   est différent. Des indicateurs de performance sont

   intéressants parce qu'ils nous permettent d'établir

   sur quoi on se base pour déterminer justement la

   performance. Mais ils ne sont pas suffisants. On a

   besoin de cibles pour savoir si on a atteint un

   certain niveau de performance aussi, par exemple,

   dans ce cas-ci au niveau de la fiabilité du réseau,

   on a dépassé ou on est loin de ces objectifs-là.

   Donc, l'indicateur en tant que tel, il est

   intéressant. Mais seul, il n'est pas utile en soi.

   On a besoin de savoir si les cibles ont été

   atteintes ou à quelle distance des cibles on se
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   rapporte.

           Et également, il y a des sommes importants

   qui sont reliées à ces éléments-là, mais on n'a pas

   les cibles, donc on n'a pas les objectifs. Alors,

   on ne peut pas, nous, procéder à une analyse. Le

   Distributeur nous dit qu'il ne voulait pas inonder

   la Régie de toute cette information. Donc, ce que

   nous faisons, nous nous limitons aux indicateurs

   qui sont énumérés à la page 24 de 31 du document

   HQD-3 Document 1. On a besoin de cibles pour

   savoir, pour faire le suivi de ce qui va résulter

   en des investissements de plusieurs sommes, enfin

   d'une grande somme d'argent.

           Alors, c'est pour ça qu'à notre avis, cette

   information-là, elle est pertinente. Et d'ailleurs,

   elle est disponible. Le Distributeur l'a, et il en

   fait lui-même l'analyse. Alors, tout ce qu'on

   voudrait, c'est que la Régie soit en mesure d'y

   avoir un droit de, un certain droit de regard.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   En fait, j'ai déjà fait la plupart de mes

   arguments. Mais j'ajouterais que, dans le cadre du

   présent dossier, dans la mesure où aucune cible n'a
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   été fixée au Distributeur, le dépôt de ces cibles-

   là ne serait pas pertinent à l'analyse du dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais comprendre quand vous dites « aucune

   cible n'a été fixée au Distributeur ».

   Me ÉRIC FRASER :

   S'il s'agissait de cibles qui avaient été

   convenues, par exemple, dans l'exercice de balisage

   où les intervenants étaient conviés et où le

   Distributeur était... et s'il s'agissait donc

   d'indicateurs sur lesquels nous nous étions

   entendus et sur lesquels il y avait des objectifs

   connus, suivis, à ce moment-là, ils auraient été

   déposés à titre de suivi du dossier tarifaire. Ils

   auraient été déposés si les objectifs avaient eu

   une valeur quelconque aux fins... j'ai toujours en

   tête des questions de... de réglementation sur la

   base de la performance. Et ce qui n'est pas le cas

   en l'instance. Donc, effectivement, on pourrait les

   déposer. Mais ils ne seraient pas pertinents à

   l'exercice aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aimerais ça ajouter une information. Il y a... En
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   fait, je pense que c'est une information qui peut

   être très, très pertinente. On a déposé les cibles

   en réponse à une question d'Option consommateurs.

   Alors, évidemment, pauvre procureur ne connaît pas

   les trois mille pages du dossier...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, le procureur les connaît, et je peux vous

   donner la référence exacte.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, je parlais de moi.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ah! D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je parlais de moi. C'était mon information

   supplémentaire.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   Évidemment, le pauvre procureur d'Hydro-Québec ne

   connaît pas les trois mille pages du dossier, il en

   connaît un bout. Mais ajouterait l'information

   suivante. Si la réponse était connue, si la réponse

   était au dossier, et je me demande pourquoi on n'a

   pas directement adressé les questions sur les

   réponses qui étaient déjà. Alors, je laisse ma
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   consoeur poursuivre.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Parce que je crois, en fait, et j'ai vu de

   loin la page en question, mais je crois qu'il est

   fait référence au document HQD-16 Document 7, aux

   pages 50 et 51, la réponse aux questions 41A et B.

   Est-ce que c'est ça? Donc, il s'agit des objectifs

   corporatifs de HQD, oui.

   (13 h 49)

Q. [206] Alors document HQD-16, Document 7, aux pages

   50 et 51, il y a des tableaux et on parle des

   objectifs corporatifs du Distributeur pour deux

   mille six (2006). Donc il y a, dans le cadre de ces

   informations-là, quelques cibles, mais ce ne sont

   que quelques cibles qui ne sont pas toutes

   pertinentes aux questions, à la lignée de questions

   que nous venons de poser au Distributeur.

           Et, par exemple, il n'y a pas de cible qui

   concerne le taux de raccordement dans les délais ou

   le taux de relève des compteurs relativement à la

   qualité de service qui peuvent être pertinents.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Bon, écoutez, là, je suis heureux de savoir

   exactement où on s'en va. Je ne peux pas faire

   autrement qu'avoir l'impression d'être dans une

   partie de pêche, parce que si c'étaient les

   indicateurs qu'on recherchait, ça aurait été

   beaucoup plus simple, pour l'ensemble des

   intervenants, de le savoir.

           Donc quels indicatifs, quels indicateurs, à

   la recherche de quels indicateurs sommes-nous,

   pourquoi, pour quelle raison, parce que là, je

   constate qu'il y en a une panoplie au dossier,

   quelle est la pertinence d'en rajouter d'autres?

   Bien, je vais demander à ma consoeur de préciser.

   LE PRÉSIDENT :

   J'allais justement mentionner à maître Lussier,

   Maître Fraser, que, pour que la Régie acquiesce à

   sa demande, il va falloir qu'elle identifie

   spécifiquement, on ne peut pas demander ça « at

   large », là, mais de façon spécifique quelles

   cibles versus quels indicateurs que vous aimeriez

   que le Distributeur dépose.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors les indicateurs, en fait, les cibles pour...

   recherchées étaient, au départ, pour tous les
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   indicateurs pertinents au fait de déterminer le

   niveau de fiabilité acceptable pour le réseau.

           Suite aux questions qui ont été posées aux

   témoins et aux réponses obtenues des témoins, on

   comprend qu'il y a une panoplie d'indicateurs,

   alors notre demande s'est limitée aux indicateurs

   qui sont énumérés à la page 24 du document HQD-3,

   Document 1, qui, eux, ont été déposés au dossier,

   qui sont bien définis, qui sont bien clairs.

           Et donc, dans le but de limiter notre

   demande mais quand même d'avoir un peu

   d'information pour pouvoir faire un suivi et une

   analyse appropriés, nous aurions besoin de ces

   cibles, des cibles qui se rattachent à ces

   indicateurs précis-là, et des résultats obtenus

   pour chacun de ces indicateurs-là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Excusez-moi, Monsieur le Président, là, on parle

   des cibles de la page 24 de HQD-3, Document 1,

   c'est ça?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour lesquels... pour lesquels, je crois, la

   réponse se retrouve déjà au dossier... non, bon,
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   excusez-moi, je vais laisser monsieur Bastien...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si vous permettez, si c'est permis de rajouter

   peut-être un peu d'information, cette question-là

   nous rend un peu perplexes, là, et je vais vous

   expliquer pourquoi.

           Premièrement, lorsqu'on dépose un dossier à

   la Régie, c'est évident que nous n'avons pas de

   cibles pour chacun de ces indicateurs-là. Ces

   cibles-là, c'est comme, en fait, nos objectifs même

   au niveau de la division sont établis plutôt à

   l'automne et approuvés par le conseil

   d'administration du mois de décembre, donc on

   s'entend que, en termes de processus, on est dans

   un processus complètement différent que celui de la

   Régie de l'énergie.

           Donc, à toutes fins utiles, ces cibles-là

   ne sont pas disponibles au moment où on dépose. On

   m'indique que pour ces, pour être complètement

   transparent avec vous, que, à ce stade-ci, on

   pourrait, sans doute, avoir des cibles pour chacun

   de ces indicateurs-là; par ailleurs, les résultats

   par rapport à ces cibles-là, on va toujours avoir

   un an de décalage.

           C'est systématique, il faut attendre que
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   l'année soit complétée et c'est pour ça qu'au

   dossier, au moment où on se parle, nous avons à la

   fois la cible pour deux mille cinq (2005) et le

   résultat pour deux mille cinq (2005), nous avons la

   cible pour deux mille six (2006) mais on n'a pas le

   résultat pour deux mille six (2006), pour la simple

   et bonne raison que nous n'avons pas complété

   l'année.

           De sorte que, personnellement, en termes de

   processus, nous sommes évidemment toujours

   volontaires à chaque année d'expliquer où on en est

   rendus par rapport à l'ensemble de nos indicateurs,

   et surtout à l'ensemble de nos objectifs en termes

   de l'utilisation ou la finalité de nos

   investissements. Alors on a des rendez-vous annuels

   et ça nous fera plaisir de répondre à toutes vos

   questions.

           Mais, en termes de notre capacité, à chaque

   année, d'arriver avec un dossier complet pour

   l'année courante, mettons, pour évaluer si on a

   atteint nos objectifs, on ne pourra pas supporter

   un processus quelconque d'analyses sur ces cibles-

   là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, étant donné que vous avez, pour
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   deux mille cinq (2005), les cibles et les

   résultats, étant donné que l'année deux mille six

   (2006) n'est pas terminée, en quoi, et donc vous ne

   pouvez pas connaître les résultats, en quoi

   l'utilisation des cibles pourrait vous permettre,

   pour ce dossier-ci, et même pour votre

   argumentation, en quoi cela pourrait-il vous aider

   à connaître les résultats, l'année n'est pas

   terminée?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, en fait, ça nous aide à voir comment, pour

   les années deux mille quatre (2004) et deux mille

   cinq (2005), parce que je comprends que les

   résultats pour les cibles sont disponibles pour les

   années deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

   (2005) et ne le sont pas pour l'année deux mille

   six (2006), mais  ça permet de voir l'évolution

   pour ces années-là.

           Il y a des centaines de millions de dollars

   d'augmentation qui sont demandés dans ce dossier et

   les cibles n'ont pas été fournies. J'ai compris

   dans votre question que les indicateurs avaient été

   fournis et que, possiblement, les cibles également

   mais elles n'ont pas été fournies.

           Alors dans la mesure où ces cibles-là sont
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   disponibles pour les années deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005), sincèrement, j'ai

   de la difficulté à voir pourquoi on s'objecte à

   déposer cette information-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous n'avez pas mentionné que pour deux

   mille cinq (2005), elles étaient déposées?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, tout à fait, à la réponse à la question 41

   d'Option consommateurs, ils ont demandé

   expressément nos objectifs pour deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006) et ils ont, dans

   HQD-3, Document 1, page 24, les résultats pour deux

   mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005); ils

   ne nous avaient pas demandé nos objectifs de deux

   mille quatre (2004) mais je présume qu'on pourrait

   les retrouver, mais on a répondu aux questions, et

   avec l'information que l'on avait.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [207] Bien, alors simplement pour clarifier, parce

   que peut-être que ça clarifiera le tout, les cibles

   qu'on retrouve aux objectifs corporatifs du

   Distributeur en réponse à la demande de

   renseignements d'Option consommateurs 41a) et b),

   en réponse à ces questions-là, à notre avis, ne
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   sont pas toutes les cibles qui correspondent aux

   indicateurs qui sont énumérés à la page 24, à HQD-

   3, Document 1. Donc si c'est le cas, je pense...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'en conviens.

Q. [208] Alors c'est ça, notre demande, simplement.

R. Que la réponse, elle est partielle, en fait, la

   réponse que l'on vous fait, elle est partielle. Si

   vraiment l'enjeu, ce sont les indicateurs qui sont

   à la page 24 de 31 de HQD-3, Document 1, il y a

   quelques indicateurs qui se croisent mais ce ne

   sont pas tous ces indicateurs-là.

           Ceci étant dit, le reste de mes

   représentations demeurent en termes de, le délai

   qu'il va toujours y avoir de façon systématique

   d'un an entre le résultat et l'objectif.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bastien, je crois comprendre que sa

   demande maintenant est pour celles de deux mille

   cinq (2005) et vous dites que c'est vrai que c'est

   juste partiel, pouvez-vous le déposer complet,

   Hydro?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, absolument, on peut déposer tout à fait les

   cibles que l'on avait pour les indicateurs de la
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   page 24 de 31 de HQD-3, Document 1, et peut-être,

   en faisant un effort, aussi trouver les objectifs

   de deux mille quatre (2004).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ainsi que les résultats obtenus pour chacun de ces

   indicateurs et cibles-là, pour deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005).

R. Bien, les résultats, ils sont... ils sont à HQD-3,

   Document 1.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord, l'idée est d'obtenir l'information

   complète par rapport à cette question-là, et je

   vous remercie de vouloir nous transmettre cette

   information.

   LE PRÉSIDENT :

   Cet engagement, Maître Fraser, numéro?

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, on...

   LE PRÉSIDENT :

   On ne mettra pas une description, là.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... on est rendus à 7, j'espère que monsieur le

   sténographe a été capable de... Donc on est rendus

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 213 -    Me Stéphanie Lussier

   à l'engagement 7 et je comprends, il s'agira de

   compléter la réponse que Hydro-Québec avait donnée

   préalablement à la question 41a) de HQD-16,

   Document 7, et c'est : compléter pour refléter les

   indicateurs qui se retrouvent à la page 24 de HQD-

   3, Document 1. Là, je crois qu'on couvre tout le

   terrain.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, je vous soumets que pour remplir

   l'engagement, juste à lire les « transcripts » de

   ce que monsieur Bastien s'est engagé, c'est très

   clair.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, parfait.

   E-7 (HQD) :  Compléter la réponse donnée par HQD à

                la question 41a) de HQD-16, Document 7

                relativement aux indicateurs qu'on

                retrouve à la page 24 de 31 de HQD-3,

                Document 1, et tel que l'a précisé M.

                M. Bastien dans son témoignage dans

                l'échange qui précède (demandé par OC)

   (13 h 59)

Q. [209] Dernière question. Par rapport au niveau de

   fiabilité du réseau, comment le Distributeur
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   assure-t-il que l'argent pour améliorer le niveau

   de fiabilité du réseau est dépensé la façon la plus

   judicieuse possible? Sur quoi on se base? Comment

   on peut le savoir?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. À partir des indicateurs, entre autres, à partir

   des indicateurs, de la démonstration qui a été

   faite. Quand on remarque que la végétation,

   l'indice continuité avec la cause végétation

   augmente de la façon dont elle se comporte, bien,

   il est évident qu'on a là une occurrence de plus en

   plus grande du problème, et donc la correction

   n'est pas très compliquée.

           C'est évident que si on fait un lien direct

   entre l'indice continuité et la pérennité du

   réseau, là, on prend un risque. Ce sont des actions

   à très long terme. Ce qu'on a voulu indiquer ici,

   c'est que, par rapport à la situation vécue dans

   les Laurentides, étant donné qu'on s'en va vers la

   même dynamique dans l'ensemble des territoires, si

   on maintient ce cap-là, on va graduellement voir

   une dégradation de notre performance.

           Une fois que la dégradation est constatée,

   ça ne se règle pas en un an. On ne peut pas

   réintervenir avec quatorze millions (14 M$) sur les
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   cent mille kilomètres du réseau. Ça va être un

   effort récurrent, répété pendant plusieurs années

   pour inverser les tendances qu'on constate. Il

   faudra faire bien attention, les analyses que l'on

   fait, tantôt, ce matin, on nous a dit, vous avez

   peut-être dormi sur le « switch », on fait

   attention d'analyser les tendances à très long

   terme de façon à être sûr de faire des corrélations

   qui se tiennent.

           Alors, les gens qui connaissent le métier,

   les spécialistes, ingénieurs, techniciens, les gens

   du terrain, en fonction de ce qu'on voit sur le

   terrain, de ce qu'on voit comme comportement, de

   l'analyse des prix de nos équipements, et de ce que

   ça donne comme impact sur le réseau, une

   corrélation de l'ensemble de ces données-là nous

   permet de dire, bien, le problème est ici, le

   problème est là, et les argents dont on a besoin,

   c'est ceux qu'on va présenter au meilleur de notre

   expertise, de notre connaissance.

Q. [210] Alors, passons maintenant à un niveau plus

   général de l'amélioration de l'efficience et de

   l'implantation de meilleures pratiques d'affaires

   chez le Distributeur. Dans la preuve, et je vais

   vous donner la référence, en fait c'est HQD-1
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   Document 1 à la page 12, c'est quelques lignes que

   je peux vous citer, la preuve fait mention que :

                Le Distributeur souhaite disposer d'un

                portefeuille d'actions structurantes

                et exercer un suivi étroit et

                rigoureux des actions mises en place

                et des gains attendus.

   J'aimerais que vous élaboriez davantage sur ce

   portefeuille d'actions structurantes et que vous

   expliquiez davantage de façon concrète comment le

   Distributeur entend réaliser un suivi étroit et

   rigoureux des actions qui sont mises en place et

   des gains attendus?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je pensais bien qu'il était pour y avoir une

   question dans ce sens. J'ai une petite... Juste

   pour fins de... ça nous aiderait juste à suivre un

   peu, c'est une page, ce n'est pas... ça permettrait

   de pouvoir faire un petit, un petit lien.

           Autant dans le document que vous avez cité

   que dans le document HQD-3 Document 1, qui est

   nommément le document sur le balisage et

   l'efficience, on a fait état dans le document d'un

   certain nombre de pistes d'efficience qui ont été

   clairement indiquées pour le dossier deux mille
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   sept (2007). Et ici, j'en ai, en haut, là, qui sont

   les trois premiers, j'en ai listé quelques-unes,

   j'en ai parlé aussi dans la présentation ce matin.

   Donc, juste permettre que les documents circulent.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous me permettez, Monsieur le Président, on

   fait circuler la... intitulé « Actions

   structurantes ».

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça va être B-43.

   B-43 :  (HQD-16 Doc.2.2) Actions structurantes.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je me permets juste de peut-être rappeler

   rapidement les deux types d'actions qu'on peut voir

   qu'on utilise pour s'améliorer. Donc, il y a les

   pistes d'actions qu'on appelle de gestion courante

   qui sont plus du niveau de chacune des unités pour

   qu'ils puissent évidemment s'améliorer dans leur

   propre processus de travail. Et je dirais qu'à ce

   moment-là le contrôle et le suivi de ces pistes

   d'efficience-là est plus dans le mécanisme
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   d'arbitrage interne budgétaire où, dans le fond,

   les gens ont un certain budget à rencontrer et ils

   doivent le rencontrer.

           Donc, évidemment, sous-entendant que pour

   rencontrer le budget qui leur est alloué, ils

   doivent s'améliorer. Donc, ça, je parle des pistes

   de gestion courante. Donc, d'améliorer un

   processus, là, dans le cadre du travail normal; de

   changer des façons de faire, mais dans le cadre

   d'une activité donnée. C'est sûr qu'on n'a pas de

   façon corporative ou de façon pour l'ensemble de la

   Division un suivi précis de chacune de ces pistes-

   là. On serait de toute façon embourbé et infaisable

   de pouvoir faire un contrôle direct de chacune de

   ces pistes-là.

           Le contrôle se fait plus via l'allocation

   budgétaire qui est faite à chacune des unités.

   Donc, pour pouvoir rencontrer leur budget, ils nous

   ont dit qu'ils feraient. Et s'ils rencontrent leur

   budget, évidemment, présumons qu'ils ont fait ce

   qu'ils ont dit qu'ils pourraient faire en termes

   d'actions de gestion courante.

           Quand on parle d'actions structurantes,

   donc c'est ce que j'illustre ici, c'est vraiment

   des décisions d'un niveau de gestion générale un
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   peu plus élevé que dans chacune des unités. Et, là,

   oui, il y a un suivi assez serré de ce qui se fait

   en matière, un, de décision. Donc, qu'est-ce qu'on

   veut faire quand on dit qu'on veut modifier un

   processus ou changer une organisation de travail,

   et évidemment qu'est-ce qu'on en retire comme

   bénéfice. Et à ce moment-là, le rendre compte va

   être fait dans certains cas même c'est au niveau de

   monsieur Boulanger.

           Donc, j'en illustre quelques-uns parce que,

   il y en a trois à l'heure actuelle. J'ai donné des

   exemples. Il y en a trois qui sont évidemment un

   peu plus, disons qu'on peut qualifier d'actions

   structurantes. Donc, tout ce qui est, le processus

   de travail. Dans le cas de la subtilisation

   d'énergie, il y a eu en deux mille cinq (2005), un

   diagnostic précis. Et ceux qui ont fait... Ça a été

   discuté d'ailleurs dans les rencontres techniques

   quand on a parlé des résultats de balisage. C'était

   un des processus pour lequel on était en mauvaise

   posture, je dirais, dans les résultats de balisage.

           Et on a fait un diagnostic très précis en

   deux mille cinq (2005), en deux mille quatre, deux

   mille cinq (2004-2005) sur le processus de

   subtilisation qu'on avait à Hydro-Québec versus
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   d'autres processus. Et on a carrément changé le

   processus d'affaires et aussi la structure

   organisationnelle.

           Ce processus-là a fait un gain de deux

   millions (2 M$). Et ça a été mis dans la preuve,

   là, dans les documents que je vous mentionnais.

   Donc, le processus subtilisation maintenant a

   cinquante (50) ressources au lieu de soixante-dix

   (70) qu'il avait avant. Donc, c'est des chiffres,

   là, que je cite comme ça parce que je suis quand

   même assez bien familière. Mais donc, oui, il y a

   des décisions qui sont prises au niveau de gestion.

   Il y a un rendre compte. On est capable de pouvoir

   vérifier.

           Dans le cas de la thermographie, la

   décision, c'est un... mon collègue pourra en parler

   plus longuement que moi. Mais dans le cas de la

   thermographie, il y a eu une analyse de faite; il y

   a eu une prise de décision. On est en train à

   l'heure actuelle de vraiment bien, tout à fait

   détailler le processus de travail. On a déjà

   annoncé des gains de dix millions (10 M$) sur ce

   processus-là.

           Mais quand on parle de gains d'efficience,

   je me permets de pouvoir juste faire, illustrer;
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   dans le cas de la thermographie, notre objectif,

   comme organisation, c'est qu'on soit capable, ça

   coûte moins cher faire une action en thermographie,

   qu'on ait un processus optimisé, une façon de

   travailler qui fasse en sorte que chaque action

   coûte moins cher, mais on va probablement faire

   plus d'actions de thermographie.

           Donc, il n'est pas du tout évident quand on

   va avoir vraiment très bien fait le processus qu'au

   bout de la ligne, on va avoir une diminution très

   claire du budget de thermographie. Mais on aura une

   augmentation de l'activité de thermographie, pas

   parce que ça nous tente d'augmenter les activités

   de thermographie, parce qu'on en a besoin de faire

   plus de thermographies pour la propre sécurité et

   pour accélérer ce qu'on peut faire en réseau

   souterrain.

           Donc, l'idée en arrière, c'est d'optimiser

   nos interventions terrains en termes de coûts, mais

   ça ne veut pas dire qu'on va faire moins

   d'activités de thermographies.

           Réalisation du projet SIC. Il est clair

   qu'à l'heure actuelle, je l'ai mentionné ce matin,

   à terme, c'est un projet qui va nous aider, je l'ai

   mentionné aussi, on a vingt millions (20 M$) de
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   bénéfice et on a cent quarante (140) effectifs qui

   était « built-in » dans la réalisation du projet.

   Et, oui, c'est quelque chose que nous poursuivons.

   Peut-être pas à l'année qu'on voulait,

   malheureusement, mais oui, c'est encore ce qu'on

   est en train de monitorer.

   14 h 10

   Il y en a d'autres qui sont en évaluation, il y en

   a d'autres qu'on fait référence dans la preuve.

   Donc, en évaluation ça veut dire que je ne peux à

   ce moment-ci vous donner... on les travaille, là,

   on n'a pas nécessairement tous les résultats ou ce

   qu'on va faire avec l'ensemble de ces éléments-là.

   Je vais en prendre un ou deux, juste pour vous

   donner, parce que sinon ça peut être long un peu;

   il y en a une autre page en arrière de ça.

           Deux grands éléments, le premier parce

   qu'il est déjà mis, on a déjà annoncé dans la

   preuve qu'on travaillait là-dessus. La refonte de

   l'ensemble de la relève des compteurs pour

   l'ensemble du Québec ou, en tout cas, une très

   grande partie par la lecture à distance des

   compteurs utilisant la radiofréquence.     C'est un

   projet important, très structurant, important en

   termes d'investissement; c'est de l'ordre de
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   plusieurs centaines de millions à terme. C'est déjà

   dans les investissements qu'on vous a donnés d'ici

   deux mille dix (2010). C'est en évaluation.

           On propose, évidemment quand on aura les

   évaluations de faites, de revenir à la Régie; de

   toute façon on propose, c'est dans la loi de venir

   à la Régie, mais c'est... et ça aussi c'est quelque

   chose qui est ressorti très clairement des

   balisage.    En relève de compteur, c'est un

   processus pour lequel nous ne sommes pas tout à

   fait performants en termes d'efficience. On le

   sait, on l'a noté. Mais de façon à pouvoir

   redresser ce processus en termes d'efficience, la

   meilleure pratique c'est de mettre des compteurs à

   radiofréquence. C'est ce qu'on est en train de

   regarder.

           Deuxième élément : Augmentation du libre

   service, donc c'est l'autre page. Peut-être juste

   pour compléter, là, vous voyez, il y en a quand

   même un certain nombre sur lesquels on est en train

   de travailler.

           Augmentation du libre service autant RVI,

   c'est la réponse vocale interactive, Web évidemment

   c'est Internet. En réponse vocale interactive, je

   vous donne juste deux éléments de pourquoi est-ce
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   qu'on regarde ça.

           Le processus, tout ce qui est lié au

   traitement des demandes des clients, c'est un autre

   processus pour lequel on n'est pas tout à fait en

   lien avec le balisage; on n'est pas... Donc, on a

   des coûts par appel qui sont plus importants

   qu'ailleurs.      Une des façons structurantes de

   pouvoir diminuer nos coûts tout en ayant une très

   bonne qualité de service et de prestation de

   service, c'est une utilisation je dirais

   intelligente de la réponse vocale interactive.

           Donc, on est en train de regarder ça, et

   vous pouvez dire ça prend du temps pour regarder

   ces éléments-là; je vais juste vous redire peut-

   être quelque chose que j'ai déjà dit l'année passée

   mais la RVI, beaucoup d'entreprises se sont lancées

   dans une RVI, ont beaucoup diminué leurs coûts mais

   ont beaucoup diminué leur qualité de service et la

   satisfaction des clients. Ce que nous ne voulons

   pas faire.

           Donc, il est évident qu'on est en train de

   regarder comment faire pour avoir une RVI

   intelligente, diminuer nos coûts, tout en ayant une

   meilleure qualité de service.

           Donc, les rendre-comptes de ces actions
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   structurantes là, pour chacun c'est un projet en

   soi. Donc, c'est le rendre-compte d'un projet en

   soi. Peut-être pour compléter.

Q. [211] Merci pour ces informations supplémentaires.

   Donc, nous comprenons de la preuve au dossier, qui

   a été déposée et des témoignages, de votre

   témoignage entre autres et de celui de monsieur

   Boulanger, qu'il n'y a pas de plan d'efficience en

   tant que tel pour deux mille six (2006), mais que

   ce sont des actions structurantes qu'on retrouve.

   Est-ce que c'est exact?

R. On a intégré dans tout notre mécanisme de

   planification et notre mécanisme d'examen d'où on

   en est comme Distributeur et où on veut être; oui,

   on a tout à fait intégré tout ce qui concerne

   l'efficience.

           Donc, quand on parle du plan d'affaires, du

   processus budgétaire, du processus de la cause

   tarifaire ou du processus de plan stratégique; tout

   ce qui est efficience est maintenant intégré, donc

   c'est une démarche qu'on a, après je dirais quelque

   temps de réflexion, on a donc décidé, en fait le

   président a décidé, évidemment avec discussion avec

   ses collègues et ses relevants, d'intégrer tout ce

   qui concernait l'efficience, d'intégrer ça dans
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   notre réflexion, donc de ne pas voir l'efficience

   comme étant quelque chose qu'on fait à côté. On a,

   en imagé là, on a une job de gestionnaire pour

   rendre un service puis on fait de l'efficience à

   côté. Non, on fait les deux en même temps. On rend

   le service et on fait de l'efficience aussi.

           Donc, c'est plus long, c'est plus difficile

   mais on pense que c'est plus... la chance de succès

   est plus grande; que c'est plus porteur et que ça

   vienne vraiment modifier les façons de faire dans

   nos processus de travail, et non pas vu comme

   quelque chose qui est à côté.

Q. [212] D'accord. Et donc, est-ce que selon vous le

   Distributeur procède à l'élaboration d'un plan

   d'efficience ce faisant?

R. Je dirais que le Distributeur procède à un examen,

   comme on a indiqué aussi dans la preuve, procède à

   un examen systématique de chacun de ses processus

   de travail, chacun de ses processus d'affaires. Où

   on en est, est-ce qu'on est bon ou on n'est pas

   bon, quelle est la qualité de service, le niveau de

   service qu'on offre à nos clients et où veut-on

   être en matière d'efficience.

           Ceci dit, ce n'est pas malheureusement

   quelque chose qu'on peut faire en l'espace de
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   quelques semaines ou de quelques mois; donc ça va

   nous prendre un peu de temps pour faire cet examen

   sérieux, approfondi de chacun de nos processus

   d'affaires, mais oui, c'est en cours.

Q. [213] Et est-ce que vous avez une idée en termes de

   temps? Est-ce qu'on parle de court terme, moyen

   terme, long terme? Et si oui, un ordre de grandeur?

R. C'est toujours relatif, ça, court, moyen, long

   terme dans la vie, mais c'est un processus continu,

   hein. Mais c'est sûr qu'un examen systématique...

           On a commencé un examen systématique de nos

   processus pour être bien transparent, on a commencé

   quelque part à la fin de deux mille cinq (2005). On

   est en cours, c'est pour ça que je suis capable de

   pouvoir vous donner des exemples et je me sens

   assez à l'aise de pouvoir en indiquer quelques-uns,

   mais c'est un processus qui va se faire, je dirais,

   pour faire l'ensemble de tous nos processus

   d'affaires; on a douze (12) processus d'affaires au

   sein du Distributeur, on a une dizaine de processus

   support. Quand je dis « support » ça veut dire

   fournir des activités de formation, fournir des

   activités de RH, on met ça plus comme activité

   support. Donc, on en a vingt, vingt-cinq processus

   à examiner; donc oui, ça va prendre... Si je dis un
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   chiffre, vous pouvez le retenir contre moi, mais

   quelque chose comme un an et demi, deux ans

   probablement pour avoir fait un tour sérieux,

   complet de tous nos processus et de le refaire

   évidemment de façon continue par la suite.

Q. [214] Vous avez mentionné tout à l'heure que le

   rendre-compte se ferait par rapport à un projet en

   soi ou par rapport à chacun des différents projets.

   Est-ce que ce rendre-compte-là ou est-ce que ce

   suivi-là va se faire par moyen d'indicateurs

   d'efficiences qui sont déjà existants ou par moyen

   de nouveaux indicateurs?

R. Ça va me permettre de pouvoir compléter. Un des

   éléments pour lesquels on n'est pas différent des

   autres entreprises mais qu'on est en grand

   développement, ce sont les coûts par activité. Je

   vais prendre le cas de toutes les activités réseau.

           Les activités réseau, Hydro-Québec comme

   toutes les entreprises, en tout cas toutes les

   entreprises qui sont dans le balisage de PA

   Consulting; nous n'avons pas de coût par activité

   réseau. C'est comme ça, on est en train d'en

   développer; on est en train de se structurer, nous

   comme les autres.

           Et d'ailleurs le processus de balisage de
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   PA Consulting est un des moyens pour nous de

   pouvoir échanger avec d'autres entreprises pour

   savoir comment structurer des coûts par activité

   dans les activités réseau, et peut-être pour les

   fins des gens dans la salle : pourquoi est-ce qu'on

   n'a pas d'activité, de coût par activité à réseau?

   C'est que les gens terrain-réseau, quand ils se

   déplacent, ils font tout; ils font de la

   maintenance, ils vont faire du dépannage, ils vont

   faire de la demande de service aux clients. Et

   quand on veut, nous, refaire... quand ils font une

   intervention terrain et quand on veut faire, bien,

   il faut... quand on est en processus de travail,

   c'est pour rendre un service donné.

           Donc, on est en train de structurer, on a

   commencé à travailler, ça fait quand même un an à

   peu près qu'on a commencé à structurer.

           Et quand on dit qu'on veut rendre compte de

   l'efficience, ça nous prend des coûts par activité.

   C'est-à-dire un coût pour faire une demande de

   service-client par exemple, un coût pour faire une

   intervention terrain, un coût pour faire une

   activité de dépannage.

           Et oui, quand on aura ces coûts-là et on va

   être capable de pouvoir faire un suivi de nos coûts
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   par activité, donc de rendre compte d'où on est et

   de notre amélioration.

Q. [215] Et dans le contexte toujours du travail que

   vous effectuez au niveau de l'amélioration en

   efficience et de l'implantation de meilleures

   pratiques d'affaires, j'aimerais que vous

   expliquiez comment les résultats des exercices de

   balisage... et sans référer à des données

   particulières par rapport au balisage, je vais

   simplement référer à la section 1 du document HQD-3

   Document 1 où il est question du balisage.

           J'aimerais que vous expliquiez comment les

   résultats des exercices de balisage ont donné

   naissance à des objectifs concrets et à des actions

   structurantes au sein du travail que vous effectuez

   à ce niveau-là.

           Ma question au départ comprenait les termes

   « au sein du nouveau plan d'efficience » mais je

   comprends que c'est un peu modifié.

   (14 h 20)

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Bien spontanément je vous en fait part quand je

   vous ai parlé des actions structurantes parce que

   c'est quelque chose qui est vraiment « built in »,

   excusez-moi l'expression anglaise, mais dans notre
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   réflexion. Donc les meilleures pratiques et là où

   on dit, hum!, il y a quelque chose d'intéressant

   pour nous, bien on les examine, je ne dirais pas

   sur-le-champ parce qu'il faut quand même y

   réfléchir. Mais quand on a vraiment une idée, qu'on

   pense que c'est une bonne idée pour notre contexte

   hydro-québécois, bien les exercices de balisage

   servent exactement à ça.

Q. [216] Est-ce qu'il y a d'autres éléments que vous

   aimeriez rajouter concernant les améliorations

   d'efficience du Distributeur ou est-ce qu'on peut

   considérer que la preuve que nous avons au dossier

   est suffisamment complète, selon vous, par rapport

   à ce sujet?

R. Selon moi, elle fait état en tout cas très bien

   d'où on en est rendu et des éléments importants.

Q. [217] Merci. Je passe maintenant à une autre lignée

   de questions et je vous réfère à la pièce HQD-7,

   Document 3 à la page 17, à la section 3.3.2.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi, on va prendre une pause de trente (30)

   secondes pour aider un pauvre homme. En attendant,

   Maître Lussier, pouvez-vous nous indiquer pour

   combien vous en avez de temps à peu près encore?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Nous avons une vingtaine de questions à poser.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous allez dépasser largement le temps que vous

   aviez prévu.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Nous avions prévu une heure et quart, on peut se

   limiter à cette heure et quart.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais non, je ne vous empêcherai pas de poser

   vos questions. Mais je demanderais qu'elles soient

   les plus précises possible et qu'on y réponde de

   façon la plus concise possible aussi.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous sommes revenus à la normale. Maître

   Lussier, si vous voulez continuer.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [218] Alors, nous comprenons de cette partie de la

   preuve HQD-7, Document 3 à la page 17, section

   3.3.2, que les coûts de maintenance prévus pour

   deux mille sept (2007) augmentent de quatorze

   millions de dollars (14 M$). Pouvez-vous nous dire

   le total prévu pour les coûts de maintenance en
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   deux mille sept (2007)?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Les coûts de maintenance préventive prévus pour

   deux mille sept (2007) sont de trente-neuf millions

   (39 M$), si on inclut la demande supplémentaire de

   sept (7 M$), et de maintenance corrective de treize

   millions (13 M$) incluant le sept millions (7 M$)

   supplémentaire ici demandé.

Q. [219] À quelle pièce faites-vous référence

   exactement?

R. Ah, je fais référence à un document interne qu'on

   s'est construit qui est tiré de...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Mais qui est aussi une réponse à une question de

   justement Option consommateurs, mais je ne sais

   pas, la question 4a).

Q. [220] Et nous comprenons également du témoignage de

   ce matin qu'il y a un budget de vingt millions

   (20 M$) qui est prévu pour les ce qui est appelé

   les pannes normales dans ce que vous avez également

   appelé « VP réseau ». J'aimerais que vous nous

   indiquiez encore une fois la référence pour ce

   montant dans la preuve, à quel endroit?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Je peux faire référence aux réponses aux questions
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   de la Régie, question 29.1 où on a donné notre

   portion aux charges et aux investissements du coût

   des pannes incluant les pannes majeures, et à la

   question 33.2 de la Régie, la réponse indiquant les

   pannes majeures sur la même période deux mille deux

   (2002) à deux mille cinq (2005).

Q. [221] Est-ce que le Distributeur prévoit un budget

   de maintenance disons d'urgence à l'intérieur de ce

   budget de maintenance? Et par budget de maintenance

   d'urgence, on fait référence à ce qui serait

   nécessaire suite justement à une panne ou à des

   réparations suite à des dommages causés par une

   tempête par exemple?

R. Exact. Alors le coût des pannes on prévoit, on a

   toujours dans nos budgets, dans l'ensemble de nos

   budgets de maintenance on a le coût des pannes qui,

   aux charges, si j'exclus les pannes majeures,

   représente typiquement vingt-deux millions (22 M$)

   par année. Donc, c'est le coût qu'on assume de nos

   pannes pour les jours où on a un indice normalisé,

   donc sans les jours d'événements majeurs.

           Les jours avec événements majeurs, eux,

   varient beaucoup en fonction des années. L'année

   deux mille six (2006) va être très difficile. À ce

   jour, on l'a dit ce matin, on était à trente-sept
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   millions (37 M$) mais sur les années deux mille

   deux (2002) à deux mille cinq (2005) ça tournait

   plutôt autour de huit millions (8 M$) en moyenne.

   Mais de façon récurrente dans nos budgets de

   maintenance prévus aux pannes, aux charges une

   vingtaine de millions, vingt-deux millions (22 M$).

           Évidemment, c'est variable d'une année à

   l'autre. Alors, si dans une année, même sans que ce

   soit des événements majeurs, on a plus de pannes.

   Bien là ça coupe d'autant les moyens de faire du

   préventif et correctif.

Q. [222] Pour les années deux mille quatre (2004) à

   deux mille six (2006) est-ce qu'il y avait des

   coûts de maintenance encore une fois que nous on

   qualifie de maintenance d'urgence, mais budgetés et

   réels, est-ce qu'il y avait une portion de prévue

   pour ce genre d'incidents-là par le Distributeur à

   l'intérieur du budget de maintenance?

R. En fait, on donne le réel parce qu'on se donne un

   ensemble de coûts de maintenance préventive,

   corrective et pour répondre aux pannes. Et comme

   c'est une enveloppe fermée l'ensemble de ces trois

   éléments-là, bien en fonction des années on se

   réajuste en cours d'année. Si on a plus de pannes

   on fait un peu moins de préventif et de correctif,
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   si on a moins de pannes on fait un peu plus de

   préventif et de correctif. Alors l'ensemble de ces

   trois dimensions-là de l'entretien du réseau

   incluant les pannes est une enveloppe assez fermée

   en réseau de distribution.

Q. [223] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-16,

   Document 1, aux pages 94 et 95, à la question 41.3.

   (14 h 29)

   Donc HQD-16, Document 1, page 94, DBR-41.3.

   J'aimerais que vous confirmiez ou que vous

   corrigiez, c'est selon, que le Distributeur

   justifie l'augmentation de la hausse de la

   provision pour aléas, qui passe de cinq virgule six

   millions de dollars (5,6 M$) à dix-sept virgule six

   millions de dollars (17,6 M$) en deux mille sept

   (2007), principalement par l'augmentation marquée

   du nombre d'événements climatiques violents dans

   les dernières années, est-ce que c'est exact?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui, à ce moment-là on fait référence vraiment à

   des pannes majeures, donc qui est l'autre partie de

   ce que monsieur Bouchard vous indique dans les

   dernières réponses.

Q. [224] Quelle est la distinction entre une panne

   majeure et une panne normale?
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   M. JEAN BOUCHARD :

R. C'est le fun parce que maintenant on a le même

   vocabulaire. L'indice de continuité normalisé, tout

   ce qui rentre dans les jours où on a eu des pannes

   et qui sont à l'intérieur de la normalisation de

   l'indice de continuité ce sont des pannes dites

   « normales ». Et on exclut donc les jours

   d'événements majeurs.

           Donc, selon la méthode statistique de

   calculer l'indice de continuité normalisé, les

   jours qui sont considérés hors norme, hors de cette

   norme-là, d'attente qu'on a de performance du

   réseau, là c'est des pannes, des jours d'événements

   majeurs. Et on calcule comme étant exceptionnelles

   les dépenses associées aux pannes ces journées-là

   d'événements majeurs, donc les coûts reliés

   directement à la réparation de ces pannes-là ces

   jours-là.

Q. [225] Est-ce qu'il existe également d'autres

   justifications concernant la hausse de cinq virgule

   six millions (5,6 M$) en deux mille six (2006) à

   dix-sept virgule six millions (17,6 M$) en deux

   mille sept (2007) pour les aléas?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Peut-être une précision. Oui, on avait indiqué

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006              Contre-interrogatoire

                        - 238 -    Me Stéphanie Lussier

   l'année passée qu'on baissait notre réserve qu'on

   avait au niveau du Distributeur qui était à neuf

   point un (9,1), on l'abaissait à cinq point six

   (5,6), de mémoire, pour tenir compte de la vente

   d'HydroSolution.

           Et pendant une année, en deux mille six

   (2006) on avait indiqué à la Régie qu'on suggérait

   de baisser notre réserve d'exploitation pour tenir

   compte d'un trois point cinq millions (3,5 M$) qui

   était lié à l'absorption de la vingtaine de

   personnes qui travaillaient pour HydroSolution et

   qu'on récupérait dans les activités du

   Distributeur. Donc, ça c'est fait. On l'a fait, on

   l'a réalisé. Les gens sont maintenant réintégrés

   dans les activités du Distributeur. Ça s'est fait

   au long de l'année.

           Donc, on part, on avait cinq point six

   (5,6) mais dans les faits on avait neuf point un

   (9,1) et donc, on demande effectivement une réserve

   un peu plus haute pour tenir compte beaucoup des

   aléas des pannes majeures, mais aussi pour d'autres

   événements mais ceux qui ne sont pas vraiment

   différents de ceux qu'on avait dans les autres

   années, qui est lié à des faillites exceptionnelles

   ou à des événements dans le fond qu'on ne peut pas
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   prévoir et qu'on met en réserve, et qu'on met en

   aléas et en réserve d'exploitation.

Q. [226] Donc, est-ce qu'il y a justement un budget de

   maintenance d'urgence pour ce qui est des pannes

   majeures, est-ce que le Distributeur prévoit une

   provision ou un montant pour ça?

R. Bien, on vient d'y répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, c'est ça je pensais là, Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [227] Mais est-ce qu'à chaque année il y a une

   prévision et des données réelles qui sont

   comptabilisées particulièrement, ayant trait

   particulièrement à cet élément-là?

R. Là je n'ai pas, je n'ai pas le numéro exact mais,

   oui, ça a été déposé avec une question posée, je ne

   sais pas par qui par exemple honnêtement. Mais,

   Monsieur Bastien, on l'a déposé, on y a fait

   référence. On a déposé donc notre comptabilisation

   très précise des pannes majeures. Donc, oui, on

   fait... Évidemment, on ne fait pas de prévision, on

   la constate.

Q. [228] Alors vous me dites que cette information a

   été déjà déposée au dossier. Merci. Je passe

   maintenant à une autre série de questions et je
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   vous réfère à la pièce HQD-7, Document 4.

   Me ÉRIC FRASER :

   On va faire un suivi au courant de la même journée

   sur cette information-là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait pour vous aider, Maître Lussier, c'est la

   question, c'est la réponse c'est-à-dire à la

   question 29.1 de la Régie où on retrouve notre

   évaluation du coût des pannes majeures sur un

   certain nombre d'années qui sont produites, qui

   sont connues.

Q. [229] Merci, Monsieur Bastien. Alors, concernant le

   document HQD-7, Document 4, je vous amène à la page

   16, puis les questions à des régimes de

   rémunération variable. Pour faire suite à la

   décision D-2005-34 de la Régie, le Distributeur

   mentionne qu'il a revu certains des aspects des

   régimes de rémunération variable avec les

   syndicats. Et on indique à la ligne 9 qu'à compter

   de deux mille sept (2007) le montant qui sera versé

   dépendra des résultats d'affaires de la division de

   l'employé et non plus des résultats du président-

   directeur général.

           Les résultats d'affaires, bien en fait

   j'aimerais que vous élaboriez davantage sur ce
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   qu'on entend par ce qui est inscrit à ce document.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Bien, dans un premier temps, ici on fait référence

   aux spécialistes, donc pour ne pas le nommer le

   syndicat 4250, puisque c'était le seul syndicat

   avec lequel on était en négociation récemment. Les

   autres conventions collectives se sont signées en

   deux mille trois (2003).

           Donc, avec les syndicats des spécialistes

   ça a été discuté et accepté par le syndicat que,

   dorénavant, le régime de rémunération à la

   performance sera axé sur les objectifs de la

   division et non plus de chacune des divisions dans

   le fond où ils travaillent, et plutôt qu'avant où

   c'était l'ensemble des objectifs de l'ensemble

   d'Hydro-Québec. Donc, le spécialiste dans une

   division aura sa rémunération sur les objectifs de

   la division.

           Les objectifs de la division maintenant,

   bien c'est ceux qu'on vous a déposés qu'on a fait

   référence au tout début. Donc, ce sont les mêmes,

   ce sont les mêmes pour l'ensemble des employés qui

   ont une rémunération, on a tous les mêmes objectifs

   de performance.

Q. [230] Parfait. C'était ma deuxième question.
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   Maintenant concernant précisément le régime de

   gestion de la performance dont il est question à la

   page 17. On mentionne à la ligne 12 que chaque

   division et unité corporative a trois catégories

   d'objectifs à atteindre : ceux liés à la clientèle,

   ceux liés aux employés et ceux liés à

   l'actionnaire. Quelle est la proportion en termes

   de pourcentage qui est liée à l'actionnaire?

R. Dans le cas de la division Distribution c'est

   quarante pour cent (40 %). Quarante pour cent

   (40 %) pour clientèle et vingt pour cent (20 %)

   pour les employés.

Q. [231] Dernière série de question, pièce HQD-16,

   Document 7 aux pages 55 et 56. J'aimerais que vous

   expliquiez pourquoi le, et je fais référence aux

   questions 46 et 47, pourquoi le Distributeur a

   présenté des écarts favorables entre les frais

   corporatifs réels deux mille cinq (2005) des

   Affaires corporatives et secrétariat général par

   rapport aux frais corporatifs budgetés. Qu'est-ce

   qui explique cet écart favorable?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez. Je pense qu'on serait disposé à prendre un

   engagement et on va sans doute trouver exactement

   la même réponse que celle que le Transporteur a
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   fournie à la même question. Alors, je prendrai

   l'engagement d'expliquer l'écart entre le réel et

   le budget, des frais corporatifs pour deux mille

   cinq (2005).

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 8.

   E-8 (HQD) :  Expliquer l'écart entre le réel et le

                budget, des frais corporatifs pour

                l'année deux mille cinq (2005)

                (demandé par OC).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [232] Et ma question suivante, et probablement que

   ce sera également sous forme d'engagement, donc

   engagement 9 possiblement, là : expliquer les

   raisons pour lesquelles le Distributeur a présenté

   des écarts favorables entre les frais corporatifs

   réels deux mille cinq (2005) des Ressources

   humaines par rapport aux frais corporatifs

   budgetés. Et on fait référence à la question 47.

   Donc, est-ce qu'il s'agirait de l'engagement numéro

   9?

R. Excusez-moi, c'est noté, là. Je ne savais pas qu'il

   y avait un suivi, je m'excuse.
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Q. [233] Ça va. Est-ce que le Distributeur prévoit,

   pour l'année deux mille six (2006), des écarts

   favorables entre les frais corporatifs réels

   justement de deux mille six (2006) des Affaires

   corporatives et des Ressources humaines par rapport

   aux frais budgetés? Est-ce qu'à ce stade-ci le

   Distributeur est en mesure de répondre?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Précisément, même si on fait le suivi budgétaire

   entre autres chez nous, mais à ce niveau-là, à ce

   moment-ci j'aime mieux vous donner la même réponse.

   Ce sera partie de l'engagement, là, on pourra faire

   un suivi, je ne me rappelle pas.

Q. [234] D'accord, donc engagement 10. Même

   engagement, Monsieur le Président? Engagement 9.

   E-9 (HQD) :  Expliquer les raisons pour lesquelles

                le Distributeur a présenté des écarts

                favorables entre les frais corporatifs

                réels deux mille cinq (2005) des

                Ressources humaines par rapport aux

                frais corporatifs budgetés et si le

                Distributeur prévoit, pour l'année

                deux mille six (2006), des écarts

                favorables entre les frais corporatifs
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                réels de deux mille six (2006) des

                Affaires corporatives et des

                Ressources humaines par rapport aux

                frais budgetés (demandé par OC).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [235] Et est-ce qu'il est probable que cette année

   encore une fois le Distributeur ait budgeté, pour

   l'année deux mille sept (2007), des frais

   corporatifs pour les Affaires corporatives et le

   secrétariat général ainsi que pour les Ressources

   humaines, donc des montants qui soient plus élevés

   que ce que ça en coûtera réellement? Est-ce que

   c'est une possibilité?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce serait difficile pour moi de dire non, mais à un

   moment donné, quand on a fait le dossier, c'est la

   meilleure information dont on disposait à l'été;

   donc, je ne sais pas exactement dans quel sens ça

   ira, mais ce n'est pas un travail qui est fait

   nommément sous ma direction, là, c'est évidemment

   des frais de l'ensemble de l'entreprise qui nous

   sont déversés ou comptabilisés selon ce qui a été

   décidé dans la répartition des coûts corporatifs à

   la Régie. Donc, mais je dirais, ça peut tomber d'un
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   bord ou de l'autre, là; pour l'instant je ne sais

   pas.

Q. [236] Merci. Ça complète les questions que nous

   avions pour ce panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Nous allons suspendre cinq

   minutes et de retour avec les questions de la

   Régie.

   SUSPENSION.

   REPRISE.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, simplement pour une question de précision. On

   a déposé, dans le cadre du contre-interrogatoire

   conduit par maître Lussier, un document

   supplémentaire « Actions structurantes ».

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il faudrait préciser que sa cote Hydro-Québec c'est

   HQD-18 Document 2.2. Il avait la même cote que la

   présentation de madame Lapointe, donc c'est pour

   éviter toute confusion.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci. Maître Ouimette?

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors, merci Monsieur le Président. Bonjour au

   panel.

Q. [237] Je vais commencer par deux questions en fait

   que j'avais posées au premier panel, mais on m'a

   référé à vous. Dans un premier temps, c'est une

   question qui concernait le projet SIC, et je vais

   vous référer au tableau que l'on trouve à la pièce

   HQD-16 Document 1, annexe 1.A, à la page 5, où on

   indique que le coût du projet SIC est maintenant

   évalué à quatre cent soixante-neuf millions de

   dollars (469 M$).

           Et dans un suivi déposé à la Régie en mars

   deux mille six (2006), on avait plutôt un montant

   de trois cent soixante-dix millions de dollars

   (370 M$), donc on voit une augmentation de plus de

   cent millions de dollars (100 M$).

           La question qu'on avait concerne le quatre

   cent soixante-neuf millions de dollars (469 M$), on

   voulait avoir ou se faire rassurer jusqu'à un

   certain point que ce quatre cent soixante-neuf

   millions de dollars (469 M$) ressemble au montant

   final du coût du projet. Je vous laisse élaborer

   sur ce sujet, Madame.
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Quand on a déposé le suivi en mars deux mille six

   (2006) du projet, à ce moment-là l'implantation de

   la livraison 3 pour la clientèle résidentielle elle

   était encore maintenue pour janvier deux mille sept

   (2007). Donc, dans ce cadre-là le projet, en mars

   deux mille six (2006), était dans le cadre de son

   budget de trois cent soixante-dix millions

   (370 M$).

           Qu'est-ce qui s'est passé, parce que dans

   le fond c'est que vous me posez comme question;

   l'implantation pour la clientèle commerciale et

   d'affaires s'est réalisée au mois de janvier, et

   nous l'avons mis en preuve quand on a déposé

   pendant l'été que l'implantation de ce projet-là,

   l'implantation organisationnelle et commerciale

   était malheureusement beaucoup plus difficile que

   ce qu'on avait prévu. L'implantation technique,

   donc les systèmes d'information, le système lui-

   même a une très bonne performance, est stable,

   livre ce qu'il devrait livrer.

           On a sous-estimé, et on l'a écrit et je le

   répète, on a sous-estimé la difficulté de pouvoir

   implanter ce type de grand projet qui modifie

   substantiellement tout ce qu'on a comme processus
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   avec notre clientèle. On a sous-estimé la

   capacité... l'habilitation de notre personnel à

   pouvoir passer d'un système qui était SGA pour ne

   pas le nommer, donc le très vieux système qu'on

   avait, à un système qui est beaucoup plus

   performant mais beaucoup plus complexe.

           Oui, il y avait eu de la formation, oui, il

   y avait eu du « coaching » mais on s'est aperçu en

   cours de route, et les éléments de qualité de

   service nous ont amenés à modifier, en regardant

   les pour et les contre, en analysant, a conduit

   l'entreprise à modifier le déploiement du projet à

   l'automne deux mille six (2006), en octobre plus

   précisément; ce qui a amené malheureusement une

   augmentation des coûts.

           Et ce que je voudrais vous faire part,

   c'est pourquoi... qu'est-ce qu'on a avec

   l'augmentation des coûts, mais essentiellement

   c'est vrai, le chiffre le donne, quatre-vingt-dix-

   neuf millions (99 M$) de plus; il y en a vingt-neuf

   millions (29 M$) qui malheureusement est dû au

   report de la mise en service comptable de ce

   projet-là.

           Donc, le fait de capitaliser un an de plus;

   il devait être mis en service en janvier deux mille
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   sept (2007), il sera mis en service en janvier deux

   mille huit (2008). Donc on a une année de plus de

   capitalisation.

           Donc, l'estimation qu'on en fait c'est

   vingt-neuf millions (29 M$).

Q. [238] Et c'est ce qui explique le tiers des

   surcoûts.

R. Le tiers.

Q. [239] Des quatre-vingt-dix-neuf millions (99 M$).

R. Donc, la décision de changer la mise en service, je

   dirais dans nos livres, parce que le projet est en

   service pour une partie de nos clients, et sera mis

   en service pour la clientèle résidentielle; donc la

   mise en service finale sera mise, est due pour

   janvier deux mille huit (2008). Donc, il y a trente

   millions (30 M$) qui est dû à un changement dans la

   date de mise en service.

           Dans le soixante-dix millions (70 M$) qu'il

   reste pour le projet, je vais vous référer à

   l'autre document qu'on a produit en réponse à une

   demande de renseignement de la Régie; donc le

   document HQD-16 Document 1, l'annexe 1 qui

   détaillait, à la page 9, qui détaillait à un

   premier niveau de détail ce que ça voulait dire ce

   soixante-dix millions (70 M$) là relié au projet.
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           Donc, trois éléments qui expliquent. Le

   fait de maintenir, pendant l'année deux mille sept

   (2007), tous nos anciens systèmes d'exploitation,

   fait en sorte qu'on doit donc les maintenir en

   exploitation, assurer une maintenance, faire

   certaines modifications puisque le système va être

   en opération, le vieux système qu'on avait va être

   en opération une année de plus. Et cette

   évaluation-là est trente-cinq millions (35 M$).

           Donc, le fait de maintenir une année de

   plus les vieux systèmes d'exploitation, tout ce

   qu'il y a Service à la clientèle, représente

   trente-cinq millions (35 M$).

           L'équipe projet, donc l'équipe projet

   devait donc terminer en janvier deux mille sept

   (2007) mais comme on a des éléments à modifier

   pendant l'année deux mille sept (2007), l'équipe

   projet est maintenue. Donc l'équipe projet comme

   telle, donc dédiée à ce projet-là, est vingt-cinq

   millions (25 M$), l'évaluation est à vingt-cinq

   millions (25 M$).

           Et comme on veut nettement améliorer la

   formation et le « coaching » de notre personnel, on

   a mis des environnements de formation

   supplémentaires pour dix millions (10 M$). Donc
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   vous avez, en gros, les quatre raisons majeures qui

   expliquent l'accroissement des coûts.

Q. [240] D'accord.

R. Je peux peut-être compléter en vous disant que

   cette année supplémentaire qu'on a décidé de

   prendre n'est pas pour : « On va se donner une

   année de plus », c'est vraiment pour s'assurer que

   quand on va implanter la dernière livraison pour la

   clientèle résidentielle, on soit vraiment très bien

   habilités, que nos employés soient très bien

   préparés et qu'on ait, évidemment, une petite

   baisse de performance qui est à peu près inévitable

   mais pas du tout de l'ampleur qu'on a vécu, et donc

   de maintenir un niveau de service acceptable pour

   nos clients.

Q. [241] Parfait. Donc vous nous avez bien expliqué la

   différence, les cent millions (100 M$); par contre,

   la préoccupation de la Régie reste tout de même au

   niveau du coût total du projet. Et ce qu'on

   voudrait s'assurer avec vous, si c'est possible,

   c'est que le montant qu'on a en preuve

   présentement, le quatre cent soixante-dix millions

   (470 M$), ressemble beaucoup au montant final du

   coût du projet.

           C'est un peu là où je veux vous amener,
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   est-ce qu'on doit s'attendre encore à des

   augmentations dans la prochaine année ou si on peut

   considérer ici que ce montant-là, c'est le montant

   final, finalement, du projet?

R. Je pourrais prendre cet engagement-là. Ceci dit, je

   ne pourrai jamais vous affirmer, hors de tout

   doute, et sauf... que ça va être vraiment ce

   chiffre-là. Ça serait un peu irréaliste. Mais

   c'est, je peux vous assurer, en tout cas, ça, c'est

   clair, que l'ensemble des gestionnaires d'Hydro-

   Québec Distribution, on est vraiment décidés à ce

   que l'implantation se fasse en janvier deux mille

   huit (2008) et que nos employés soient habilités,

   formés, bien « coachés », pour que ça se passe

   bien.

           Puis ça, c'est clair, l'engagement, il est

   pris, je peux vous dire qu'on a aussi pris

   l'engagement auprès de nos gestionnaires de plus

   haut niveau. Donc dans ce sens-là, oui, il y a une

   assurance assez forte que ce soit vraiment ce qui

   va se passer.

           Mais je n'aimerais pas que si jamais il se

   passe autre chose, on me dise : « Ah! vous avez

   pris l'engagement. » Mais, oui, il y a une

   préoccupation et je peux, peut-être pour compléter,
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   les décisions qui ont été prises pour déployer un

   peu plus tard ont été prises vraiment sous une

   optique de qualité de service, de faire en sorte

   que nos clients aient un service acceptable pendant

   l'implantation d'un changement qui est majeur.

           Donc c'est vrai que les coûts sont

   importants, ils sont substantiels, mais, je dirais,

   l'arbitrage entre les deux nous a, a amené

   l'organisation et la haute direction à dire : « Il

   est préférable, pour une gestion, je dirais, plus

   prudente, de pouvoir faire cette option-là. » Parce

   que l'autre option, elle était toujours sur la

   table au moment où on a pris la décision, c'est-à-

   dire d'implanter en janvier deux mille sept (2007).

   Mais la décision a été d'implanter en janvier deux

   mille huit (2008).

Q. [242] Parfait. Je n'ai pas l'intention de vous

   demander de prendre un engagement, en passant, mais

   ce que je comprends, en fait, c'est si tout se

   déroule comme prévu, on peut s'attendre à ce que ce

   montant-là demeure le même, c'est un peu ça.

R. Exactement.

Q. [243] Bon, parfait. J'avais également posé, à

   monsieur Boulanger, une question concernant le

   comité efficience qui a été créé pour encadrer
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   l'ensemble du processus d'amélioration d'efficience

   et je lui avais demandé de me donner le plus de

   détails possible sur le mandat du comité et son

   fonctionnement. Je voulais juste vous, peut-être

   vous demander de répondre ou nous expliquer le rôle

   de ce comité, s'il vous plaît?

R. Oui. Pour vous signifier, je coordonne le comité

   donc je suis quand même assez bien placée pour vous

   dire comment il fonctionne. Donc c'est un comité

   avec cinq relevants de André Boulanger, donc les

   gens qui sont les deux V.P. opérationnels, le

   contrôleur, la directrice Planification, le

   directeur Ressources humaines, donc pour vous

   situer, donc c'est vraiment les relevants d'André

   qui sont sur le comité.

           Et à ce comité-là, trois éléments

   essentiels que nous regardons, je l'ai mentionné

   tantôt quand j'ai fait l'objet de contre-

   interrogatoire d'Option consommateurs.

   Essentiellement, de faire un examen approfondi de

   chacun de nos processus d'affaires et de chacun des

   processus supports, donc avec le gestionnaire, le

   directeur qui est responsable de ce processus

   support-là, ou ce processus d'affaires-là, de faire

   un examen en profondeur, donc le diagnostic d'où on
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   en est, comment on se compare à d'autres, quels

   sont nos besoins d'affaires et quelle est la

   qualité de service que nous voulons offrir avec ce

   processus-là à nos clients, et quelles sont les

   actions d'efficience structurantes qu'on peut et

   qu'on a analysées, qu'on recommande, qu'on décide

   et qu'on implante, et quelles sont les cibles que

   nous attendons pour chacun des processus.

           Donc c'est un exercice qui est structuré,

   dont la grille d'analyse, elle a été convenue au

   printemps deux mille six (2006), convenue avec les

   relevants de monsieur Boulanger et les directeurs.

   Et le comité, il est en opération. Un comité, c'est

   intéressant, mais donc le travail se fait avec

   chacun des directeurs sur un horizon, évidemment,

   on ne peut pas tout faire dans un laps de temps X,

   donc on a commencé à, pour chacun des rendez-vous

   qu'on a dans l'année, on examine deux processus

   vraiment en détail avec le directeur.

Q. [244] Et je présume que vous allez en faire un

   suivi annuel à la Régie dans les dossiers

   tarifaires?

R. C'était notre intention.

Q. [245] D'accord. Concernant maintenant le balisage

   interne, à une réponse à une de nos demandes de
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   renseignements, vous nous avez indiqué que vous

   aviez l'intention de contenir l'évolution de vos

   indicateurs sous le taux de l'inflation sur

   l'horizon deux mille un (2001) à deux mille dix

   (2010). Si vous avez besoin de la référence, HQD-

   16, Document 1, page 23, réponse à la question

   11.1.

           Dans un premier temps, pourriez-vous nous

   expliquer le choix de la période de deux mille un

   (2001) à deux mille dix (2010), pourquoi vous avez

   pris une période de dix ans?

R. L'année deux mille un (2001) est une année quand

   même assez importante parce que c'est la première

   année où, de façon organisée, on a déposé un

   premier dossier structuré ici à la Régie. C'est une

   année pour laquelle nos systèmes de

   comptabilisation sont aussi tout à fait en lien

   avec l'organisation qu'on a dans l'entreprise.

           Juste peut-être un peu de détails internes

   mais, quand même, on avait, on a implanté un

   nouveau système de comptabilisation en quatre-

   vingt-dix-neuf/deux mille (1999-2000), on a

   « réorganisé », entre guillemets, tout ce qui était

   les divisions et les frais corporatifs. Donc si on

   recule dans le temps, il est extrêmement difficile
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   d'avoir des données qui sont de même nature, de

   même qualité et structurées de façon semblable.

   Donc deux mille un (2001) est une bonne année pour

   un point de référence.

Q. [246] D'accord.

R. Et c'est une année qui nous permet, dans le fond,

   d'avancer dans le temps. Donc deux mille dix

   (2010), bien, parce que ça fait un horizon, pour

   nous, ce qui est important, c'est que l'évaluation

   de notre performance se fasse sur un certain nombre

   d'années.

           Donc il est, ce qui est plus substantiel,

   c'est que, autant quand on a regardé, quand on fait

   l'analyse de notre performance technique, il faut

   prendre du recul, mais quand on fait l'analyse de

   notre performance d'efficience, il faut prendre

   aussi un certain nombre d'années, et pas juste

   deux, trois, pour pouvoir dire est-ce qu'on s'est

   améliorés ou on ne s'est pas améliorés.

Q. [247] O.K. Et étant donné l'évolution anticipée

   plus importante des indicateurs pour deux mille

   six/deux mille sept (2006-2007), est-ce que je dois

   comprendre que vous entendez convenir de

   l'évolution des indicateurs pour la période deux

   mille huit/deux mille dix (2008-2010) à un niveau
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   tel qu'il va vous permettre, finalement,

   d'atteindre votre objectif sur dix ans, est-ce

   qu'on doit comprendre ça?

R. Eh oui!

Q. [248] Et je vais vous référer brièvement à un

   tableau, que l'on retrouve à la pièce HQD-3,

   Document 1, page 19.

   (15 h 7)

   Est-ce que vous l'avez, Madame?

R. Oui.

Q. [249] Et on voit à la droite du tableau 5 que, bon,

   croissance annuelle, c'est divisé en deux colonnes.

   Dans un cas, on a le résultat pour les années deux

   mille un (2001) à deux mille sept (2007). Et

   l'autre colonne, deux mille un (2001) à deux mille

   cinq (2005), je vous avouerai qu'on a peut-être un

   peu de difficulté avec le fait de comparer ces deux

   colonnes-là puisqu'on parle ici de deux périodes de

   l'année différentes. Et ce que je voulais voir avec

   vous, en fait je voulais tester une idée ou une

   suggestion qu'on a eue, si on vous suggérait plutôt

   d'analyser l'évolution des différents indicateurs

   d'efficience sur une période, par exemple, une

   période mobile de cinq ans. Donc, comparer deux

   mille trois (2003) à deux mille sept (2007), deux
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   mille quatre (2004), deux mille huit (2008), ainsi

   de suite. Est-ce que ce serait quelque chose qui

   serait envisageable selon vous?

R. Peut-être juste un élément de précision. Vous avez

   deux petits acronymes en haut des colonnes « NS »

   et « AS ». Pourquoi on n'a pas les mêmes,

   exactement les mêmes comparaisons? C'est qu'en deux

   mille cinq (2005), en deux mille six (2006), en

   fait, il y a eu une modification substantielle de

   l'organisation au sein même du Distributeur. Et on

   n'a pas refait l'ensemble des données pour la

   nouvelle structure. Il était trop ardu pour nous.

           Donc, on a refait simplement l'année deux

   mille un (2001). Et on a refait l'année deux mille

   sept (2007).

           Donc, c'est une des raisons qui fait que,

   dépendamment des périodes qu'on prend, on est

   capable de faire des comparaisons ou pas, surtout

   quand on est dans les indicateurs de réseau et de

   clientèle.

           Si c'est sûr quand on reste au niveau des

   indicateurs HQD, il n'y a pas d'effet, parce que

   c'est une réorganisation à l'interne. Mais quand on

   descend au niveau du réseau de clientèle, il y a eu

   des modifications substantielles entre les deux
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   organisations.

Q. [250] D'accord.

R. Quant à votre autre question sur mobile. Il est

   toujours possible de pouvoir faire ça, mais je

   répète, l'engagement était sur une période de dix

   ans. Et pour nous, il est important aussi de

   prendre une période. Évidemment, la période deux

   mille un, deux mille cinq (2001-2005) est une

   période... deux mille six (2006), était une période

   où on a eu un gel de charges d'exploitation. Donc,

   c'est sûr et certain, quand on prend

   particulièrement l'indicateur sur les charges

   d'exploitation, les résultats sont très bons.

           Il est aussi sûr et certain, en tout cas,

   c'est notre conviction profonde, qu'il était à peu

   près impossible de pouvoir maintenir ça sur une

   très longue période. Donc, pour nous donner un peu

   de perspective, c'est sûr qu'on va maintenir le

   fait qu'il faut avoir une période un peu longue

   pour pouvoir examiner notre performance sur

   l'ensemble de la période. Mais il est toujours

   possible de faire des moyennes sur plusieurs années

   ou sur quelques années.

Q. [251] Bien, en fait, vous... je pense que vous avez

   répondu à la question qui venait, c'est-à-dire que
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   si on décidait d'y aller avec les comparaisons sur

   cinq ans, bien, ce que vous me dites, finalement,

   c'est que votre objectif de maintenir l'évolution

   des indicateurs sous l'inflation, à ce moment-là,

   ce serait plus difficile pour le Distributeur?

R. Ce serait extrêmement difficile surtout si on parle

   de deux mille six (2006).

Q. [252] Nous avions quelques questions à poser

   concernant vos actions de nature structurante et

   structurante transversale. Mais ce matin, pas ce

   matin mais début de l'après-midi, vous avez déposé

   un nouveau document, nous aurions peut-être une

   seule question de précision sur ce document-là, qui

   est HQD-18 Document 2 à la première page, à la

   première puce de la section « En évaluation », il

   est indiqué :

                Refonte de la relève des compteurs par

                la lecture à distance de ceux-ci

                utilisant la radiofréquence.

   Pourriez-vous nous dire où vous en êtes rendu dans

   votre évaluation à ce niveau-là, Madame Lapointe?

R. Oui. On est en... ça dépend où est-ce que, comment

   on interprète les choses. Mais je dirais « en pré-

   avant-projet », je dirais. Donc, c'est une idée qui

   semble prometteur. Donc, ça, je peux déjà vous
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   donner ça. D'ailleurs, on l'a mis en preuve. On l'a

   mis en preuve au sens de, on vous a annoncé qu'on

   travaillait sur ce dossier-là. On l'a mis dans nos

   prévisions d'investissements pour le moyen terme.

   Donc, ça veut dire qu'on est quand même assez

   confiant.

           Il nous reste beaucoup de choses à

   regarder, évidemment. C'est un projet quand même

   d'une très grande ampleur. Mais ça va bien. Nos

   évaluations sont quand même assez intéressantes en

   termes de rentabilité et en termes de faisabilité,

   parce qu'il y avait aussi la faisabilité technique

   à regarder dans ce projet-là. Et on est en... je

   dirais que d'ici quelques mois, là non plus je ne

   voudrais pas avoir un engagement précis, mais d'ici

   quelques mois, on pense être en bonne posture pour

   pouvoir vous présenter un projet qui va avoir la

   substance et qui va se tenir. Donc, d'ici quelques

   mois, ce n'est pas deux, trois, mais cinq, six,

   sept mois, ou quelque chose comme ça.

Q. [253] O.K. Je ne vous demanderai pas encore une

   fois de prendre un engagement à cet effet-là, mais

   on doit comprendre que vous êtes en pré-projet,

   donc il n'y a pas de tests qui sont faits

   présentement sur le terrain?
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R. Il y a eu des tests de faisabilité technique.

Q. [254] D'accord.

R. C'est pour ça, je pense, que je peux vous dire sans

   problème, les tests techniques sont concluants.

   Donc, ça nous permet de dire que c'est pour ça

   qu'on dit que c'est en bonne voie. Mais il reste

   évidemment beaucoup d'examens à faire en termes de

   déploiement et de vraiment calibrer un projet de

   cette nature pour qu'il y ait une viabilité

   correcte et un déploiement aussi correct.

Q. [255] D'accord. Maintenant, je vais vous amener à

   la pièce HQD-3 Document 1 à la page 25, aux lignes

   19 à 21, où vous dites :

                Du côté des services à la clientèle,

                la comptabilité par activité est bien

                établie depuis quelques années. Du

                côté des activités réseau, cette

                pratique comptable n'est pas encore

                implantée [...].

   On voudrait avoir un peu d'information sur ce qui

   s'en vient, à savoir quand est-ce que vous prévoyez

   débuter l'implantation de...

R. On y travaille fort. Ça a l'air un peu bizarre

   comme ça, là, mais c'est quelque chose qui est

   assez important. Les gens, pour les activités
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   clientèle, on le mentionnait, c'est quand même

   assez bien implanté. Pour les activités réseau, on

   a encore du travail à faire. Mais ça devrait se

   terminer à la fin de l'année comme première

   comptabilisation par activité pour les activités

   réseau.

           Je vais mentionner que ça peut avoir l'air

   bizarre, mais on n'est pas la seule entreprise

   comme ça. La plupart des entreprises de

   distribution sont à la recherche d'une comptabilité

   par activité pour les activités réseau. Mais on a

   fait un travail quand même assez important en deux

   mille six (2006). Et à la fin de l'année, on

   devrait avoir une première version, là, qui se

   tient, analytique et qui se tient de la

   comptabilité par activité pour les activités.

Q. [256] Vous parlez d'ici la fin de l'année, mais

   est-ce qu'il est trop tôt pour vous demander quand

   est-ce que vous avez... quand cette implantation-là

   sera complétée, est-ce qu'il est trop tôt encore

   pour vous demander ça?

R. Bien, en fait, ce n'est pas tellement une

   implantation comme une façon de pouvoir représenter

   l'ensemble des coûts que nous avons ici. Et ce

   qu'on est en train de faire, c'est avec le budget
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   deux mille sept (2007) que nous avons, donc de

   vraiment faire cette comptabilisation par activité.

   Donc, le travail, comme je vous dis, le travail est

   en cours, et on devrait avoir le résultat à la fin

   de l'année.

Q. [257] D'accord.

R. Donc, ce n'est pas une implantation comme une

   nouvelle façon de pouvoir analyser nos activités.

Q. [258] Est-ce que vous êtes en mesure de nous

   indiquer les principaux bénéfices qu'une telle

   implantation pourrait avoir s'il vous plaît?

R. Oui. Quand on connaît et qu'on mesure nos coûts par

   activité, en général, on est capable de poser un

   bon diagnostic; on est capable de pouvoir dans une

   certaine mesure pouvoir se comparer, et surtout se

   comparer un peu à soi-même, quand on va avoir

   quelques années d'expérience, et de pouvoir

   s'améliorer et de pouvoir rendre compte de notre

   amélioration. Et c'est l'objectif visé. C'est de

   pouvoir bien diagnostiquer d'où on est et quelles

   sont les mesures où on peut s'améliorer et de

   pouvoir rendre compte de cette amélioration.

Q. [259] Est-ce que je dois comprendre que, pour

   l'implantation de la comptabilité par activité pour

   le processus service à la clientèle, on peut parler
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   du même type de bénéfice à ce moment-là? Je ne veux

   pas vous faire répéter évidemment.

R. Oui. Exactement. C'est même un petit peu d'avance.

   Vous avez vu dans les actions structurantes, on est

   capable même, dorénavant, de pouvoir faire ce type

   d'analyse-là.

Q. [260] Et toujours sur l'efficience, afin de

   continuer à suivre l'évolution de votre efficience,

   est-ce que le Distributeur va utiliser d'autres

   outils de suivi que les indicateurs de balisage

   qu'on a ici dans le dossier?

R. Entre autres, on vient de le mentionner, le coût

   par activité, pour nous, par processus et par type

   d'activité sera un outil intéressant de suivi et de

   rendre compte.

   (15 h 17)

Q. [261] Concernant maintenant le balisage des

   fournisseurs internes, donc je parle ici du Centre

   de services partagés. Dans votre preuve vous

   référez à une décision de la Régie où la Régie

   s'était dite d'accord avec la proposition du Centre

   de services partagés à l'effet de ne pas reconduire

   annuellement et de façon systématique les exercices

   de balisage. Et je comprends que dans ce dossier-ci

   il n'y a pas eu d'exercice de balisage en tant que
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   tel.

           Alors, est-ce que vous pourriez, est-ce que

   vous êtes, avez-vous l'information pour nous

   indiquer dans quel domaine d'activité les exercices

   de balisage se feront par le Centre de services

   partagés et à quel moment et à quelle fréquence ces

   exercices se feront?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Malheureusement, je ne peux pas répondre à cette

   question-ci, là, puisqu'on n'a pas refait de tour

   de piste complet compte tenu qu'il n'y avait pas

   d'exercice en cours. Mais on va le faire pour les

   prochaines, au printemps, mais à ce moment-ci je ne

   suis pas capable de pouvoir vous donner cette

   réponse-là.

Q. [262] Maintenant concernant les achats de

   combustibles on n'a pas de questions sur

   l'évolution des coûts comme tels, mais je comprends

   que dans ce poste-là « achat de combustibles » on

   retrouve les combustibles pour les réseaux

   autonomes et on retrouve également l'essence, le

   diesel pour votre flotte de véhicules, c'est exact?

R. Oui.

Q. [263] Et on n'a pas le détail, on n'a pas la

   comptabilité séparée entre ces deux éléments-là.
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   Est-ce que ce sont des informations que vous avez

   qui sont disponibles? Afin qu'on puisse suivre la

   croissance autant du combustible des réseaux

   autonomes que pour la flotte de véhicules.

R. Regardez, j'imagine qu'on l'a, mais je ne l'ai pas

   ici. Mais j'imagine qu'on l'a.

Q. [264] Est-ce qu'il serait possible pour vous de

   prendre l'engagement, s'il vous plaît, de le

   produire?

R. On va regarder ce qu'on a de disponible.

Q. [265] Et probablement aussi dans les prochaines

   années, encore une fois ce n'est pas pour

   questionner les montants mais c'est juste pour bien

   suivre la croissance des deux.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça sera l'engagement numéro 10.

   E-10 (HQD) :      Fournir la comptabilité détaillée

                     pour l'achat des combustibles

                     (demandé par la Régie)

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [266] Alors, maintenant concernant les provisions

   contre les aléas d'exploitation je pense qu'on en a

   parlé légèrement ce matin. Dans un premier temps,
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   vous justifiez le montant de dix-sept point six

   millions (17,6 M$) en invoquant le seuil d'un point

   cinq pour cent (1,5 %) de vos charges

   d'exploitation. On voulait d'abord vous demander

   d'où provient ce un point cinq pour cent-là

   (1,5 %), sur quoi vous vous basez pour établir ce

   pourcentage-là?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Très honnêtement, je ne sais plus c'est en quelle

   année par exemple, il y avait eu une argumentation

   dans la cause du Transporteur et nous-mêmes on

   était à questionnement à ce moment-là pour savoir

   quelle était une réserve d'exploitation raisonnable

   pour une entreprise comme nous, pour une division

   comme nous. Et je l'ai mentionné tantôt, on a

   depuis quelques années une réserve de neuf millions

   (9 M$) à peu près, neuf (9 M$), dix millions

   (10 M$).

           Mais cette année, qui est une année

   exceptionnelle, j'en conviens, mais on va très

   largement dépasser et on se retrouve dans une

   position où dans le fond à chaque fois qu'il y a

   des pannes majeures qui sont un peu plus

   importantes que ce qu'on a dans notre budget

   normal, à chaque fois qu'il y a un client qui a une
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   fermeture, et Dieu sait qu'on en a un certain

   nombre à ce moment-ci, on a des risques de

   mauvaises créances de façon très importante, on n'a

   aucune mesure, aucun poste budgétaire pour répondre

   à ces aléas-là.

           Donc, les deux pris ensemble on a trouvé

   qu'il était raisonnable, et là aussi c'est une

   question de jugement, d'avoir un niveau d'aléas

   d'exploitation de ce niveau-là.

Q. [267] Et dans l'explication que vous avez fournie

   ce matin pour justifier l'augmentation de cinq

   point six (5,6 %) à dix-sept point six (17,6 %)

   vous avez invoqué justement la provision pour

   prendre en compte les pannes majeures. Est-ce qu'il

   y a d'autres éléments que celui-là que vous avez

   considérés?

R. Je viens de le mentionner, le risque non

   négligeable à ce moment-ci de mauvaises créances

   lié à des fermetures importantes d'entreprises, et

   là je parle de grandes entreprises ou de

   réclamations importantes.

Q. [268] Ce sont les facteurs qui expliquent?

R. Oui, les deux.

Q. [269] D'accord.

R. En gros. Il y en a d'autres, mais peut-être juste

   R-3610-2006                            PANEL 3 - HQD

   1er décembre 2006                     Interrogatoire

                        - 272 -

                              Me Jean-François Ouimette

   mentionner qu'on avait, je l'ai mentionné ce matin

   mais juste m'assurer que vous avez en tête

   qu'HydroSolution était vraiment exceptionnelle pour

   l'année deux mille six (2006). Donc le fait qu'on a

   suggéré de diminuer notre marge d'exploitation pour

   tenir compte de la vente d'HydroSolution et des

   employés qui revenaient au Distributeur, donc le

   cinq point six (5,6) est vu comme étant

   exceptionnel, ce n'est pas une réserve

   d'exploitation qu'on avait en général.

Q. [270] Bien, on va y revenir un peu plus tard sur

   HydroSolution. Sur ce point-là, sur la question de

   la provision est-ce que vous conservez des rapports

   pour l'utilisation des provisions que vous faites à

   chaque année, c'est-à-dire si vous avez cinq

   millions (5 M$), bon bien vous...?

R. Bien, en fait oui et non. Cette année, par exemple,

   bien en fait la toute petite provision va servir à

   compenser une partie des pannes majeures qu'on a,

   mais une toute petite partie. On en a pour trente

   millions (30 M$) puis notre réserve est à cinq

   millions (5 M$). Donc c'est évidemment les

   bénéfices nets de l'entreprise, du Distributeur qui

   vont être en dessous. Donc on ne fera pas notre

   rendement à cause des pannes majeures de deux mille
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   six (2006). Notamment.

           Donc, quand... la réserve d'exploitation

   elle est liée à des événements exceptionnels, mais

   quand l'événement arrive, bien évidemment les gens

   qui sont sur le réseau vont encourir les dépenses.

   Donc c'est pour ça je vous dis c'est oui et non.

   C'est-à-dire je n'ai pas, j'ai vraiment une

   évaluation, à la fin de l'année nous aurons une

   évaluation très précise des coûts des pannes

   majeures et je n'aurai plus de réserve.

           Mais je n'ai pas, comment dire, je n'ai pas

   une attribution à la cent près de cette réserve

   d'exploitation-là. Une réserve c'est comme pour

   couvrir dans le fond quelque chose qui va venir en

   débalancement budgétaire d'un côté ou de l'autre de

   l'équation. Donc il n'y aura plus de réserve parce

   qu'on va l'avoir absorbée pour faire quelque chose.

           Donc, oui, c'est pour ça que ma réponse a

   l'air compliquée. Oui, on fait une gestion très

   serrée des réserves, mais je n'ai pas un rapport

   précis budgétaire qui dit la réserve est allée là.

   La réserve sert à couvrir les dépenses qui vont se

   faire dans les unités opérationnelles.

Q. [271] Donc vous n'êtes pas en mesure de dire si par

   exemple la Régie vous accorde le montant demandé,
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   l'année prochaine ou dans deux ans lorsque l'année

   sera terminée vous aurez des chiffres réels, vous

   ne serez pas en mesure de nous dire ce dix-sept

   point six millions-là (17,6 M$) on l'a utilisé, en

   tout ou en partie, à tel tel niveau?

R. En tout, c'est le « tout », à la dernière cent

   j'aurais de la difficulté à vous répondre. Mais en

   très grande partie, oui. C'est ce qu'on vous

   indique entre autres cette réserve-là sert pour les

   pannes majeures. Donc tout ce qui est pannes

   majeures, oui on est capable de faire une

   adéquation très précise entre ce qu'on va avoir

   comme dépenses à la vice-présidence Réseau et la

   réserve d'exploitation.

           Si on a un événement majeur chez un client

   industriel, oui on est capable de faire une

   adéquation très précise.

Q. [272] Et si on vous demandait pour l'année deux

   mille cinq (2005) de nous décrire l'utilisation de

   la provision que vous aviez pour cette année-là

   est-ce que vous seriez en mesure de le faire?

R. Comme ça sur le banc pour deux mille cinq (2005)?

Q. [273] Non, non, pas sur le banc, on s'entend.

R. J'aurais besoin de quelque temps.

Q. [274] On pourrait vous demander un engagement tout
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   simplement.

R. Oui, on va regarder. Je veux juste que maître

   Fraser se lève.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je réfléchissais. Engagement, on est rendu à 11.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [275] Donc ça sera fournir le détail de

   l'utilisation de la provision pour l'année deux

   mille cinq (2005) s'il vous plaît.

   E-11 (HQD) :      Décrire le détail de

                     l'utilisation de la provision

                     pour l'année deux mille cinq

                     (2005) (demandé par la Régie)

Q. [276] Maintenant, concernant les autres, pas la

   section mais le poste « autres primes » que l'on

   retrouve à la pièce HQD-7, Document 4, page 6, on

   voit que ce poste-là passe de seize point six

   millions de dollars (16,6 M$) en deux mille six

   (2006), qui était le chiffre qui a été approuvé par

   la Régie à un montant de dix-huit point cinq

   millions (18,5 M$) en deux mille sept (2007), ce

   qui équivaut à une hausse de plus de onze pour cent

   (11 %). On aimerait avoir des explications, s'il
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   vous plaît, sur les raisons qui expliquent ce

   dépassement budgétaire.

R. Excusez-moi, je commence à être fatiguée.

   J'apprécierais que vous... juste répéter la

   question.

Q. [277] C'est-à-dire je vous ai référée au tableau si

   vous l'avez devant vous. On voit que pour l'année

   témoin deux mille sept (2007) vous demandez dix-

   huit point cinq millions de dollars (18,5 M$).

R. Oui.

Q. [278] Et pour l'année de base deux mille six (2006)

   on a ici dix-huit point quatre (18,4 M$) mais moi

   je me référais plutôt au montant que la Régie a

   approuvé qui était de seize point six millions

   (16,6 M$) pour deux mille six (2006). Alors je vous

   demandais d'expliquer l'écart, si vous êtes en

   mesure de le faire.

R. Malheureusement, je ne pourrai pas répondre.

   J'imagine que c'est encore une question d'assurance

   santé de notre personnel, mais je ne suis pas

   certaine. Donc je préférerais pouvoir vous donner

   une réponse par écrit malheureusement. Autres

   primes, non c'est ça, c'est les primes. D'accord.

   Donc, vous voyez je pense que la fatigue commence à

   s'installer.
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Q. [279] Je vous comprends.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça sera un autre engagement numéro 12. Peut-être

   repréciser pour madame la sténographe.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors ça serait de préciser, c'est-à-dire justifier

   le dépassement du budget deux mille six (2006) pour

   le poste « autres primes ».

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour fins de référence on parle du tableau 2 de la

   pièce HQD-7, Document 4 à la page 6.

   E-12 (HQD) :      Justifier le dépassement du

                     budget deux mille six (2006) pour

                     le poste « autres primes » du

                     tableau 2 de la pièce HQD-7,

                     Document 4 à la page 6

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [280] La prochaine question va concerner les

   charges pour les clients de Schefferville. Vous

   nous avez dit ce matin que vous aviez budgété pour

   deux mille sept (2007) un montant de huit millions

   de dollars (8 M$) si je ne me trompe pas.
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Exact.

Q. [281] Comme étant des charges que vous demandez

   pour l'alimentation des clients de Schefferville?

R. Pour le dossier effectivement de Schefferville,

   c'est un dossier assez complexe, mais les montants

   qui sont demandés sont exactement conformes à ce

   qui avait été convenu dans la décision sur

   Schefferville avec la Régie. Il n'y a pas de

   modifications entre ce qu'on demande et ce qui a

   été présenté.

Q. [282] Je voulais justement vous déposer cette fois-

   ci une pièce issue du dossier 3602. On veut juste

   bien comprendre le huit millions (8 M$) où il se

   retrouve dans le dossier. Alors je vais déposer

   c'est la pièce HQD-2, Document 1, page 25 du

   dossier 3602-2006 que je vais déposer sous la cote

   A-24.

   A-24 :       Pièce HQD-2, Document 1, page 25 du

                dossier 3602-2006

   On veut juste être sûr de bien comprendre, Madame

   Lapointe. Si je réfère ici au tableau 4 pour

   l'année deux mille sept (2007) on a un montant de
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   sept point huit million de dollars (7,8 M$), est-ce

   que c'est le même montant, on s'entend?

R. Exactement. Oui, c'est ça.

Q. [283] La question qu'on avait ici c'est que vous

   demandez des charges d'un montant de huit millions

   de dollars (8 M$), et lorsqu'on regarde dans la

   colonne on voit que la table des charges

   d'exploitation est à deux point cinq (2,5) et plus

   haut on a des investissements de l'ordre de cinq

   point trois millions de dollars (5,3 M$). Alors on

   se demandait.

R. Non. Excusez si je réponds vite.

Q. [284] Oui, allez-y, allez-y.

R. C'est ce qui accompagne les investissements mais

   qui sont mis aux charges. Donc c'est vraiment des

   charges d'exploitation, c'est des travaux urgents

   de réfection qu'ils doivent faire et qui sont mis

   aux charges. Donc ce n'est pas, c'est mis sous la

   colonne mais si on voit, attendez un peu. Attendez

   un peu. Parce qu'ici ce que j'ai c'est des travaux

   urgents de réfection et qui sont, excusez, document

   5. Attendez un peu on va juste... Peut-être le plus

   simple on avait, c'est quelle question ça? Régie à

   27.1, donc à la page 3 de 35 le tableau R-27.1, la

   ventilation des coûts relatifs à Schefferville.
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   HQD-16, excusez-moi, à la question 27.1 on a un

   tableau. Je pense que la ventilation n'est pas

   exactement pareille entre ce qu'on a mais le

   chiffre de huit millions (8 M$) donc vous les voyez

   détaillés ici entre exploitation de la centrale

   deux point trois millions (2,3 M$), travaux urgents

   de réfection à deux point cinq (2,5 M$).

           Donc je vous rappelle qu'on a eu aussi un

   dossier spécial sur la réfection par le groupe à

   l'hiver a fait défaut, donc on a des travaux

   urgents de réfection à faire, en fait ils sont déjà

   en cours, et donc ça ce n'est pas capitalisable. On

   fait de la réfection pour que les choses puissent

   continuer à alimenter Schefferville. Et le trois

   point deux (3,2 M$) qui est les coûts de

   distribution du service à la clientèle.

           Donc il y a peut-être un peu de

   réconciliation à faire mais écoutez il n'y a pas de

   coûts supplémentaires à l'heure actuelle dans le

   dossier de la cause.

           Donc c'est juste que le tableau qui est ici

   dans le dossier 3602 ce n'est pas sur les mêmes

   bases. Donc j'ai juste de la difficulté à ce

   moment-ci à réconcilier les deux mais, si

   nécessaire, on va le faire.
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Q. [285] Je pense que ça serait apprécié. On me dit

   qu'on aimerait bien que vous conciliez.

R. Concilier les deux.

Q. [286] Oui.

R. D'accord.

Q. [287] Si vous êtes en mesure de le faire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 13. Relativement simple. Pour concilier

   le tableau HQD-2, Document 1 du dossier 3602 qui a

   été déposé ici sous A-24, avec le tableau R-27.1 de

   la page 71 de HQD-16, Document 1.

   E-13 (HQD) :      Concilier le tableau HQD-2,

                     Document 1 du dossier 3602 déposé

                     sous A-24 avec le tableau R-27.1

                     de HQD-16, Document 1, page 71

                     (demandé par la Régie)

   15 h 35

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [288] Concernant maintenant HydroSolution, vous en

   avez encore parlé ce matin, c'était... bien, on

   vient à peine de l'aborder. Et ce que j'ai compris

   ce matin, c'est que l'impact de trois millions

   (3 M$) serait maintenant récurrent; donc à chaque
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   année, les revenus requis seraient ajustés de trois

   millions (3 M$) pour tenir compte de la vente

   d'HydroSolution, du dossier HydroSolution.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. En fait, c'est le même trois millions (3 M$). Ce

   n'est pas un nouveau trois millions (3 M$) à chaque

   année, c'est le même, donc dépendamment de comment

   on pourrait l'intégrer à la base maintenant. On a

   eu donc des augmentations de tarifs une fois pour

   couvrir ce trois millions (3 M$) là. Le trois

   millions (3 M$), pour fins de référence,

   HydroSolution, on avait deux choses qui se

   passaient quand la vente d'HydroSolution s'est

   faite. On avait du personnel qui était au centre

   d'appels, qui répondait aux appels reliés à la

   vente, que les gens faisaient à HydroSolution. Ce

   personnel-là a été, évidemment ses activités ayant

   été transférées et n'avait plus d'activités, ce

   personnel-là a été transféré dans les activités du

   Distributeur.

           Ce personnel-là maintenant travaille dans

   le PGEÉ, essentiellement. Donc lui, il fait partie

   de nos opérations normales. Et c'est ce trois point

   cinq millions (3,5 M$) là, qu'on vous avait dit

   l'année passée, on va prendre à notre charge en
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   baissant notre réserve d'exploitation pour faire en

   sorte, parce qu'on ne pouvait pas du jour au

   lendemain dire : « Les gens n'ont plus de travail à

   HydroSolution » ou « Vous ne faites rien », donc on

   a pris un peu de temps pour les réintégrer dans nos

   activités d'efficacité énergétique, mais pour

   assurer évidemment leur prise en charge dans les

   activités du Distributeur, on a pris ça.

           Le trois millions (3 M$) est un effet

   permanent. Le trois millions (3 M$) était l'argent

   que le Distributeur recevait d'HydroSolution pour

   l'utilisation de son système de facturation, pour

   sa mise sous enveloppe, pour la portion des timbres

   qui était chargée à HydroSolution, puisque la

   facture d'HydroSolution était sur la facture

   d'électricité.

           Ce trois millions (3 M$) là, qui était un

   revenu que nous avions depuis qu'HydroSolution

   existe, n'existe plus, mais les équipements

   existent; on fait exactement le même nombre

   d'envois de factures, on fait donc la même mise

   sous enveloppe. Donc, le trois millions (3 M$) est

   un effet permanent mais une fois. Donc une fois, en

   deux mille six (2006), on a eu une augmentation de

   notre coût de service de trois millions (3 M$), une
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   fois. C'est sûr que là, il est là.

Q. [289] Et là, donc il est récurrent et c'est de

   cette manière-là que vous l'aviez présenté à la

   Régie?

R. Exactement, il y avait une portion...

Q. [290] Peut-être pas dans le dossier de l'an passé,

   mais...

R. Il y avait une portion qui était temporaire, qui

   était le trois point cinq millions (3,5 $), et ça,

   on l'a absorbé en deux mille six (2006), il

   disparaît; il l'a absorbé. Évidemment tout se

   reflète dans notre coût de service, mais lui il est

   absorbé, il ne reviendra plus jamais. Mais le trois

   millions (3 M$) était une perte de revenu

   permanente. Donc lui, c'est permanent. On l'avait

   présenté comme ça et c'est permanent, c'est un gain

   dans le fond que le Distributeur a eu pendant

   qu'HydroSolution fonctionnait puisqu'on avait trois

   millions (3 M$) de gains d'utilisation de nos

   équipements mais maintenant on ne l'a plus.

Q. [291] D'accord. Je vais vous avouer la raison pour

   laquelle je reviens sur cette question-là, c'est

   que nous on avait l'impression que ce trois

   millions (3 M$) là était uniquement ponctuel, un

   élément ponctuel et spécifique à deux mille six
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   (2006) et que, par la suite, nous ne le reverrions

   plus dans les revenus requis. Il y a peut-être eu

   un malentendu ou une confusion.

R. Je me rappelle très bien moi-même, et lui est un

   effet permanent puisque c'est l'utilisation de

   notre équipement par une firme externe.

Q. [292] Maintenant, un sujet qu'on n'a presque pas

   abordé ce matin, le contrôle de la végétation.

   Écoutez, je ne veux pas vous faire répéter tout ce

   que vous avez dit ce matin, ne vous inquiétez pas.

   Je veux seulement vous référer à un tableau, qui

   est celui qui se trouve à la pièce HQD-16 Document

   1, page 73, qui est le tableau 29.1. Est-ce que

   vous l'avez devant vous? Vous devez le connaître

   par coeur de toute façon.  Écoutez. Et je pense

   qu'on va s'entendre sur le fait que, bon, dans le

   tableau on a la ligne deux mille quatre (2004);

   deux mille quatre (2004), je pense qu'on va être

   d'accord ensemble que c'est une année

   exceptionnelle, là. L'année deux mille quatre

   (2004), oui?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Oui oui, c'est une année exceptionnelle en termes

   météo, tout à fait.

Q. [293] Et je crois également qu'on peut dire la même
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   chose pour l'année deux mille six (2006), là, c'est

   un peu...

R. On l'espère.

Q. [294] On l'espère que c'est exceptionnel et que ça

   ne reviendra pas.

R. Mais ça va revenir.

Q. [295] Vous croyez?

R. On a eu quatre-vingt-dix-huit (98), on a eu quatre-

   vingt-dix-neuf (99), maintenant on a deux mille six

   (2006). C'est des... sur le cycle, ça arrive des

   années où c'est beaucoup plus que notre moyenne

   constatée.

Q. [296] On espère que ça n'arrivera pas trop souvent.

R. Bien non.

Q. [297] Mais il reste que, le point que je voulais

   faire avec vous c'est lorsqu'on regarde les autres

   chiffres, ce qu'on voit dans la première colonne,

   pour deux mille un (2001) on parle du cinq point

   huit (5,8) là, l'indicateur est à cinq point huit

   (5,8), trois point neuf (3,9), trois point cinq

   (3,5), quatre point sept (4,7); donc on se situe

   quand même... Je vais vous suggérer qu'on a ici des

   données qui sont relativement stables.

R. En millions, ce n'est pas des dollars, hein...

Q. [298] Non non, non non.
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R. On s'entend que ce sont des clients/heures

   interrompus lors des jours d'événements majeurs.

Q. [299] Tout à fait. Et lorsqu'on regarde également

   les deux autres colonnes, on voit aussi que les

   données que vous avez là sont également

   relativement stables si on exclut les années qu'on

   a qualifiées d'exceptionnelles plus tôt.

           Et dans ce contexte-là, lorsqu'on se fie,

   on se réfère aux indicateurs, je dois vous dire

   qu'on a une interrogation qui demeure sur

   l'augmentation des budgets. Je sais, vous avez

   expliqué ce matin les raisons, mais lorsqu'on

   regarde les indicateurs, on a un peu de difficulté

   à voir, à partir des indicateurs, les problèmes.

   Vous comprenez où je veux en venir?

R. Oui, on comprend où vous voulez en venir. L'idée

   c'est que ce qu'on se rend compte, c'est

   évidemment, c'est empirique, c'est des relevés

   terrain. C'est que pour des événements qui sont

   perçus au terrain, évalués au terrain comme étant

   similaires à ce qu'on avait comme événements il y a

   quatre cinq ans, un coup de vent à peu près le

   même, on a plus de dommages au réseau. C'est ça qui

   nous concerne. C'est-à-dire que pour un événement

   avec un vent similaire sur une zone à peu près
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   similaire, ce que le champ nous dit et ce qu'on

   constate en termes de jours d'événements majeurs

   affectés, c'est qu'il y a plus, les dommages au

   réseau sont plus importants. Il y a plus d'arbres

   qui tombent sur le réseau.

           Il faut se rappeler qu'on a fait... après

   le verglas, de l'année quatre-vingt-dix-neuf deux

   mille (99-2000) jusqu'à deux mille quatre (2004),

   on a fait un gros travail territoires Laurentides,

   Montréal, Richelieu et la région de Québec aussi,

   on a mis vingt millions (20 M$) de plus en abattage

   d'arbres systématiquement; on a fait vraiment un

   programme après le verglas d'abattage d'arbres

   dangereux.

           Donc, on visite l'ensemble de notre réseau,

   on identifie les arbres malades; on identifie les

   arbres qui risquent de tomber sur le réseau, qui

   sont d'une essence plus faible, des bouleaux...

   bon, je ne suis pas un expert forestier mais un

   forestier pourrait vous l'expliquer, des arbres qui

   ont tendance, quand il y a un verglas un peu

   important ou un coup de vent, à ce qu'il y ait une

   branche qui brise, qui tombe sur le réseau ou que

   l'arbre penche, bon.

           On a eu des gains de ça et ce que le
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   terrain nous dit, c'est que dans les dernières

   années, on recommence à avoir des arbres malades,

   des arbres qui tombent sur le réseau et qu'il

   faudrait reprendre le contrôle. Donc, l'objectif

   qu'on a ici, c'est de maintenir un rythme de

   cinquante mille (50 000) arbres par année,

   dangereux, identifiés à enlever. Et c'est un

   travail qui est continuellement à refaire parce

   qu'un arbre qui devient malade, pendant une année

   il est beau puis on y retourne cinq ans après puis

   là, il est malade et il risque de tomber sur le

   réseau.

           C'est vraiment ça l'objectif, limiter les

   dégâts lors de jours d'événements majeurs. Ce qui

   est très difficile à faire, c'est de faire une

   corrélation entre le degré vent/zone touchée et les

   dégâts au réseau. C'est très difficile à faire.

   Mais on le sait quand même que, par rapport aux

   coûts que ça représente, des pannes majeures, faire

   du travail préventif, abattre des arbres dangereux

   ce n'est pas très coûteux et c'est énormément de

   risques diminués lors d'événements majeurs d'avoir

   des gros investissements à faire sur notre réseau.

Q. [300] Alors, est-ce que je dois en conclure

   finalement que votre décision ou votre proposition
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   d'augmenter les budgets en contrôle de végétation

   n'est pas nécessairement basée sur les indicateurs,

   même pas du tout en fait parce qu'on ne voit pas

   réellement, ou je vous suggère qu'on ne voit pas

   réellement de problème, en tout cas, avec les

   chiffres qu'on a là, ce que vous êtes en train de

   me dire, c'est que vous, vous avez des indications

   ou vous avez des informations cueillies directement

   sur le terrain qui vous poussent à croire que

   c'est...

R. Les augmentations de budget qu'on demande de dix

   millions (10 M$) cette année pour le contrôle de la

   végétation, les trois activités : l'élagage, le

   déboisement et l'abattage d'arbres dangereux.

           Trois activités qui sont très différentes,

   l'émondage est fait pour la qualité de l'onde, la

   sécurité du public, la sécurité de nos employés et

   de nos entrepreneurs, le déboisement, pour réduire

   nos coûts à long terme, parce que quand on déboise

   un réseau, on s'évite, pendant deux cycles, de

   revenir pour des fins d'élagage, et l'abattage

   d'arbres dangereux, qui n'est pas la plus grosse

   part du dix millions (10 M$), pour contrôler les

   dommages lors d'événements majeurs. Pour bien

   comprendre, c'est pratiquement trois activités
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   différentes.

Q. [301] La prochaine question concernait les quatorze

   millions (14 M$) supplémentaires au budget

   maintenance du réseau. Écoutez, j'avais la même

   ligne de questions, je veux, compte tenu aussi de

   l'heure qui avance, je ne veux pas vous faire

   répéter tout ce que vous nous avez dit, mais est-ce

   que je dois comprendre que pour ce budget-là, ou

   cette augmentation-là, ce sont en fait les mêmes

   raisons qui reviennent.

           Parce que, encore une fois, lorsqu'on

   regarde l'IC qui existe, on voit que l'IC est

   relativement stable et vous demandez malgré tout

   une augmentation du budget, on doit...

R. Nous...

Q. [302] Oui, allez-y.

R. Notre discours les années dernières était que l'IC

   était relativement stable. Souvenez-vous que notre

   indicateur qu'on avait, deux mille cinq (2005) et

   avant, était notre indice de continuité redressé.

   Ce n'est plus le même indicateur, on parle

   maintenant d'un indice de continuité normalisé et

   une analyse statistique de la performance du

   réseau, la méthode de normalisation est

   passablement différente de la méthode utilisée
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   autrefois de redressement de nos résultats.

           Le redressement de nos résultats était basé

   sur, lors d'événements majeurs, à ce qu'on évaluait

   à partir des données météo, précipitations, vents,

   ce qui s'était passé en termes météorologiques,

   est-ce que ça dépassait des critères de conception

   du réseau ou les critères auxquels une bonne

   maîtrise de la végétation correspond.

           La méthode actuelle est basée sur une

   méthode entendue entre les partenaires, une méthode

   adoptée par l'IEEE et qui est vraiment une analyse

   statistique de l'écart type entre une journée

   normale et ce qu'on considère comme une journée

   d'événement majeur.

           Ce que ça nous a montré, et on a été

   surpris des résultats, et c'est la raison pour

   laquelle on a pris soin de l'analyser avec beaucoup

   de soins, c'est que notre IC se dégrade, sur une

   longue période.

           Et comme c'est une analyse statistique sur

   une longue période, on voit un taux de corrélation

   extrêmement élevé de la dégradation. Donc on a là

   une tendance à la dégradation assez forte et quand

   on creuse, on identifie les trois causes

   principales : la végétation, les équipements et
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   d'autres causes, mais principalement ces deux-là.

           Donc c'est un constat qui est quand même

   récent chez le Distributeur, et qui n'était pas le

   cas en deux mille quatre (2004) et en deux mille

   trois (2003), ce n'était pas notre constat; à ce

   moment-là, notre perception des données était qu'on

   avait un réseau, un indice de continuité

   relativement stable.

Q. [303] Vous dites que l'IC se dégrade ou, en tout

   cas, il y a les indicateurs semblent se dégrader,

   est-ce que vous pourriez nous référer à la preuve

   pour nous indiquer sur quoi vous vous basez pour

   faire cette affirmation-là, s'il vous plaît?

R. Sur la présentation que j'ai faite ce matin, à la

   page 3 de la présentation de ce matin. Donc l'IC

   normalisé, le résultat de l'année deux mille cinq

   (2005) est de cent trente-cinq (135) minutes; la

   moyenne sur la période quatre-vingt-dix-neuf/deux

   mille cinq (1999-2005) est de cent vingt-huit

   (128); et quand on regarde la pente de cet IC

   normalisé-là en comparant l'année quatre-vingt-dix-

   neuf (99) à deux mille cinq (2005), on voit une

   dégradation de treize (13) minutes.

           C'est quand même significatif comme

   dégradation sur six ans. On parle de un peu plus
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   que... un peu plus que dix pour cent (10 %) de

   dégradation sur la période de six ans. Et le fait

   d'avoir choisi quatre-vingt-dix-neuf/deux mille

   cinq (1999-2005), là, c'est vraiment pour avoir une

   période de corrélation statistique suffisamment

   grande pour dire qu'on constate une réelle

   dégradation.

Q. [304] Et sur cette même page, le cent vingt-huit

   (128) minutes, est-ce que vous avez les données qui

   pourraient...

R. Nous avons les données année après année, on a

   simplement, pour simplification de présentation, je

   ne vous cacherai pas que j'avais prévu présenter

   des graphiques, mes collègues m'ont suggéré

   fortement d'y aller avec des tableaux simplifiés...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, j'ai...

   M. JEAN BOUCHARD :

R. ... et donc c'est une moyenne. Mais ce qu'on voit

   sur le graphique, on a des données année après

   année, on peut déposer les données, aucun problème.

   On voit vraiment une tendance lourde dans la

   dégradation.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui, ce n'est pas toujours une bonne idée de
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   présenter des graphiques, je peux vous le dire.

   Écoutez, vous l'offrez si gentiment, on les

   prendrait, vos données, s'il vous plaît.

R. Aucun problème, donc le graphique indice de

   continuité normalisé sur la période qu'on a, sur

   laquelle on a renormalisé nos données de nos

   systèmes pour faire l'étude.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 14.

   E-14 (HQD) : Fournir le graphique indice de

                continuité normalisé pour la période

                sur laquelle les données des systèmes

                de HQD  ont été renormalisées pour

                faire l'étude (demandé par la Régie)

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [305] Alors la prochaine question va concerner les

   suivis des investissements autorisés par la Régie.

   Je vais vous référer à la pièce HQD-8, Document 2,

   aux pages 4 et suivantes...

   LE PRÉSIDENT :

   Si les chiffres ne sont pas assez gros, vous nous

   le direz.
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   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Moi, je n'ai pas de problème à les voir, là,

   mais...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Moi, je commence à avoir des problèmes.

   HORS DOSSIER

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [306] Écoutez, j'aimerais, je vais tenter de vous

   expliquer comment je comprends les tableaux et puis

   vous me direz si ma compréhension est la bonne.

   Alors si on prend le premier tableau, le tableau

   numéro 1, première colonne, on retrouve ici les

   projets qui sont en cours en fin d'année. Ensuite

   de ça, deuxième colonne, on voit les

   investissements et, si je comprends bien, ce sont

   les investissements qui ont été approuvés par la

   Régie.

           On a ensuite la mise en exploitation, donc

   l'ensemble des actifs qui ont été mis en

   exploitation au cours de l'année. Et on a, à la

   fin, un montant qui représente les projets en cours

   au trente et un (31) décembre deux mille cinq

   (2005).

           Alors, écoutez, ce qu'on semble voir ici,

   si on additionne les deux premières colonnes, donc
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   les projets en cours plus les investissements, on

   réduit les mises en exploitation, ça nous donne un

   montant; et on se demandait si, ce que ça veut

   dire, finalement, ou ce montant-là, ce qu'il

   représente, est-ce qu'il représente les

   investissements que la Régie a autorisés et qui

   n'ont pas été dépensés?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Non. Non, les investissements qui ont été

   autorisés, quand on fait le suivi des

   investissements, d'ailleurs, dans la pièce où sont

   les investissements, on met vraiment où on en est

   et on se colle aux investissements autorisés à la

   Régie. Donc les investissements qui sont autorisés,

   ils sont dépensés.

           Et si ça n'est pas le cas, de toute façon,

   on ferait le suivi puisque dans la pièce sur les

   investissements, on fait la distinction entre ce

   qui est autorisé et où on en est rendus. Et donc

   ça, ce suivi-là est fait vraiment de façon

   systématique.

           Donc ici, je pense que ça fait tout

   simplement, le fait que les projets roulent et on a

   des projets en cours, certains sont mis en

   exploitation, certains roulent, il faut voir que
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   quand on les met en exploitation, il faut que les

   gens fassent vraiment une mise en service, ça, il y

   a un geste physique de mettre en service une série

   de projets, il y a des très gros projets où ça, en

   général, c'est assez, je dirais, « facile », entre

   guillemets, de dire on les met vraiment en service.

           Il y a une série de gestes administratifs,

   de mises en exploitation. Mais sauf erreur, ou sauf

   difficultés dans la comptabilisation, tous les

   investissements qui ont été autorisés sont faits et

   sont mis en exploitation à une période, quand ils

   sont finis. Donc...

Q. [307] Bien, je vous avouerai que le but de la

   question, c'est de vous exprimer peut-être un peu

   la difficulté que nous, on a à suivre à l'interne

   les investissements autorisés par la Régie. Par

   exemple, si on vous autorise, pour l'année, bon, je

   ne sais pas, cette année, vous demandez combien,

   sept cent... on va dire sept cents millions de

   dollars (700 M$) pour l'année deux mille sept

   (2007), on a un peu de difficulté à suivre ce sept

   cents millions (700 M$) là au fil des années, à

   savoir ce sept cents millions (700 M$) là, combien

   de projets vont être mis en service au cours de

   l'année deux mille sept (2007), au cours de l'année
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   deux mille huit (2008), pour être capable, à un

   moment donné, de faire l'adéquation entre les

   montants que la Régie autorise et les mises en

   exploitation qui sont reliées à ces autorisations-

   là. On a un peu de difficulté, nous, à l'interne, à

   faire cette comptabilité-là.

   (15 h 56)

R. Je ne sais pas quoi vous exprimer pour vous dire

   que...

Q. [308] Je vous dirais... Ce que je voulais vous

   demander, en fait, c'est, est-ce que vous croyez

   que c'est possible de le faire à un moment donné

   pour une année particulière? Deux mille cinq

   (2005), on vous autorise cinq cents millions

   (500 M$), d'être capable de suivre au fil des

   années les investissements, ce cinq cents millions

   (500 M$) là pour s'assurer en bout de piste que les

   investissements autorisés ne sont pas... Bien, vous

   dites que vous ne les dépassez pas, on veut bien

   vous croire, mais on aimerait être capable de le

   vérifier.

R. Ça dépend à quel niveau de détail vous voulez qu'on

   aille, parce que les projets, il y a des projets

   qui sont facilement vraiment pris isolément, on est

   capable de pouvoir exactement dire où est-ce qu'ils
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   sont, où est-ce qu'ils en sont dans le processus,

   est-ce qu'ils sont en exploitation, en

   investissements, en projets en cours ou en mise en

   exploitation. Ça, c'est clair. Il y en a un certain

   nombre de ces projets-là. Le rendre compte ou le

   « tracking » de ces projets-là est nommément

   faisable.

           Il y en a beaucoup d'autres où, à part un

   travail important, parce que ce n'est pas quelque

   chose que nous avons, où l'ensemble des... je

   dirais des milliers de petits projets qui sont mis

   dans nos enveloppes d'investissements, très

   honnêtement, là, il faudrait qu'on y réfléchisse,

   et on n'est pas capable de faire un « tracking »

   projet par projet. Et, là, je veux bien qu'on

   comprenne, là. Projet par projet de chacun des

   petits milliers de projets qu'on a dans les

   enveloppes.

           Ce qu'on est capable de pouvoir faire,

   c'est évidemment le suivi de l'ensemble des

   enveloppes par catégorie. On serait sûrement

   capable de faire, de vous expliquer encore un peu

   mieux ce qui est en projet en cours et ce qui est

   mis en exploitation. Ça, je peux regarder

   évidemment très bien de pouvoir encore mieux vous
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   faire un rendre-compte encore plus, je dirais,

   précis de ça. Mais je mets un bémol important sur

   le fait qu'on soit capable de pouvoir faire un

   suivi. Là, je parle vraiment de petits projets.

           Je vous dis honnêtement, je ne pense pas

   qu'on est capable de pouvoir faire ce suivi-là. Nos

   systèmes ne sont pas bâtis comme ça. Et on en a des

   milliers à chaque année. C'est plus que des

   milliers. Donc...

Q. [309] Et lorsque vous référez aux petits projets,

   vous référez aux projets sous le seuil de dix

   millions (10 M$)?

R. Je réfère à des projets qui sont de l'ordre de

   quelques milliers de dollars. Parce qu'une

   enveloppe, elle est composée de milliers de

   projets, de petits projets d'accroissement ou de

   changements. Donc, là, je parle de ça. Je ne parle

   pas des enveloppes. Je parle, si vous voulez

   vraiment aller à un niveau de détail pour faire le

   suivi, parce que des mises en service, c'est projet

   par projet. Donc, c'est pour ça que je voudrais

   juste qu'on comprenne bien c'est quoi le besoin

   avant de dire oui ou non.

           Je vous dis tout de suite que le suivi

   précis projet par projet de nos projets, je pense
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   qu'on n'est même pas capable de... je pense qu'on

   n'a même pas les systèmes pour le faire. Les

   enveloppes, oui. Donc...

Q. [310] C'est ça. Lorsque vous parlez des enveloppes,

   là, je ne suis pas sûr... je ne pense pas qu'on

   veut avoir l'information projets, petits projets

   milliers de dollars par petits projets. Je pense

   que ça n'a pas de bon sens.

R. C'est pour ça que je voudrais juste m'assurer.

Q. [311] Vous faites bien de préciser. Mais enfin, je

   crois que l'idée qu'on avait ici, c'est vraiment,

   je me répète un peu, si on vous autorise cinq cents

   millions (500 M$), est-ce que vous êtes en mesure

   de nous dire pour telle année? Par exemple, pour

   deux mille sept (2007), sur ce cinq cents millions

   (500 M$) là, on a mis en exploitation deux cents

   millions de dollars (200 M$). Pour deux mille huit

   (2008), le reste, admettons. Parce que c'est quand

   même pas des projets de cinq, six ans.

R. Oui. Mon seul bémol, et je vous dis, là, on va

   regarder ça de façon très attentive. Mon seul

   bémol, c'est que, évidemment, dans ces milliers de

   petits projets-là, il y en a qui sont entre deux

   années, puis qu'on est capable. Mais de vous donner

   une assez bonne idée d'où on en est, je pense qu'on
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   est capable de pouvoir répondre à votre

   préoccupation. On comprend votre préoccupation.

Q. [312] D'accord.

R. Je pense qu'on l'a senti dans les questions. Mais

   il faut juste s'assurer dans le fond qu'on...

Q. [313] Que vous êtes en mesure de le faire?

R. Qu'on est capable de le faire et que ça va vous

   donner une valeur ajoutée.

Q. [314] Maintenant, concernant, écoutez, je vais vous

   référer à la pièce HQD-8 Document 1... en fait, je

   ne suis même pas obligé de vous référer. C'est un

   paquet de tableaux. On va s'éviter ça. Les chiffres

   sont même petits pour moi, là. Je pense qu'on va

   oublier ça. Mais je vais...

   LE PRÉSIDENT :

   Très heureux d'apprendre ça.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [315] Ça concerne le poste coût net lié aux sorties

   d'immobilisations corporelles et actifs

   incorporels. C'est une... Je comprends que c'est

   une rubrique qui résulte d'un reclassement et qui

   représente un montant de cent dix point six

   millions de dollars (110,6 M$). Donc, plus ou moins

   un pour cent (1 %) de la base de tarification. Si

   je comprends bien, ce sont des actifs qui ne sont
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   plus en exploitation. C'est exact?

R. J'imagine, mais encore il faudrait que j'aille

   chercher de l'information un peu plus détaillée sur

   cet aspect précis de la base de tarification.

Q. [316] En fait, la question concerne davantage la

   période d'amortissement. C'est un montant, je crois

   que cette année, je ne connais pas pour les autres

   années, mais il me semble que cette année, on a été

   particulièrement préoccupé par le montant qui est

   de cent dix millions de dollars (110 M$). Et on

   comprend que ce montant-là est amorti sur une

   période de dix ans. Évidemment, ça porte

   rémunération à chaque année au taux de la base de

   tarification. On se questionnait sur la période

   d'amortissement. Je comprends là-dessus que la

   Régie a approuvé. Il me semble que c'est un

   principe qui a déjà été approuvé, le dix ans. La

   période d'amortissement a déjà été approuvée par la

   Régie. Pardon. On se demandait si, compte tenu

   maintenant du montant, du montant qui est quand

   même assez élevé, s'il serait possible d'amortir

   cette rubrique-là sur une période peut-être un peu

   plus courte?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, on va prendre l'engagement parce qu'on n'a
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   pas prévu de questions très techniques au niveau

   comptable. Il n'y a pas de comptable ici sur le

   banc. Par ailleurs, quand vous dites que vous avez

   été surpris du chiffre, vous avez été surpris que

   c'était moins que les montants qui avaient été

   projetés pour deux mille cinq (2005) et deux mille

   six (2006)?

Q. [317] Non, non, c'est l'ordre de grandeur, cent dix

   millions (110 M$), là. J'étais un peu surpris de

   voir qu'il y avait pour un pour cent (1 %) de la

   base de tarification qui, finalement, n'était pas

   des actifs en exploitation. Ça, c'est ce que je

   comprends de cette rubrique-là.

R. C'est juste que je notais qu'en deux mille cinq

   (2005), c'était cent quarante-six millions (146 M$)

   alors qu'en deux mille sept (2007), c'est cent dix

   millions (110 M$). C'est juste, mon point,

   c'était...

Q. [318] Je comprends.

R. Est-ce que c'est l'évolution ou?

Q. [319] Non, non, je ne pourrais pas dire oui, là.

   C'est sûrement pas l'évolution. Mais en fait

   c'est...

R. Cette année.

Q. [320] On a vu ce montant-là. Je ne dis pas les
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   autres années, je ne sais pas pourquoi... Mais

   cette année, on a...C'est la même pièce, c'est...

R. On tourne les pages et on trouve ces chiffres-là.On

   a noté, on prend l'engagement, on expliquera un peu

   comment ça fonctionne l'amortissement de ce compte-

   là et de même que sa composition.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je constate une chose, Monsieur le Président. Je

   pense que la grosseur des chiffres est inversement

   proportionnelle à l'âge de la personne qui les a

   rentrés.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ce sera l'engagement numéro 15. Et je n'oserais pas

   le reformuler.

   LE PRÉSIDENT :

   Si j'ai bien compris, Maître Ouimette, la question,

   il s'agit juste de savoir si vous pouvez amortir

   sur une période plus courte que de dix ans.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui, exactement. C'est la seule question que

   j'avais sur ce point-là.

   E-15 (HQD) : Indiquer si on peut amortir sur une

                période plus courte que de dix ans

                (demandé par la Régie).
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Q. [321] Écoutez, on achève. Je vais vous référer,

   avant-dernière question, si je peux vous

   encourager, HQD-16 Document 1 page 151, réponse à

   la question 75, question qui concerne la méthode

   que vous proposez cette année pour déterminer les

   niveaux d'investissements.

           Vous dites en traitant du réseau aérien et

   du réseau souterrain que le Distributeur n'a pas

   adopté une approche différente pour ces deux types

   de réseau et que le partage actuel des

   investissements en pérennité est lié à la décision

   du Distributeur de consacrer plus d'investissements

   en maintien des actifs souterrains pour en réduire

   les non-conformités. C'est ce qui explique les

   périodes de renouvellement différentes qui en

   résultent et l'urgence moins grande de rehausser

   les investissements en pérennité du réseau. Donc,

   vous dites finalement que vous n'avez pas adopté

   une approche différente.

           Ça, on le comprend. Mais on voit que les

   résultats sont somme toute relativement différents.

   On voit pour la période de renouvellement pour le

   réseau aérien est à cent soixante et un (161) ans;

   et pour le réseau souterrain à cinquante-trois (53)

   ans. Alors la question un peu générale c'est,
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   comment on peut obtenir des résultats aussi

   différents en appliquant une approche qui se dit,

   qui se veut être la même dans les deux cas?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. C'est la même approche. Cependant, en souterrain,

   on s'est trouvé devant une situation de désuétude

   de certains types d'équipements qui mettaient en

   cause la sécurité des employés et la sécurité à

   très court terme de la qualité du service en

   souterrain. On parle ici, là, d'un programme qui

   s'appelle MECRES centre-ville Montréal où boîtiers,

   fusibles des années deux mille un (2001), deux

   mille deux (2002), interrupteurs qui avaient

   tendance, une fâcheuse tendance à perdre son

   contenu en gaz et à exploser lors de manoeuvres.

           Alors, des corrections majeures sur le

   réseau qui, on le dit d'ailleurs dans la preuve,

   qui ne touchaient pas vraiment des éléments qui

   étaient rendus au bout de leur âge utile, au bout

   de cinquante (50) ans, mais bien des équipements

   qui étaient rendus à leur vingtième, vingt-

   cinquième année de fonctionnement.

           Ce qui fait que ce que l'on dit, on a eu la

   même approche, mais l'urgence de certaines

   corrections à apporter au réseau nous a amené à
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   mettre plus d'argent en souterrain. Ce qui fait

   que, au global, parce que c'est l'analyse, on le

   fait au global en fonction de la valeur des actifs

   en exploitation, le niveau d'investissements au

   niveau du souterrain nous semble correct sur

   l'ensemble de nos installations.

           Bon. Actuellement, on fait des corrections

   sur des équipements un peu plus jeunes. On en fait

   aussi sur des câbles qui sont rendus à la fin de

   leur vie utile, à leur cinquantième année, qu'on

   retire et puis qu'on installe des câbles neufs. Et

   que quand ce programme-là de remplacement des

   interrupteurs, boîtes et fusibles, c'est terminé,

   mais les interrupteurs, quand il va se terminer,

   cet argent-là, on pourra le remettre graduellement

   souterrain vers un maintien, là, un remplacement

   adéquat.

           Étant donné qu'on a fait une analyse

   globale dans notre présentation, bon, ce qu'on

   constate cependant, c'est qu'en aérien, de toute

   évidence, le montant global d'investissements ne

   pourra pas demeurer ce qu'il est à très long terme.

   Et on dit, il faut graduellement en aérien

   reprendre un niveau d'investissements avec une

   pente à déterminer. On l'a indiqué pour deux mille
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   sept (2007). On n'a pas indiqué ce que serait

   exactement la pente pour deux mille huit (2008),

   deux mille neuf (2009), deux mille dix (2010).

           Il faut parfaire notre connaissance de

   l'état des installations, d'où l'inventaire dont je

   parlais ce matin, l'état, l'âge de notre réseau, et

   caetera. Donc, il faut préciser notre connaissance

   de notre réseau aérien en termes de désuétude.

   C'est la même approche, mais l'urgence nous a amené

   à devoir agir en souterrain de façon obligatoire.

Q. [322] D'accord. Et concernant le niveau

   d'investissements requis pour chaque année, est-ce

   que je comprends bien que le montant que vous

   obtenez en appliquant votre méthode ne sera pas

   nécessairement le montant que vous allez présenter

   dans vos demandes d'autorisation?

R. C'est pour ça qu'on a... au comité technique et

   dans la preuve, on a parlé d'une fourchette

   d'investissements; on a parlé de deux montants. Et

   que, normalement, nos demandes devraient aller à

   l'intérieur de ces deux fourchettes-là en fonction

   d'hypothèses qu'on a posées, qu'on a exprimées dans

   le document, les hypothèses qui nous semblent les

   plus probables en fonction du coût de

   renouvellement des équipements et des connaissances
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   qu'on a. C'est une fourchette. Normalement, la

   pente reste à déterminer mais ça va être à peu près

   sur dix ans, et la fourchette est celle qu'on a

   indiquée.

           Nous allons devoir préciser avec le temps

   cette fourchette-là en fonction de notre

   connaissance du réseau; seulement ce qu'on dit,

   c'est que actuellement les connaissances qu'on a à

   partir des échantillons qu'on a, c'est qu'il faut

   tout de suite recommencer à investir point cinq

   pour cent (0,5 %) de nos poteaux à être remplacés,

   ça veut dire neuf mille (9000) poteaux, trente

   millions (30 M$).

           Alors, c'est vraiment ça... l'approche. On

   veut parfaire nos connaissances parce que c'est

   clair que c'est beaucoup d'argent, c'est clair

   qu'on ne pourra pas... On veut vraiment investir

   juste au bon moment, on va explorer les

   possibilités de retraiter nos poteaux, de retraiter

   nos câbles qui sont déjà en service; le plus

   possible une gestion efficiente des investissements

   qu'on fait dans ce domaine-là.

Q. [323] D'accord. Et maintenant, dernière question.

   Écoutez, je vais faire peut-être préciser la

   compréhension qu'on a eue d'un tableau qui a été
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   déposé, d'un graphique qui a été déposé par le

   panel numéro 1, sur lequel monsieur Boulanger a

   témoigné. Si je peux vous référer à HQD-18 Document

   1, à la page 8, qui est le tableau qui concerne

   l'évolution des charges d'exploitation.

R. Nous l'avons.

Q. [324] Nous avions demandé les données qui sous-

   tendaient ce graphique-là, vous les aviez données

   mais vous avions une question sur la ligne

   pointillée rouge qu'on voit en bas du graphique.

   Est-ce qu'on doit... Dans un premier temps, je

   voudrais vous demander est-ce que vous êtes

   familières ou familiers avec ce graphique-là? Oui?

R. ...

Q. [325] D'accord. Et concernant la ligne pointillée

   en rouge, est-ce qu'on doit comprendre qu'elle a

   été constituée avec le même nombre d'abonnements

   depuis deux mille un (2001)?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui.

Q. [326] Et est-ce qu'on doit comprendre, lorsqu'on

   regarde ce graphique-là, que les nouveaux

   abonnements depuis deux mille un (2001) coûtent

   plus cher à desservir que ceux avant deux mille un

   (2001)? Est-ce qu'on peut en conclure...
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R. Bien, évidemment la courbe représente, la courbe

   est à volume constant, mais avec nos coûts qui

   augmentent, donc évidemment, à volume constant,

   avec le dossier tel que nous l'avons mis pour

   l'année deux mille sept (2007) par exemple, mais on

   a des coûts supplémentaires. Donc, ce n'est pas le

   nouvel abonnement qui coûte plus cher, c'est

   l'ensemble des dépenses qu'on met en cause qui

   augmentent.

Q. [327] Oui oui.

R. Donc, ce n'est pas...

Q. [328] Et puis, écoutez, la question qu'on voulait

   en fait poser, c'est : en quoi cette ligne rouge là

   peut servir à la Régie, peut être utile à la Régie

   pour bien suivre l'évolution des charges

   d'exploitation? En quoi cette ligne-là est utile ou

   pertinente pour la Régie?

R. C'est une façon d'illustrer dans le fond ce qu'on a

   fait comme amélioration. Monsieur Boulanger, je

   pense, mercredi l'a mentionné, on perçoit... notre

   amélioration se perçoit plus directement entre la

   ligne verte et la ligne bleue. On convient que pour

   l'année deux mille sept (2007), si on avait eu des

   augmentations à l'inflation depuis deux mille un

   (2001), on serait à peu près au même niveau, mais
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   donc, si on n'avait pas eu d'augmentation, parce

   qu'on a quand même absorbé un volume très important

   aussi de croissance d'abonnements depuis deux mille

   un (2001), comme on l'a mentionné aussi ce matin.

           Donc, ce niveau d'abonnement là, il génère

   des dépenses de plus.

Q. [329] Hum, hum.

R. Et si on avait eu le même niveau d'abonnements,

   donc exactement la même chose que nous faisions en

   deux mille un (2001) pour le même nombre

   d'abonnements, bien, évidemment on voit là qu'on

   est quand même... on accroît, on est conscient

   qu'on accroît, mais on est très nettement au-dessus

   du taux d'inflation.

           Donc, on dit, bien, dans le fond si on

   n'avait pas eu de croissance, on serait très

   nettement en-dessous de l'inflation en termes, donc

   c'est une amélioration de ce qu'on a fait pour

   chacun des abonnements.

Q. [330] Ça va. Alors, j'ai le plaisir de vous

   annoncer que j'ai terminé. Et je passerai à votre

   bureau dès la fin de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Et je vous attends. Monsieur Tanguay.
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   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [331] Bien, j'avais une question sur la végétation

   mais je pense que je vais l'oublier, celle-là.

   Juste une question sur les compteurs.

           Le repositionnement ou la refonte, la

   relève... est-ce que ça vise l'ensemble des trois

   millions (3 M) de compteurs là ou si... Parce que

   vous aviez l'air de parler de quelque chose

   d'important puis je ne savais si « important »

   voulait dire une certaine section ou...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui.

Q. [332] ... ou si c'est sur un certain nombre

   d'années, le remplacement de tous les compteurs?

R. C'est exactement ce qu'on est en train d'examiner,

   mais essentiellement est-ce que ce sera tous les

   compteurs, est-ce qu'on ira par phases, est-ce

   que... Ça c'est encore en réflexion. Mais l'idée

   c'est d'avoir vraiment des gains importants en

   termes de charges d'exploitation, donc

   essentiellement de diminuer de beaucoup ce qu'on

   fait en termes de dépenses en relève de compteurs

   et d'avoir une relève de compteurs qui se fait ce

   qu'on appelle « drive by », dans le milieu, donc en

   auto plutôt que d'avoir des releveurs à pied. Et
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   essentiellement, quand on fait ce type de

   déploiement-là, bien, il faut avoir une masse

   critique. Donc, ça ne donne rien de mettre des

   compteurs radiofréquence ici et là, ce n'est aucun

   gain en termes d'efficience.

           Est-ce qu'on fera l'ensemble du Québec dans

   un horizon de quatre cinq ans, est-ce qu'on

   décidera de proposer plutôt de faire l'île de

   Montréal pendant deux ans puis de revenir pour voir

   si ça va bien? C'est ça qu'on est en train

   d'examiner, mais oui, à terme c'est d'avoir une

   très grande majorité de nos compteurs qui seraient

   lus en mode radiofréquence, pour nous permettre

   d'avoir les gains les plus importants en matière

   d'exploitation.

Q. [333] O.k. Ça répond... J'imagine que vous allez

   recycler les lecteurs à pied sur la végétation, là.

R. Bien...

Q. [334] C'est tout.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Tanguay.

Q. [335] J'ai juste une question. Madame, vous avez

   tellement travaillé fort aujourd'hui que je vais

   poser ça à monsieur Bouchard. Pas pour dire que

   monsieur Bouchard n'a pas... La Régie comprend que
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   les augmentations substantielles que vous demandez

   cette année, pour le contrôle de la végétation et

   la pérennité du réseau, est un peu pour faire du

   rattrapage parce qu'on aurait... on n'en aurait pas

   assez fait dans le passé.

           Si la Régie vous accordait ces montants-là,

   n'êtes-vous pas d'accord que ça viendrait réduire

   le risque de pannes majeures ou de pannes

   importantes?

   M. JEAN BOUCHARD :

R. Sur une seule année, ça ne peut pas avoir cet

   effet-là. Quand on veut contrôler le risque, il

   faut faire le cycle complet de nos installations.

   En végétation, il faudra faire au moins une fois,

   une fois et demie le cycle en végétation pour

   vraiment avoir repris le contrôle sur le cycle de

   la végétation et avoir diminué de façon

   significative. On devrait voir des impacts sur

   l'indice normalisé et sur les jours d'événements

   majeurs, mais ça va prendre quelques années, au

   moins un cycle et au moins une période de cinq ans.

Q. [336] Je comprends ça, mais êtes-vous après me dire

   que, même si vous dépensez tous ces montants-là en

   deux mille sept (2007), que ça ne vient pas réduire

   les risques?
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R. C'est sûr qu'on va réduire les risques, mais de

   voir la pente de la dégradation se corriger, ça

   peut prendre quelques années avant qu'on la

   constate.

Q. [337] Considérant que ça devrait réduire les

   risques, d'où vient la nécessité d'ajouter quelques

   millions à la réserve des aléas justement pour des

   pannes, alors que vous allez investir plus d'argent

   que par les années passées?

R. La réserve pour aléas est un constat des dernières

   années, on exclut à toutes fins pratiques l'année

   deux mille six (2006) qu'on considère

   exceptionnelle parmi les jours d'événements

   majeurs, mais il reste qu'il y a un paquet de

   circonstances qui concourent aux coûts des pannes.

   La végétation est une cause majeure et,

   effectivement, avec le temps si l'importance de

   l'événement météo qui nous affecte demeure le même,

   la réserve devrait pouvoir être graduellement

   diminuée.

           Il y a par contre, et là je n'ai pas de

   données factuelles là-dessus. Mais il y a une

   tendance à penser que les événements climatiques

   ont tendance en importance individuelle et en

   nombre à être de plus en plus importants. Et là on
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   rentre dans le débat sur les changements

   climatiques. Mais on constate qu'effectivement la

   ligne de foudre a tendance chez nous à monter un

   peu, que les orages semblent de plus en plus

   violents à chaque été. Est-ce que c'est un cycle,

   est-ce que c'est une tendance lourde, là on parle

   de phénomènes météo, c'est très long.

           Mais dans le fond la réserve qui est là est

   beaucoup basée, bien voici ce qu'on constate et

   voici ce que ça nous coûte en moyenne. Et c'est une

   évaluation au meilleur de notre connaissance de ce

   que ça risque, du risque qu'on prend.

Q. [338] Merci, Monsieur Bouchard. Maître Fraser,

   avez-vous des questions « redirect » sur la

   végétation.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, je n'ai aucune question, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vous remercie beaucoup. J'aimerais

   remercier tout le monde pour l'excellente

   collaboration. Ceci met fin à trois jours très

   productifs et on se retrouve lundi matin avec les

   membres du panel 4 n'est-ce pas. Alors bonne fin de

   semaine à tous. Merci.
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   AJOURNEMENT

                  __________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

